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PARTIE 1. DEFINITION ET MOYENS DU SERVICE 

CHAPITRE 1. OBJET ET ETENDUE DE LA DELEGATION 

Article 1. Formation du contrat 

Le Syndicat d’assainissement d’Issoire et de sa REGion (S.I.R.E.G), ci-après dénommé « la collectivité », 
a décidé par délibération du 30 mars 2022 de déléguer l'exploitation du service d’assainissement 
collectif sur l’ensemble de son territoire. 
Au terme de la procédure prévue par le Code de la commande publique et le Code général des 
collectivités territoriales, la collectivité, délibération du 04/5/2023, a approuvé le présent contrat 
confiant cette délégation de service public à la société SAUR et a autorisé Monsieur Jean-Pierre COLLET 
Président, à signer le présent contrat. 
La société SAUR, ci-après dénommée le délégataire, représentée par Xavier PICCINO, Directeur 
Général Adjoint France Est, accepte de prendre en charge la gestion du service délégué, dans les 
conditions du présent contrat. 

Article 2. Définition et objet de la délégation 

La collectivité, en confiant au délégataire la gestion de son service d’assainissement collectif, s’engage 
à mettre gratuitement à sa disposition dans un état conforme à celui défini par l’inventaire prévu à 
l’Article 10 les ouvrages publics correspondants.  
Le délégataire est chargé à titre exclusif de la relation avec les usagers, de l’exploitation des ouvrages 
et de la réalisation des travaux dans les conditions définies au présent contrat. Il est également soumis 
à une obligation générale de conseil de la collectivité pour toutes les questions se rapportant au 
service. 
La collectivité conserve le contrôle du service délégué et doit obtenir du délégataire tous 
renseignements nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations. 
Le délégataire, responsable du fonctionnement du service, le gère conformément au présent contrat. 
En contrepartie de ses obligations il a droit aux rémunérations fixées à l’Article 50. 
Il exploite le service à ses risques et périls, conformément aux règles de l’art, dans le souci d’assurer la 
conservation du patrimoine de la collectivité, la qualité du service rendu aux usagers et le respect de 
l’environnement.  
Il déclare avoir pris connaissance de tous les documents descriptifs des installations et examiné l’état 
des installations du service avant la signature du présent contrat et les accepte en l’état. 

Article 3. Durée de la délégation 

La durée du présent contrat est de 5 ans. 
Sous réserve du respect des formalités juridiques liées à son entrée en vigueur, le contrat entre en 
vigueur à compter du 1er janvier 2024 à 00 h. 
En tout état de cause, sauf résiliation anticipée par l’une des parties, le contrat s’achèvera le 31 
décembre 2028 à midi. 

Article 4. Synthèse des engagements  

Le présent article récapitule l’ensemble des engagements pris par le délégataire. Les conditions de 
mise en œuvre sont détaillées au fil du contrat. 
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Le non-respect de ces engagements expose le délégataire aux pénalités définies à l’Article 69. 

a. Engagements envers les usagers 
Le règlement de service reprend les engagements suivants du délégataire envers les usagers. 
 

 
 

b. Engagements relatifs à l’exploitation 
 

 
 

Indicateur Unite Engagement

Amplitude horaire de l’accueil physique en agence h / semaine

37,5 h/semaine
à notre point d'accueil de Chamalières

 lundi - mardi et jeudi : 8h - 12h/ 13h - 16h30
mercredi et vendredi : 9h30 -13h/ 14h- 18h

Amplitude horaire de l’accueil téléphonique h / semaine 50h/semaine
8h - 18h du lundi au vendrdi

Délai de réalisation d’un devis de branchement jours 5

Délai de réalisation de travaux de branchement neuf (hors cas 
nécessitant une extension) à compter de l’acceptation du 
devis et des formalités administratives (DT, DICT, autorisations)

jours 10 jours ouvrés

Délai de réponse à tout courrier ou email dans un délai jours 3 jours ouvrés
Montant de l’indemnisation en cas de non-respect de ces 
engagements

€ 50 €

Exploitation Unité Engagement

Curage préventif des réseaux d'eaux usées ml sur la durée du contrat 39 155

Curage préventif des réseaux unitaires ml sur la durée du contrat 8 845

Contrôles de branchements (hors contrôles à la demande) nb sur la durée du contrat 450

Inspections caméra du réseau - ITV ml sur la durée du contrat 14 000

Tests à la fumée ml sur la durée du contrat 18 000
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c. Engagements de performance 
Le délégataire s’engage à respecter les engagements suivants qui seront contrôlés chaque année par 
la collectivité. 
 

 
Pour chacun de ces engagements, le délégataire justifie dans le rapport annuel des moyens mis en 
œuvre (effectif mobilisé, nombre de désobstructions, etc.). 

Autres engagements Délai

Accès à CPO online dès 2024

Mettre en place l’outil d’intelligence artificielle PURE CONTROL sur la 
station d’épuration d’Issoire afin de réduire de 8 % la consommation 
d’énergie du site

dès 2024

Réaliser une étude du déploiement d’un dispositif de gestion dynamique 

visant à temporiser la vidange ou forcer le remplissage du bassin d’orage 

des Vigères en cas de déversement constaté en tête de station d’épuration

Dès le démarrage de la 

phase Avant Projet pour la 

construction du bassin 

d'orage des Vigères

Diagnostic Eaux Claires Parasites des réseaux : campagne de mesure avril. 2024

Diagnostic Eaux Claires Parasites des réseaux : campagne spécifique 
d’investigations ciblées sur vos réseaux

second semestre 2024

Créer 100% des protocoles d’alerte avec 100% des clients sensibles 

identifiés
dès 2024

Mettre à disposition des agents d’exploitation un véhicule électrique type 

utilitaire « Renault Kangoo » ou « Citroen E-Jumpy ».

dès 2024

Transmettre les données d’autosurveillance (Outil GAM&EAU)
mensuel (avant le dernier 

jour du mois M+1 pour les 

données du mois M)

intégration des résultats du Diagnostic Saur Eaux Claires Parasites au 

rapport annuel de Diagnostic Permanent 

annuel

Réaliser les prélèvements et analyses prévues au titre de la Recherche des 
Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) sur la station d’épuration 
d’Issoire (file eau et file boue selon la liste de base et optionnelle du guide 
technique de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne)

2028

Contractualiser 10 CSD supplémentaires sur la durée du contrat

indicateur de Performance Assainissement (IPA) Unité Engagement 

IPA1.  Conformité de la performance des équipements d’épuration 
(P254.3) : moyenne des 3 stations d'épuration 

% 100

IPA2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
d'assainissement (P202.2B) à compter de l'exercice N+2

points/110* 106

IPA3 Nombre maximum d’obstructions du réseau (hors branchements, 
soit 147,8 km)

nb / km de réseau hors 
branchements

0,15 en 2024
0,12 dès 2025

IPA4 Délai maximal d’intervention sur obstruction en domaine public à 
compter du signalement

h à compter du 
signalement

30 min en journée
1 heure en astreinte

IPA5 Efficience énergétique de la station d’épuration d'Issoire kWh / kg de DBO5 
abattu**

3,8

**kg de DBO5 abattus = (kg de DBO5 entrants / an x rendement épuratoire annuel) ou (kg de DBO5 entrants / an – kg de DBO5 sortants / an)

*Les 10 points relatifs à l’item « Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des canalisations » ne sont pas pris en 

compte : ce volet relève de la collectivité
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d. Engagements d’investissements 

Le délégataire réalise les investissements suivants lié à l’exécution du contrat. 
 

 
 
Le régime de ces investissements est détaillé à l’Article 48. 

Article 5. Responsabilité du délégataire 

Le délégataire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité que vis-à-vis des tiers, pour les 
dommages occasionnés par le fonctionnement du service, y compris du fait de la qualité de l'eau 
rejetée au milieu naturel.  
La responsabilité du délégataire recouvre notamment : 

− vis-à-vis de la collectivité et des tiers, l’indemnisation des dommages corporels, matériels, 
immatériels (y compris pour les risques de pollution accidentelle ou non) et financiers qu’il est 
susceptible de causer lors de l’exercice de ses activités telles que définies par le présent 
contrat ; 

− vis-à-vis de la collectivité, l’indemnisation des dommages causés aux biens qui lui sont confiés 
et dont il assure le renouvellement selon la répartition établie à l’Article 39, que ceux-ci 
résultent du fait de ses préposés ou d’événements fortuits tels que, par exemple, vol, 
vandalisme, incendies, dégâts des eaux, explosions, foudre, fumées, accidents causés par des 
tiers, mouvements populaires, actes de terrorisme et d'attentats, catastrophes naturelles.  

La responsabilité résultant de l'existence des ouvrages dont la collectivité est propriétaire incombe à 
celle-ci. 

Article 6. Assurances du délégataire 

Le délégataire a l’obligation de souscrire des polices d’assurance présentant les caractéristiques 
suivantes : 

− assurance de responsabilité civile : cette assurance a pour objet de couvrir le délégataire des 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, 
qu’il est susceptible d’encourir vis-à-vis des tiers à raison des dommages corporels, matériels 

Nature des biens
Montant de 

l'investissement (€)
Date de mise en 

service

Reprise de la benne à boues sur le site de la station d'épuration d'Issoire 3 996,09  €                      2024

Mise en place d'une borne de recharge électrique sur le site de la station d'épuration 

d'Issoire
2 500,00  €                      2024

Mise en place de l'outil d'intelligence artificielle PURECONTROL sur la station 

d'épuration d'Issoire
937,50  €                         2024

Sectorisation des apports en eaux claires parasites : 

Dispositif de débitmétrie fixe avec capteur de hauteur ultrasons télésurveillé et 

capteur de vitesse de surface type COMETEC Raveneye

46 912,50  €                   2024

Suivi des déversements : Instrumentation de déversoirs d'orage complémentaire : 

Sonde de mesures de niveau avec poste local LT-US et travaux accessoires
5 625,00  €                      2024

Hydraulique : Mise en place de loi hydraulique sur les nouveaux déversoirs d'orage 

équipés et les surverse de postes de relèvement
243,75  €                         2024

Réalisation de l'étude de gestion patrimoniale REZO+ patrimoine en 2024 et mise à 

jour de l'étude en 2026
13 170,75  €                   2024

Réhabilitation du parcours pédagogique sur le site de la station d'épuration d'Issoire 6 250,00  €                      2024



 

  9 

et immatériels (y compris pour les risques de pollution, accidentelle ou non) qui trouvent leur 
origine dans l’exécution de ses obligations ; 

− assurance de dommages aux biens : cette assurance étendue aux garanties bris de machines 
est souscrite par le délégataire pour son propre compte. Elle a pour objet de garantir les biens 
du service dont il assure le renouvellement contre les risques de vol, de vandalisme, 
d’incendie, de dégâts des eaux, d'explosions, de foudre, de fumées, d'accidents causés par des 
tiers, de mouvements populaires, d'actes de terrorisme et d'attentats, de catastrophes 
naturelles. Elle couvre également les pertes de recettes induites pour la collectivité. 

Le délégataire remet à la collectivité les diverses attestations d’assurance lors de la conclusion du 
présent contrat et ensuite, périodiquement, avant l’échéance des garanties stipulées par les 
attestations précédentes. 
Les attestations d’assurance produites par le délégataire sont jointes au contrat en Annexe 1 et font 
apparaître au minimum les informations suivantes : 

− le nom de la compagnie d’assurance ; 
− les activités garanties ; 
− les risques garantis ; 
− les montants de chaque garantie ; 
− les montants des franchises et des plafonds des garanties ; 
− les principales exclusions ; 
− la période de validité. 

Si le délégataire ne produit pas les attestations dans un délai de 15 jours après l’entrée en vigueur du 
présent contrat, il en assume seul les conséquences. 

Article 7. Périmètre de la délégation 

La gestion du service est assurée dans les limites du territoire de la collectivité dites « périmètre de la 
délégation ». 
La collectivité a le droit de modifier ce périmètre en cours de contrat pour tout motif lié à l’intérêt du 
service public. Ces modifications peuvent donner droit pour les parties à un réexamen des conditions 
de rémunération, conformément à l’Article 73. 

Article 8. Utilisation des voies publiques et privées 

Pour l'exercice de ses droits d'exploitation et d'entretien, le délégataire devra se conformer aux 
conditions du présent contrat, aux règlements de voirie et aux textes en vigueur. 
L'exercice des droits du délégataire sur les voies publiques ou privées qui n'appartiennent pas au 
domaine public de la collectivité est subordonné à l'existence des autorisations nécessaires que le 
délégataire se charge d’obtenir. 
Hormis les cas d’urgence, toute intervention sur la voirie de la collectivité fera l’objet d’une demande 
d’autorisation de voirie. Pour les travaux sur voirie départementale ou nationale, la collectivité est 
destinataire d’une copie de l’autorisation obtenue. 

CHAPITRE 2. MOYENS MATERIELS ET DONNEES DU SERVICE 

Article 9. Définitions 

Trois catégories de biens utilisés dans le cadre de l’exploitation du service sont distinguées : 
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− les biens de retour, qui sont nécessaires et indispensables au fonctionnement du service, et 
comprennent d’une part les biens mis à la disposition du délégataire par la collectivité en début 
ou en cours de contrat et d’autre part ceux que le délégataire aura acquis ou édifiés au cours 
du contrat, y compris dans le cadre du renouvellement, avec l’accord formel de la collectivité 
portant sur le montant et la durée d’amortissement. Leur devenir en fin de contrat est organisé 
à l’Article 77 c ; 

− les biens de reprise, qui, sans être indispensables au service public, sont utiles à son 
exploitation, affectés à celle-ci et financés par le délégataire, sur lesquels la collectivité jouit 
d’un droit de reprise ; 

− les biens propres, qui sont les biens qui appartiennent au délégataire et qu’il utilise dans le 
cadre de l’exécution du contrat. Ils ne sont frappés d’aucune clause impérative de reprise au 
profit de la collectivité ou du nouveau délégataire. Le délégataire peut donc en disposer 
comme il l’entend au terme du contrat. 

Article 10. Inventaire des biens confiés au délégataire 

a. Contenu de l’inventaire 

L’inventaire provisoire qui a été préalablement remis aux candidats en vue de l’établissement de leurs 
offres est joint en Annexe 2. 

b. Conditions de mise au point de l’inventaire 

Dans un délai de 12 mois à compter de la date d’entrée en vigueur du présent contrat, et au vu du 
retour d’expérience acquis depuis cette date, le délégataire soumet à la collectivité une mise à jour de 
l’inventaire qui devra contenir au moins les informations suivantes pour chaque ouvrage et 
équipement : 

− sa localisation géographique ; 
− sa description ; 
− sa date de mise en service ; 
− la durée de vie prévisionnelle totale ; 
− la date prévisionnelle de renouvellement ; 
− la valeur de renouvellement calculée conformément aux dispositions de l’Article 54 ; 
− la catégorie à laquelle il appartient, conformément à l’Article 9 ; 
− son état général ; 
− tout commentaire qualitatif jugé pertinent sur ses éventuels défauts. 

Pour les équipements en nombre, l’inventaire comporte au minimum les éléments permettant d’en 
connaître l’importance et la composition. Pour ce qui est des accessoires hydrauliques de réseau 
l’inventaire donne l’effectif par type de matériel et par classe d’âge.  
Pour les canalisations, l’inventaire précise les longueurs par matériau et par diamètre. 

c. Mise à jour 

L’inventaire est tenu à jour en permanence par le délégataire, afin de prendre en compte : 
− les nouveaux biens achevés et intégrés au patrimoine délégué depuis la dernière mise à jour ; 
− les évolutions concernant les biens déjà répertoriés à l’inventaire ; 
− les biens mis hors service, démontés ou abandonnés. 

L’inventaire à jour est remis à la collectivité annuellement sous format papier à l’occasion de la remise 
du rapport annuel du délégataire mentionné à l’Article 65. 
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Article 11. Remise des biens en début de contrat 

A la date d’entrée en vigueur du contrat, la collectivité remet au délégataire l’ensemble des 
installations existantes constituant le service. Il les prend en charge dans l’état où elles se trouvent. 
Faute d’avoir exprimé ses réserves sur leur état et signalé à la collectivité au cours des 3 premiers mois 
du contrat les travaux de mise en conformité ou de compléments d’équipement nécessaires, il ne 
pourra à aucun moment invoquer ce motif pour se soustraire aux obligations du présent contrat.  
La collectivité communiquera également au délégataire tous les plans en sa possession intéressant ces 
installations. 
A compter de la remise des biens, toutes les dépenses liées à l’exploitation (énergie, eau, 
télécommunications, analyses, etc.) sont à la charge du délégataire. 
Au plus tard 30 jours après la date d’entrée en vigueur du contrat, les parties procèdent à une visite 
exhaustive des ouvrages qui donnera lieu à établissement d’un procès-verbal détaillé de l’ensemble 
des ouvrages (recensement, état général, etc.). Il en va de même lors de l’intégration de nouveaux 
ouvrages dans le périmètre délégué. 

Article 12. Remise des biens en cours de contrat 

a. Remise de biens 

Tous les travaux de premier établissement sont exécutés par la collectivité à ses frais et avec 
l’entrepreneur de son choix selon les principes définis à l’Article 42. 
La remise de biens au délégataire est constatée par un procès-verbal signé des deux parties. Elle 
s’accompagne le cas échéant de la remise au délégataire du dossier des ouvrages exécutés, des plans 
de récolement informatisés et des dossiers d’intervention ultérieure sur les ouvrages (DIUO). 
Dès cette date, ces installations font partie intégrante de la délégation et le délégataire met l’inventaire 
à jour dans le mois qui suit. 
Dans un délai maximum de 24 heures après remise, le délégataire assure régulièrement l’exploitation 
du service. Il souscrit, à cet effet, en temps utile les abonnements (électricité, télécommunications, 
etc.) nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage. 
Les mêmes dispositions s’appliquent si les travaux permettent une remise par étapes. 

b. Mise en service avant réception 

Si des installations doivent être mises en service avant leur réception (période d’essais ou de mise en 
route), le délégataire mettra tout en œuvre pour assurer la continuité et la qualité du service. A cet 
effet, il souscrira les abonnements (électricité, télécommunications, etc.) nécessaires à l’exploitation 
de l’ouvrage. Le cas échéant une convention sera passée entre l’entreprise, la collectivité et le 
délégataire pour fixer les modalités techniques et financières d’exploitation, ainsi que les 
responsabilités respectives de chacune des parties jusqu’à la réception définitive. 
Le délégataire met l’inventaire à jour dans le mois qui suit chaque remise d’installations neuves. 

c. Modifications des installations à l’initiative du délégataire 

Sous réserve de l'approbation expresse par la collectivité des projets ainsi que des conditions 
financières de réalisation et de remise des ouvrages en fin de contrat, le délégataire peut établir à ses 
frais dans le périmètre de la délégation, tous ouvrages et canalisations qu'il jugera utiles dans l'intérêt 
du service. Ces ouvrages et canalisations font partie intégrante de la délégation dans la mesure où ils 
sont utilisés par le service. 

Article 13. Documents relatifs au service 
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a. Plans, documents et informations relatifs aux ouvrages et installations 

A la date d’entrée en vigueur du contrat, la collectivité remet au délégataire les plans numérisés et une 
copie de la base de données du système d’information géographique (SIG). 
De façon générale, le traitement des données établi par le délégataire dans le SIG est compatible avec 
le géostandard RAEPA et ses mises à jour. 
La base de données associée au SIG référence tous les ouvrages ou tronçons d’ouvrages enterrés selon 
la classe de précision appropriée afin de pouvoir respecter les règles de forme en vigueur concernant 
l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages. 
Elle est complétée par tous renseignements géoréférencés sur les dimensions et l’emplacement des 
canalisations et ouvrages annexes, branchements, regards de visite, puis au fil du temps par les 
informations issues de l’exploitation (localisation et date des désobstructions, des curages, des 
contrôles de branchements, inspections caméra, etc.). Des coupes détaillées y signalent les 
dispositions spéciales adoptées aux points particuliers du réseau. Il y associe par ailleurs un schéma 
fonctionnel du réseau et des ouvrages particuliers et un plan d’ensemble avec tracé des canalisations 
et localisation des ouvrages. 
Pour chaque intervention ou pour chaque casse donnant lieu à une réparation, le délégataire établit 
une fiche d’intervention comprenant au minimum les indications suivantes :  

− Code d’identification du tronçon concerné  
− Date  
− Localisation  
− Type de la défaillance  
− Cause de la défaillance  
− Fait générateur de l’intervention  
− Éléments remarquables  

Suite à chaque réparation, ces éléments sont intégrés dans la base de données associée au SIG. 
Le délégataire tient constamment à jour l’ensemble de ces supports (plan, base de données, SIG, etc.). 
Il y intègre toutes les données relatives aux nouveaux ouvrages au plus tard à la date de leur mise en 
service, selon la classe de précision maximale (‘A’), ainsi que les données communiquées par des tiers 
(responsables de projets de travaux, aménageurs, etc.), notamment sous forme de plans de 
récolement. 
Le délégataire supporte seul la charge des amendes susceptibles de lui être infligées dans ce domaine 
à quelque titre que ce soit (exploitant, responsable du projet, etc.). 
Il remet à la collectivité le SIG lui-même ainsi que l’ensemble des tables au format Shape ou 
Geopackage (sous une projection géographique Lambert 93 2154) qu’il contient sur le support choisi 
par la collectivité : 

− chaque année à l’occasion de la remise de son rapport annuel mentionné à l’Article 65 ; 
− 6 mois avant la fin du contrat ; 
− à chaque demande, sous 15 jours. 

Le retard, le refus de communication ou la remise d’une version incomplète entraîne l’application des 
pénalités prévues à l’Article 69. 

b. Fichier des usagers 

Dès l’entrée en vigueur du contrat, le délégataire se charge d’obtenir auprès du(des) service(s) de 
distribution d’eau potable (concernés) le fichier des usagers du service. Il en remet à la collectivité une 
version électronique à jour (format .xls) dans les 6 mois qui suivent l’entrée en vigueur du contrat. 
Pendant toute la durée du présent contrat, le délégataire conserve, complète et procède à la mise à 
jour de ce fichier, qui reste propriété de la collectivité. Il le lui communique sur simple demande de sa 



 

  13 

part et en tout cas une fois par an avec le compte-rendu technique. Il contient a minima les 
informations du décret n°2011-1907 du 20 décembre 2011. 
Le format informatique de compatibilité des fichiers est le standard .xls ou .mdb. 
La collectivité et le délégataire s’engagent à utiliser le fichier des usagers conformément à toutes les 
dispositions législatives et réglementaires relatives aux libertés individuelles et à la protection de la vie 
privée, dans le respect des dispositions du règlement général relatif à la protection des données 
personnelles (RGPD). Le délégataire, en tant que responsable de traitement conjointement avec la 
collectivité, accomplit à ses frais toutes les formalités administratives lui permettant de détenir le 
fichier des usagers, de l’utiliser et de le communiquer à la collectivité. 

c. Documents d’exploitation et de maintenance 

A la date d’entrée en vigueur du contrat, la collectivité remet au délégataire tous les documents 
techniques et administratifs relatifs à l’exploitation (servitudes d’accès aux ouvrages, conventions 
spéciales de déversement, liste des dérogations à l’obligation de raccordement, autorisations, etc.) en 
sa possession. A compter de cette date, il tient à jour les documents techniques tout au long du contrat. 
Le délégataire établit dans un délai de 12 mois les documents de procédure d’exploitation nécessaires 
pour chaque ouvrage qui lui est confié par le présent contrat. Sur chaque site, il laisse à demeure un 
cahier de bord dans lequel sont retracées toutes les visites de son personnel et dans lequel figurent 
notamment la date de passage, la nature des interventions effectuées, les éventuelles observations 
faites, l’identité de la(les) personne(s) intervenue(s). 
Le délégataire tient l’ensemble de ces documents à la disposition de la collectivité sur simple demande. 
Le retard, le refus de communication ou la remise d’une version incomplète entraîne l’application des 
pénalités prévues à l’Article 69. 

CHAPITRE 3. PERSONNEL DU DELEGATAIRE 

Article 14. Personnel affecté au service 

Dès l’entrée en vigueur du contrat, le délégataire affecte à l’exécution du service le personnel 
nécessaire, en nombre et en compétences. Cette obligation s’impose à tout moment, qu’il s’agisse 
d’assurer l’exploitation courante ou de faire face à toute situation imprévisible (casse de canalisation, 
casse d’équipement, etc.). 
Dans un délai de 6 mois à partir de la date d’entrée en vigueur du contrat, le délégataire communique 
à la collectivité l’organigramme fonctionnel du service (moyens, qualifications, etc.). Par la suite, il 
informe la collectivité de toute modification qui y est apportée (remplacement de personnel, 
personnel nouveau, nouvelles affectations, réorganisation, etc.) et qui concerne l’exploitation du 
service. 
Sur simple demande de la collectivité, le délégataire remet sous 15 jours au maximum les tableaux 
d’imputation horaire et nominative du personnel intervenant dans le cadre de l’exploitation. Le retard 
ou le refus de communication entraîne l’application des pénalités prévues à l’Article 69. 

Article 15. Identification des employés du délégataire 

Le personnel du délégataire est porteur, lors de ses interventions, d'un signe distinctif et est muni d'un 
titre indiquant sa fonction. 

Article 16. Conditions de travail  
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Le délégataire exploite les installations en conformité avec les dispositions en vigueur sur les conditions 
de travail, l’hygiène et la sécurité. Si les installations ne sont pas conformes ou si de nouvelles 
dispositions venaient à y imposer des améliorations ou des modifications, le délégataire présente dans 
les meilleurs délais à la collectivité un projet de mise en conformité, sans attendre l’entrée en vigueur 
desdites dispositions. 
Les éventuels travaux de mise en conformité des ouvrages relèvent de la collectivité. 

CHAPITRE 4. CONTRATS AVEC DES TIERS 

Article 17. Conventions de déversement par d’autres collectivités 

Le délégataire est chargé de l’application des conventions de déversement établies avec d’autres 
collectivités et qui sont jointes en Annexe 3. 
Dans le cas de l’établissement d’une nouvelle convention, le délégataire participe aux discussions et 
apporte son conseil à la collectivité. 

Article 18. Autres contrats 

Tous les contrats passés par le délégataire avec des tiers et nécessaires à la continuité de service sont 
communiqués à la collectivité. Ils comportent une clause réservant expressément à la collectivité la 
faculté de se substituer au délégataire dans le cas où il serait mis fin au présent contrat. 
Par ailleurs, lorsqu’il sous-traite des missions qui lui sont confiées par le présent contrat, le délégataire 
veille également à ce que ses cocontractants s'assurent du respect des principes de laïcité et de 
neutralité du service public et à ce que leurs salariés s'abstiennent notamment de manifester leurs 
opinions politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur 
liberté de conscience et leur dignité. 
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PARTIE 2. EXECUTION DU SERVICE 

CHAPITRE 5. SERVICE AUX USAGERS 

Article 19. Accueil et information des usagers 

a. Modalités d’accueil 

Un service d’accueil et d’information du public est organisé par le délégataire selon les modalités de 
l’Article 4.  

b. Respect des principes d’égalité et de neutralité 

Dans le cadre de l’accueil, et plus largement dans toutes ses relations avec les usagers, le délégataire 
est tenu d'assurer l'égalité de ces derniers devant le service public et de veiller au respect des principes 
de laïcité et de neutralité du service public. Il prend les mesures nécessaires à cet effet et, en 
particulier, il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité 
hiérarchique ou un pouvoir de direction, lorsqu'ils participent à l'exécution du service public, 
s'abstiennent notamment de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon 
égale toutes les personnes et respectent leur liberté de conscience et leur dignité.  
Le délégataire produit, sur demande de la collectivité, une note sur les démarches engagées afin 
d’assurer le respect de cette obligation.  
Le non-respect des obligations prévues au présent article expose le délégataire à l’application de la 
pénalité prévue à l’Article 69. 

Article 20. Règlement de service 

Le règlement du service est établi en conformité avec les dispositions du présent contrat.  
Il fixe les conditions dans lesquelles la prise en charge des eaux usées rejetées et les autres prestations 
associées sont assurées aux usagers.  
Il est adopté par la collectivité et joint en Annexe 4. 
A l’entrée en vigueur du contrat, le délégataire adresse le règlement à chaque usager par courrier 
postal ou électronique. Par la suite, il en remet un exemplaire à chaque nouvel usager et communique 
à tous, par courrier postal ou électronique, toute nouvelle version dès son adoption par la collectivité. 
Le paiement de la première facture suivant la diffusion du règlement de service ou de sa mise à jour 
vaut accusé de réception par l’usager. Le règlement est tenu à la disposition des usagers. 
Le délégataire rend compte à l’exécutif des modalités et de l'effectivité de la diffusion du règlement.  
Le règlement reprend les engagements suivants envers les usagers listés à l’Article 4. 

Article 21. Régime des contrats de déversement 

a. Dispositions générales  

La souscription d’un contrat de déversement est soumise au respect de conditions techniques 
concernant le branchement au réseau public et les installations situées en amont et le cas échéant à 
la délivrance d’une autorisation préalable de rejet (eaux usées d’origine non-domestique).  
Le délégataire est chargé de contrôler le respect de ces conditions selon les modalités définies à 
l’Article 28 pour ce qui concerne les branchements neufs avant mise en service et les branchements 
existants et au présent article pour ce qui concerne les branchements permettant le rejet d’eaux usées 
d’origine non-domestique. 
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Sous réserve de validation par le délégataire, les contrats de déversement sont souscrits dans les 
conditions suivantes. 

b. Souscription d’un contrat  

La souscription d’un contrat de déversement ne donne lieu à aucun frais d’accès au service. Elle est 
effectuée auprès du service d’eau potable concerné qui transmet au délégataire les informations 
correspondantes selon les modalités prévues dans la convention mentionnée à l’Article 51 et selon le 
formulaire de demande de raccordement en annexe du règlement de service de l’Annexe 4. 
Les contrats de déversement sont à durée indéterminée. Ils peuvent être conclus par les propriétaires 
ou par toute personne titulaire d’un titre ou d’une autorisation régulière d’occupation de l’immeuble. 
Lorsqu’un nouvel usager contracte ou résilie un contrat au cours d’une période de consommation, le 
montant de la part fixe dû est calculé prorata temporis selon le temps de présence dans le service. 
L’usager peut résilier son contrat à tout moment sans préavis. La facture d’arrêt de compte est établie 
au vu d’un relevé du compteur d’eau potable. Le montant de la part proportionnelle est calculé au vu 
du nouvel index ; la part fixe perçue d’avance est remboursée sur la base d’un calcul prorata temporis. 
La demande de résiliation est présentée selon les modalités fixées par le règlement de service. 

c. Cas particulier des eaux usées résultant d’utilisations de l’eau assimilables à 
un usage domestique  

Le déversement d’eaux usées résultant d'utilisations de l'eau assimilables à un usage domestique n’est 
possible que dans la limite des capacités de transport et d'épuration des installations existantes ou en 
cours de réalisation.  
Les activités concernées, pour lesquelles les pollutions de l'eau résultent principalement de la 
satisfaction de besoins d'alimentation humaine, de lavage et de soins d'hygiène des personnes 
physiques utilisant les locaux desservis ainsi que de nettoyage et de confort de ces locaux, sont celles 
visées à l’annexe 1 de l’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des 
redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte. 
Le rejet de ces eaux dans le réseau est conditionné au respect des prescriptions techniques fixées dans 
le règlement de service et le cas échéant dans l’abonnement. 

d. Cas particulier des eaux usées d’origine non domestique 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte doit être 
préalablement autorisé par l’exécutif. 
Le cas échéant, compte tenu de la nature des effluents, cet arrêté d’autorisation est complété par une 
convention spéciale de déversement qui organise les modalités techniques, administratives et 
financières du rejet. 
Les arrêtés et conventions existant à la date d’entrée en vigueur du contrat sont joints en Annexe 3. 

Article 22. Usagers en situation de précarité 

La gestion des difficultés de paiement des usagers est commune avec celle mise en œuvre par 
l’exploitant du service d’eau potable. Elle est organisée en ce sens par la convention établie entre les 
deux exploitants conformément à l’Article 53. 
Lorsque des usagers en situation de précarité rencontrent des difficultés de paiement des factures, le 
délégataire est tenu de les faire bénéficier du dispositif d’assistance en vigueur dans la collectivité 
(facilités de paiement, abandon de créances, etc.). En tout état de cause, il respecte la procédure en 
vigueur concernant les relances et la facturation des frais induits. 
Le délégataire rend compte à la collectivité des actions menées en faveur des usagers en situation de 
précarité dans le rapport annuel visé à l’Article 65. 



 

  17 

Les éventuelles remises accordées par le délégataire à ces usagers sur ses rémunérations font partie, 
au plan comptable, des charges de gestion du service délégué et ne peuvent donner lieu à aucun 
remboursement de la part de la collectivité. 

Article 23. Traitement des surconsommations 

Lorsqu’un usager domestique bénéficie d’un écrêtement de la facture d’eau potable, les volumes d’eau 
imputables aux fuites d’eau sur la canalisation après compteur n’entrent pas dans le calcul de la 
redevance d’assainissement. Ces volumes d’eau sont évalués en fonction de la différence entre le 
volume d’eau dont l’augmentation anormale a justifié l’écrêtement de la facture d’eau potable et le 
volume d’eau moyen consommé déterminé dans les conditions prévues par la réglementation. 

Article 24. Actions de communication de la collectivité et du délégataire 

Le délégataire participe à la préparation des actions de communication en fournissant à la collectivité, 
sur sa demande, les informations nécessaires concernant spécifiquement le service. Elle lui transmets 
chaque année un document d’information sous forme d’une page A4 recto-verso qu’il se charge de 
transmettre aux usagers avec la prochaine facture émise. 
Les actions de communication du délégataire destinées aux usagers sont soumises à l’accord préalable 
de la collectivité. 

CHAPITRE 6. EXPLOITATION 

Article 25. Nature des eaux déversées 

Dans les secteurs desservis par le réseau d’assainissement collectif, l’accès au service s’effectue dans 
les conditions suivantes. 

a. Eaux usées d’origine domestique  

Le raccordement des immeubles à l’origine de rejets domestiques (eaux ménagères et eaux vannes) 
est obligatoire, sauf dérogation exceptionnelle délivrée par le maire de la commune concernée. 
Le délégataire est tenu de prendre en charge ces effluents sur tout le parcours des canalisations de 
collecte, sous réserve toutefois : 

− que leur qualité ne soit pas de nature à mettre en danger la santé et la sécurité du personnel 
d’exploitation ni à porter atteinte aux installations du service ; 

− que les installations situées en domaine privé et conduisant ces eaux jusqu’au domaine public 
soient conformes aux dispositions en vigueur. Le délégataire est chargé du contrôle de 
conformité selon les modalités définies à l’Article 28. 

Lorsque la collectivité est saisie par un propriétaire en vue d’obtenir une dérogation à l’obligation de 
raccordement, le délégataire procède à sa demande à l’instruction technique du dossier sans que cela 
occasionne de rémunération supplémentaire à son profit. 
Lorsqu’il est lui-même saisi en ce sens par un propriétaire, il en informe dans les meilleurs délais la 
collectivité avant de procéder à toute démarche. 
Lorsqu’une dérogation est accordée, la collectivité en informe le délégataire, qui tient à jour la liste 
des immeubles ou propriétés raccordables mais non-raccordés à ce titre. 
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b. Eaux usées assimilables à des eaux usées résultant d’usages domestiques  

Le délégataire procède au recensement des établissements et immeubles dont les activités impliquent 
des utilisations de l'eau assimilables aux utilisations à des fins domestiques, au sens du Code de la 
santé publique. 
Il établit la typologie de ces rejets et propose sur cette base à la collectivité des prescriptions 
techniques susceptibles d’être imposées à leurs auteurs, en fonction des risques résultant des activités 
exercées et de la nature des eaux déversées. 
La collectivité et le délégataire, chacun pour ce qui le concerne : 

− procèdent à l’adaptation du règlement de service et des contrats d’abonnement-types afin de 
prendre en compte ces prescriptions et de les rendre applicables ; 

− engagent les démarches nécessaires auprès des auteurs de ces rejets pour assurer la mise en 
œuvre de ces prescriptions. 

Le délégataire est chargé du suivi et du contrôle de leur bonne application, ce qui inclut si besoin des 
contrôles sur site et la réalisation de prélèvements d’effluents. Il informe par tous moyens adaptés la 
collectivité de tout événement portant atteinte ou susceptible de porter atteinte à la bonne exécution 
du service. 
Il prête son concours à la collectivité dans toutes les démarches qu’elle engage en vue de définir et 
d’assurer la bonne application de ces dispositions. 

c. Eaux usées d’origine non domestique  

Le délégataire procède au recensement des établissements dont les activités génèrent un 
déversement d’eaux usées autres que domestiques, au sens du Code de la santé publique. 
Il propose une liste d’établissements dont les rejets nécessiteraient la mise en place d’autorisation et 
de conventions de déversement. Il établit des prescriptions techniques susceptibles d’être imposées 
aux établissements, en fonction des risques résultant des activités exercées et de la nature des eaux 
déversées. 
Dans le cadre de ses obligations générales, le délégataire prête son concours à la collectivité lors de la 
préparation des autorisations et de la négociation des conventions. Le délégataire conseille également 
la collectivité pour la définition de sa politique en matière de contrôle et de suivi des rejets d’eaux 
usées non-domestiques. 
Le délégataire est chargé du suivi et du contrôle de la bonne application de ces conventions, ce qui 
inclut notamment les contrôles sur site et la réalisation de prélèvements d’effluents selon les modalités 
qu’elles prévoient. Il informe par tous moyens adaptés la collectivité de tout événement portant 
atteinte ou susceptible de porter atteinte à la bonne exécution du service. 

d. Eaux pluviales 

Dans les secteurs de la collectivité desservis par un réseau unitaire, les rejets d’eaux pluviales sont 
autorisés, sous réserve le cas échéant du respect des prescriptions techniques particulières définies 
notamment par les autorisations d’urbanisme et les autorisations préalables de rejet. 
Dans les secteurs desservis par un réseau séparatif, le rejet des eaux pluviales n’est autorisé que dans 
les canalisations prévues à cet effet. 

e. Dispositions communes  

Lorsqu’il est saisi d’une demande de souscription de contrat, le délégataire procède, conformément 
aux dispositions du Code de la santé publique, au contrôle de la conformité des installations aux 
prescriptions techniques qui leur sont applicables. 
La souscription de l’abonnement, qui intervient dans les conditions définies à l’Article 21, est 
conditionnée au respect de ces prescriptions. 
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Article 26. Branchements 

a. Définition des branchements  

Les branchements sont les ouvrages qui relient la canalisation publique de collecte des eaux usées aux 
immeubles desservis.  
Ils comprennent depuis la canalisation publique : 

− un dispositif permettant le raccordement au réseau public (culotte de branchement, té, selle, 
clips ou tout raccord de piquage adapté à la nature de la canalisation) ;  

− une canalisation allant du réseau public au regard de branchement ;  
− un ouvrage dit « regard de branchement » construit selon les dispositions du règlement de 

service (Annexe 4). 

b. Responsabilités  

En suivant le fil de l’eau de l’immeuble vers le réseau public, la responsabilité du délégataire sur les 
branchements s’organise comme suit : 

− lorsque la boîte de branchement est située en domaine public : elle s’arrête à la limite de 
propriété ; 

− lorsque la boîte de branchement est située en domaine privé, hors de tout bâtiment : elle 
s’arrête à l’amont immédiat de la boîte de branchement. 

Les parties privées du branchement sont établies, entretenues et désobstruées par les soins et aux 
frais des propriétaires ou usagers. Elles sont conçues de façon à ne pas nuire au fonctionnement 
normal de la collecte des eaux usées. 
Le délégataire est chargé à titre exclusif d’assurer la maintenance des branchements tels que définis 
ci-dessus, ce qui inclut, outre les obligations mentionnées à l’Article 39 : 

− leur surveillance ; 
− la réparation et le remplacement des pièces défectueuses ; 
− la désobstruction éventuelle de la partie publique du branchement. Toutefois, si elle est 

rendue nécessaire du fait de la négligence de l’usager, cette intervention lui sera facturée 
conformément au bordereau des prix ; 

− la réfection des regards et autres emplacements dans lesquels sont abrités les organes des 
branchements lorsqu’ils sont situés sur le domaine public ; 

− la mise à niveau des tampons, lorsque cette opération ne résulte pas de travaux d’amélioration 
ou de réfection de la voirie. 

Article 27. Exécution des branchements neufs 

a. Prescriptions techniques générales 

Tous les branchements neufs sont exécutés conformément à l'un des branchements-types arrêtés par 
la collectivité en accord avec le délégataire et suivant les prescriptions du fascicule n°70 du Cahier des 
clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux. 

b. Branchements isolés 

Lorsqu’il est nécessaire d’exécuter un branchement neuf pour raccorder une construction au réseau 
public, le propriétaire peut faire appel à l’entreprise de son choix : 

− s’il fait appel au délégataire, celui-ci vérifie préalablement que les installations intérieures 
satisfont aux conditions définies par le règlement du service. Il peut demander toute 
modification destinée à rendre l'installation intérieure conforme au règlement et surseoir à 
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l'exécution des travaux jusqu'à la mise en conformité. Le coût des travaux est fixé 
conformément aux dispositions de l’Article 55 ; 

− s’il fait appel à une entreprise tierce, il en informe préalablement le délégataire qui lui 
communique le détail des prescriptions techniques applicables tant pour les installations 
intérieures que pour le branchement lui-même tel que défini à l’Article 26.  
Avant le commencement des travaux, le propriétaire fournit au délégataire toutes les 
explications et documents nécessaires pour qu’il s’assure de la conformité des travaux prévus 
avec les contraintes du service et lesdites prescriptions.  
L’entreprise doit obtenir les autorisations nécessaires (permission de voirie…). Avant de 
procéder au remblaiement, elle saisit le délégataire pour qu’il contrôle tranchée ouverte la 
bonne exécution du branchement. Il intervient sous 2 jours ouvrables au maximum et rédige 
un document attestant de sa conformité ou constatant sa non-conformité ; dans ce cas, il en 
détaille les motifs. Il remet ce certificat au propriétaire et à la collectivité au plus tard 2 jours 
ouvrables après exécution du contrôle. 
Seul le délégataire pouvant procéder au piquage sur la canalisation publique, lui seul peut 
effectuer la mise en eau du branchement une fois sa conformité établie. 
Les travaux réalisés par le propriétaire lui-même sans entreprise sont interdits. 

Quelle que soit l’option choisie par le propriétaire, tous les frais liés à l’établissement du branchement 
(tous travaux, contrôles du délégataire en cas de recours à une entreprise tierce, etc.) sont à sa charge. 
La rémunération du délégataire est fixée dans le bordereau des prix. 

c. Cas particulier des lotissements 

Lors de la construction d’un lotissement, le branchement sur le réseau public desservant le secteur loti 
est effectué par le délégataire ; il est facturé au lotisseur sur la base des tarifs fixés au bordereau des 
prix joint en Annexe 6. 
Si la desserte directe des parcelles lors de leur construction est assurée par une canalisation publique 
au sein du secteur loti, l’établissement des branchements individuels relève des règles applicables aux 
branchements neufs définies ci-dessus. Si la desserte est assurée par un réseau privé, l’établissement 
des branchements est organisé par le lotisseur. 

d. Opérations groupées  

Lors de la construction d’un nouveau réseau d’assainissement, la collectivité assure la maîtrise 
d’ouvrage des branchements tels que définis à l’Article 26.  
Ces travaux sont attribués dans les conditions prévues par les règles de la Commande Publique, le 
délégataire ne détenant aucune exclusivité quant à leur réalisation  

e. Branchements des immeubles publics  

Les travaux d’établissement des branchements des immeubles publics sont exécutés dans les 
conditions de droit commun. 

Article 28. Contrôle des branchements  

a. Contrôle de la partie privée des branchements  

En application du Code de la santé publique, le délégataire peut procéder à tout moment au contrôle 
de la bonne réalisation et du maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages nécessaires pour 
amener les eaux usées des immeubles à la partie publique des branchements. 
Le cas échéant, pour les branchements donnant lieu à des rejets d’eaux usées d’origine non-
domestique, les conventions spéciales de déversement précisent les conditions d’exercice de ce 
contrôle. 
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b. Contrôle des branchements neufs réalisés par une entreprise tierce 

Lorsqu’en application des dispositions de l’Article 27 le propriétaire confie la réalisation de son 
branchement à une entreprise de son choix, elle saisit le délégataire avant de procéder au 
remblaiement pour qu’il en contrôle tranchée ouverte la bonne exécution. Le délégataire intervient 
sous 2 jours ouvrables au maximum et rédige un document attestant de la conformité du branchement 
ou constatant sa non-conformité ; dans ce cas, il en détaille les motifs. Il remet ce certificat au 
propriétaire et à la collectivité au plus tard 2 jours ouvrables après exécution du contrôle.  
La mise en service du branchement est conditionnée à la délivrance d’un certificat de conformité. 
Ce contrôle donne lieu à une rémunération du délégataire à la charge du propriétaire dans les 
conditions fixées au bordereau des prix. 

c. Campagnes de contrôle des branchements en service  

De façon régulière, le délégataire procède à des campagnes de contrôle des branchements à titre 
préventif. 
Dans ce cadre, et sur la durée du contrat, il effectue le nombre de contrôles de branchements prévu à 
l’Article 4. 
En complément, il procède aussi souvent que nécessaire à des contrôles ponctuels, notamment 
lorsqu’il constate des problèmes d’obstruction répétée, de fuites ou d’entrée d’eaux parasites. 
Ces interventions relèvent de son obligation générale de surveillance des ouvrages. 
Le délégataire donne la priorité à des campagnes de contrôles, par quartier, par secteur, etc. Il en 
établit un programme prévisionnel qu’il communique pour avis chaque année à la collectivité avant le 
15 octobre pour l'année suivante. Il rend compte des résultats dans le cadre des réunions prévues en 
application de l’Article 67 ainsi que dans le rapport annuel visé à l’Article 65. 

d. Contrôles sur demande  

Sur demande des propriétaires, des usagers, des notaires ou de toute personne y ayant intérêt, le 
délégataire effectue des contrôles ponctuels des branchements, notamment préalablement à la 
cession d’un immeuble. Ces contrôles, dont la finalité est d’apprécier la conformité des branchements 
aux prescriptions techniques en vigueur (ex : séparation des eaux usées et eaux pluviales), donnent 
lieu à un déplacement sur site pour mener les investigations et font l’objet d’un rapport détaillé remis 
au demandeur, avec copie systématique à la collectivité. 
Après validation de la Collectivité, ces contrôles sont effectués dans un délai maximum de 15 jours à 
compter de la réception de la demande. Le délégataire en rend compte à la collectivité dans le cadre 
des réunions prévues en application de l’Article 67. 

e. Financement des contrôles de branchements  

Hormis les contrôles sur demande et les contrôles de branchements neufs réalisés par une entreprise 
tierce, qui sont facturés aux demandeurs sur la base du bordereau des prix, les contrôles de 
branchements ne donnent pas lieu à rémunération spécifique : ils font partie des charges générales 
d’exploitation supportées par le délégataire. 
Chaque contrôle donne lieu à établissement d’un rapport de visite remis au propriétaire et à la 
collectivité. 

Article 29. Réseau et ouvrages associés 

a. Fonctionnement général du réseau 

Le délégataire assure l’entretien du réseau dans les conditions fixées à l’Article 39. 
A ce titre, il assure un curage régulier des canalisations, afin de garantir un libre écoulement des eaux 
au minimum à hauteur de 90 % des sections nominales des canalisations sur tout le réseau. Sur cette 
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base, il s’engage à maintenir en permanence le nombre d’obstructions moyen sur deux années 
consécutives inférieur au plafond retenu dans l’engagement de performance figurant à l’Article 4. 
Dans le cadre de la surveillance générale du réseau et en vue d’assurer son bon fonctionnement en 
tout temps, le délégataire met en œuvre un programme annuel de curage préventif et les d’inspections 
télévisées décrites dans l’Article 4. Les linéaires de référence s’entendent hors longueurs de 
branchements et de refoulement. Pour chaque type de réseau, et compte tenu des contraintes 
d’exploitation, cet engagement peut, avec l’accord de la collectivité, être ajusté entre deux exercices, 
pour autant que les taux prévus soient atteints au terme de cette période. 
Ces diverses interventions s’inscrivent dans un programme annuel adapté au contexte des réseaux 
concernés et transmis pour avis chaque année à la collectivité avant le 15 octobre pour l'année 
suivante. Il rend compte des résultats dans le cadre des réunions prévues en application de l’Article 67 
ainsi que dans le rapport annuel visé à l’Article 65. 
De façon générale, et au-delà de ces engagements, il appartient au délégataire : 

− de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour respecter ses engagements de 
performance ; 

− d’effectuer dans les plus brefs délais toute désobstruction des canalisations et des 
branchements nécessaires en cas d’incident. Le délégataire s’engage sur un délai 
d’intervention sur obstruction en domaine public défini à l’Article 4. 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le délégataire produit chaque année le 
Bilan du système d’assainissement et en assure la diffusion au service de police de l’eau, à l’Agence de 
l’eau et à la collectivité. 

b. Lutte contre les eaux parasites 

Afin de contribuer à la lutte contre les entrées d’eaux parasites dans les réseaux, le délégataire réalise 
les actions suivantes : 

− établissement de l’état des lieux du réseau existant durant la première année du contrat : dans 
ce cadre il réalise des campagnes de mesures sur les antennes principales du réseau 
d’assainissement afin d’identifier le comportement du réseau en période de pluie (pose 
d’appareils de mesure, de capteurs, visites nocturnes et sous averse, etc.) ; 

− déploiement du diagnostic permanent à l’issue de la première année du contrat ; 
− mise en œuvre d’une stratégie d’exploitation pour la localisation et la quantification des eaux 

claires parasites par l’exécution des engagements techniques détaillés à l’Article 4 ; 
− proposition d’un programme de travaux ciblés prenant en compte les résultats des 

investigations terrain ainsi que le suivi des interventions sur le réseau. 

c. Campagnes de dératisation et désinsectisation 

Le délégataire est chargé de procéder autant que de besoin à la dératisation et la désinsectisation du 
système d’assainissement : réseau au niveau des regards et branchements, postes de relèvement, 
station.  

d. Entretien des accessoires sur réseau 

Le délégataire est chargé de la surveillance, de la maintenance et de l’entretien des ouvrages situés 
sur le réseau (postes de relèvement et de refoulement, clapets, etc.).  
Il assure leur nettoyage et leur curage aussi souvent que nécessaire ainsi que leur entretien dans les 
conditions fixées à l’Article 4. 
Les accessoires dédiés à la collecte des eaux pluviales sont traités selon les dispositions de l’Article 32. 
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e. Devenir des produits de curage 

Le délégataire est responsable de l’évacuation et du traitement des produits de curage du réseau et 
de ses accessoires conformément à la réglementation applicable à ces déchets. Il assure en 
permanence la traçabilité de leur traitement. 
Sur simple demande de la collectivité, il lui fournit les données relatives aux matières extraites, à leur 
tonnage et aux filières de traitement utilisées. 

Article 30. Epuration 

Le délégataire assure la surveillance, le fonctionnement et l’entretien des stations d’épuration 
conformément aux dispositions en vigueur, aux arrêtés préfectoraux autorisant le rejet des effluents 
joints en Annexe 5 et aux dispositions du présent contrat (notamment l’Article 39 pour ce qui concerne 
l’étendue de l’entretien mis à sa charge). A ce titre, il est responsable de la qualité de l’effluent épuré  
aux points de rejet dans le milieu naturel.  
Si les limites de capacité d’une station sont temporairement ou durablement dépassées, il exploite au 
mieux des possibilités des installations. Parallèlement, il tient la collectivité informée de la situation et 
l’assiste pour identifier les moyens permettant de remédier à cette situation. 
Le délégataire donne toutes facilités pour l’exercice des contrôles sanitaires, visites et analyses, dans 
le cadre des prescriptions des services et administrations compétents (police de l’eau, agence de l’eau, 
SATESE, etc.). Il produit également les divers documents imposés par la réglementation dans ce 
domaine. 

Article 31. Elimination des sous-produits 

a. Elimination des boues 

Le délégataire assure à ses frais le traitement, l’évacuation et l’élimination des boues ainsi que toutes 
les prestations qui en découlent (suivi, analyses, etc.) conformément aux dispositions en vigueur. 
A la date d’entrée en vigueur du contrat, le traitement et l’évacuation des boues sont effectués de la 
façon suivante. 
 

Filière 
Type de filière d'élimination  Compostage – Plateforme ECOVERT BOILON 
Lieu La Tour, 63190 LEMPTY 
Distance (km) 45 km de la station d’épuration d’Issoire 

Le délégataire rend compte sans délai à la collectivité de toute anomalie dans le processus 
d’évacuation des boues d’épuration, en indiquant les mesures qu’il a prises ou qu’il envisage de 
prendre pour y pallier. Il la tient informée des suites. 
Outre les documents réglementaires, il complète le journal d’exploitation mentionné à l’Article 30 avec 
les informations relatives aux boues (quantités extraites, quantités et dates d’enlèvement, destination, 
etc.). 
Chaque année le délégataire déclare pour le compte de la Collectivité les éléments relatifs au 
fonctionnement des systèmes d’assainissement et à la destination des boues sur le 
site https://extranet-boues.eau-loire-bretagne.fr/ 
 

b. Elimination des autres sous-produits 

Les refus de dégrillage, sables et huiles sont évacués et éliminés aux frais du délégataire dans un centre 
de traitement des déchets approprié et régulièrement autorisé. 
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Article 32. Eaux pluviales 

Les ouvrages relevant spécifiquement de la collecte des eaux pluviales ne font pas partie du patrimoine 
délégué et la collectivité en organise l’exploitation par ailleurs.  

Article 33. Réception et traitement des matières de vidange et autres sous-
produits 

La station d'épuration d’Issoire peut recevoir des matières de curage, de vidange et des graisses. 
De façon générale, le délégataire traite ces matières dans la limite des charges admissibles sur la 
station d'épuration et dans le respect de l'autorisation de rejet. Il ne doit pas accepter de produits 
susceptibles de perturber le fonctionnement normal de la station. La priorité est donnée aux matières 
provenant d'ouvrages situés sur le territoire de la collectivité.  
Seules les entreprises détentrices d’une convention tripartite de dépotage passée avec la collectivité 
et le délégataire sont autorisées à déverser des matières de vidange à la station. A cet effet, le 
délégataire apporte son assistance à la collectivité pour établir de nouvelles conventions, sans que cela 
donne lieu à rémunération spécifique. 
Il appartient au délégataire de s’assurer de la validité de la convention à la date du dépotage et du 
respect de ses dispositions, ainsi que de contrôler la qualité des matières avant de procéder à leur 
injection dans la station. 
Lors de chaque dépotage, il délivre un bordereau (dont il conserve une copie qu’il remet à la collectivité 
sur simple demande) sur lequel figurent au minimum les informations suivantes : 

− les coordonnées complètes (raison sociale, adresse, etc.) de la personne morale responsable 
des matières et l’identité de la personne physique procédant au dépotage ; 

− la date du dépotage ; 
− la nature des matières, leur quantité (déclarée en l’absence de pesée) et leur provenance. 

Le dépotage est facturé selon le tarif indiqué à l’Article 50, y compris lorsqu’il est effectué par le 
délégataire dans le cadre de ses activités privées non-liées à l’exécution du présent contrat, 
notamment les désobstructions de branchements en domaine privé et les vidanges de systèmes 
d’assainissement non collectif. 
La liste des conventions en vigueur à la date de signature du contrat est jointe en Annexe 3. 

Article 34. Autosurveillance 

Le délégataire procède à ses frais au suivi analytique du fonctionnement des installations et du milieu 
récepteur conformément aux dispositions en vigueur et aux prescriptions techniques spécifiques 
imposées le cas échéant par les arrêtés préfectoraux autorisant l’exploitation des ouvrages du service.  
Il procède à l’analyse des micropolluants conformément aux prescriptions fixées dans l’arrêté 
préfectoral joint en annexe. 
Il prend également en charge les analyses supplémentaires demandées le cas échéant par l’Agence de 
l’eau.  
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le délégataire tient à jour le manuel 
d’autosurveillance ou le cahier de vie de chaque station, conservé sur place. Il en transmet les données 
à la collectivité et aux administrations concernées à la fréquence et selon la forme (papier et 
informatique) définie par celles-ci.  
Il établit les bilans de fonctionnement du système d'assainissement. 
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Article 35. Continuité et interruption du service 

a. Cas général  

Le délégataire est chargé d’assurer la surveillance permanente des installations du service, y compris 
les branchements, et de procéder à toutes les réparations, les interventions d’entretien et de 
renouvellement requises selon les modalités prévues par le présent contrat afin d’en assurer la 
meilleure exploitation possible. 
A ce titre, il est notamment tenu de garantir la continuité du service, sauf en cas d’arrêt mentionnés 
ci-dessous. 
Si, pour une raison qui lui est imputable, le dysfonctionnement d’un ouvrage donne lieu à un 
débordement ou à un rejet au milieu naturel sans traitement, la pénalité prévue à l’Article 69 
s’applique. 
Afin de garantir la continuité du service, le délégataire organise un service d’astreinte disponible tous 
les jours de l’année 24 h / 24 dont il donne les coordonnées à la collectivité et à tous les usagers. 
En toutes circonstances, il assure l’exploitation des installations au mieux de leurs possibilités en 
utilisant tous les moyens dont il dispose contractuellement. 

b. Arrêts spéciaux 

Sous réserve de l'autorisation préalable de la collectivité, le service peut être ponctuellement 
interrompu pour procéder à des interventions sur les installations. 
Ces interruptions sont portées à la connaissance des usagers concernés par le délégataire au moins 
deux jours à l’avance. Les conditions sont fixées dans le règlement de service. 

c. Arrêts d’urgence 

Des arrêts d’urgence peuvent avoir lieu pour procéder à des interventions sur le réseau en cas 
d'accidents ou de force majeure exigeant une interruption immédiate. 
Le délégataire est alors tenu d’aviser la collectivité et d’informer les usagers concernés dans les plus 
brefs délais par tous les moyens adaptés. Les conditions sont fixées dans le règlement de service. 

Article 36. Insuffisance des installations  

Lorsque les capacités des installations ou la modification effective ou prévisible du cadre juridique 
applicable remettent en cause le respect des exigences qui s’imposent au délégataire, il met en œuvre 
dans les meilleurs délais possibles les obligations suivantes : 

− enquête sur les causes et les conséquences prévisibles de la situation ; 
− information par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la collectivité avec 

communication de tous les éléments d’argumentaire utiles, notamment les conclusions de 
l’enquête ; 

− transmission à la collectivité dans les meilleurs délais d’un rapport détaillé analysant la 
situation et proposant les mesures nécessaires, accompagné d’un calendrier de mise en 
œuvre. Si des ouvrages nouveaux ou des installations supplémentaires sont nécessaires, ils 
sont exécutés dans les conditions définies à l’Article 42. 

En tout état de cause, le délégataire est tenu d’assurer l’exploitation des installations au mieux de leurs 
possibilités en utilisant tous les moyens dont il dispose contractuellement. 
La responsabilité du délégataire ne se trouve engagée vis-à-vis de la collectivité, des usagers et/ou des 
tiers que si l’insuffisance était prévisible à la date de la signature du présent contrat, s’il n’a pas mis en 
œuvre les obligations ci-dessus et/ou si ses propositions s’avèrent inadaptées. 
Le délégataire met à jour l’analyse des risques de défaillance du système d’assainissement 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
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Article 37. Visite des ouvrages du service 

Les visites ont lieu : 
− soit sur l'initiative de la collectivité : la date est alors choisie en accord avec le délégataire ; 
− soit à la demande d’un tiers : l’autorisation expresse de la collectivité doit être préalablement 

obtenu et la date est choisie en accord avec le délégataire ; 
− soit sur l’initiative du délégataire : il en informe alors au préalable la collectivité par tout moyen 

adapté. 
Dans tous les cas, les visites se déroulent sous la responsabilité du délégataire. Il prend toutes 
dispositions utiles pour garantir la sécurité des visiteurs. Il peut notamment limiter le périmètre de la 
visite si les conditions l’imposent.  
Le délégataire accueille les visiteurs et tient à leur disposition une personne compétente pour les 
accompagner, leur présenter les ouvrages et répondre à leurs questions, le cas échéant, en 
complément du guide choisi par la collectivité. 

CHAPITRE 7. TRAVAUX 

Article 38. Principes généraux des travaux 

Les travaux sont exécutés dans les conditions suivantes : 
− les travaux relatifs aux branchements sont exécutés conformément à l’Article 26 ; 
− les travaux d'entretien sont exécutés par le délégataire, conformément à l’Article 40 ; 
− les travaux de renouvellement sont exécutés conformément à l’Article 41 ; 
− les travaux neufs de renforcement et d'extension sont exécutés conformément à l’Article 42. 

L’Article 39 donne le détail par catégorie des travaux d’entretien, de renouvellement et les travaux 
neufs de renforcement et d'extension. 
Pour tous les travaux d’entretien et de renouvellement à sa charge, il incombe au délégataire de 
prendre les dispositions en vigueur concernant l’exécution de travaux à proximité de réseaux enterrés. 
Dans le cas où le délégataire se verrait confier, dans les conditions réglementaires, par la collectivité 
une mission d’ingénierie, celle-ci fera l’objet d’un contrat particulier et d’une rémunération 
conformément à la réglementation en vigueur. Le délégataire ne pourra alors réaliser les travaux en 
question. 

Article 39. Répartition du renouvellement et de l’entretien 

En fonction de l’inventaire dressé à l’Article 10 et sans déroger aux principes généraux énoncés aux 
Article 38, Article 40 et à l’Article 41, les travaux d’entretien et de renouvellement sont répartis 
conformément au tableau ci-après. 
 

NATURE DES TRAVAUX 
EXECUTES ET FINANCES PAR… 

la collectivité le délégataire 

BRANCHEMENTS 

Entretien et réparations  X 
Renouvellement isolé de branchements  X 
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NATURE DES TRAVAUX 
EXECUTES ET FINANCES PAR… 

la collectivité le délégataire 

Tampons : remise à niveau et renouvellement  X 
Renouvellement : opération groupée X  

CANALISATIONS ET ACCESSOIRES  

Entretien et réparations  X 
Curage des réseaux, préventif et curatif (yc désobstructions)  X 
Inspections vidéo  X 
Tampons : renouvellement et mise à niveau (excepté dans le cadre 
de travaux de voirie)  X 

Regards dans lesquels sont placés les accessoires du réseau : 
entretien et réfection  X 

Déversoirs d’orage : entretien et nettoyage  X 

Canalisations et accessoires : réparation et renouvellement sur 
une longueur ≤ 6 ml par opération   X 

Canalisations : déplacement ou renouvellement sur une longueur 
> 6 ml par opération, déduction faite, en cas de fuite, du coût de 
6 ml pris en charge par le délégataire 

X  

Réfection de voirie suite aux opérations d’entretien du réseau  X 

APPAREILS ELECTRIQUES ET ELECTROMECANIQUES  

Tous matériels tournants : graissages, vérifications périodiques, 
nettoyage, peinture, traitement anticorrosion, renouvellement   X 

Toutes installations électriques sur station et postes de 
relèvement (y compris télégestion, alarmes, etc.) et câblages : 
entretien, contrôles de conformité, réparations, renouvellement  

 X 

Installations électriques : mise en conformité avec réglementation 
existante ou à venir X  

POSTES DE RELEVEMENT 

Entretien, nettoyage, curage périodique  X 
Réparation de bâches   X 
Enlèvement des dépôts   X 
Equipements, huisseries, hydraulique, accessoires (barres de 
guidage, pieds d’assise, poires, sondes, etc.) : entretien, contrôles 
de conformité, réparations, renouvellement 

 X 

Renouvellement intégral du poste X  

FILIERE BOUES 

Entretien, nettoyage, réparations et renouvellement des 
équipements de déshydratation et de stockage des boues et 
réactifs 

 X 
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NATURE DES TRAVAUX 
EXECUTES ET FINANCES PAR… 

la collectivité le délégataire 

Evacuation et élimination de boues déshydratées et liquides sur 
filière conforme (sauf station à lits plantés de roseaux)  X 

OUVRAGES EN BETON OU EN MACONNERIE 

Ouvrages intérieurs et extérieurs : entretien et nettoyage  X 
Fissures, étanchéité, enduit, enlèvement de tags : réparations 
< 10 m² par opération   X 

Eclats de béton : réparation  X 
Tous bâtiments : peinture intérieure et extérieure  X 
Tous bâtiments : reconstruction X  
OUVRAGES METALLIQUES : SERRURERIE, MENUISERIE, FERMETURES, GRILLES D’AERATION, 
VITRERIE, GARDE-CORPS, CAILLEBOTIS, ECHELLES, ETC.  
Tous ouvrages métalliques : entretien, protection anticorrosion et 
peintures  X 

Garde-corps : renouvellement sur une longueur < 10 m par 
opération   X 

Caillebotis : renouvellement sur une surface < 10 m² par opération   X 
Colonnes montantes : peintures  X 
Fermetures : renouvellement   X 
Echelles : renouvellement   X 
Autres ouvrages : renouvellement  X  

MOBILIER  

Entretien et renouvellement  X 

FILTRES PLANTES DE ROSEAUX 

Entretien courant : dératisation, nettoyage et curage du 
dégraisseur, piégeage, désherbage, faucardage, réensemencement 
ponctuel, etc. 

 X 

Maintien de l’étanchéité, naturelle ou artificielle  X 

Renouvellement de l’étanchéité, reprofilage des berges X  
Curage, plan d’épandage et élimination des boues, 
réensemencement intégral X  

TOITURES, COUVERTURES, ZINGUERIE 

Mousses : nettoyage et élimination  X 
Réparations localisées  X 
Renouvellement intégral X  

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

Clôtures et portails : réparations, peintures et renouvellement   X 
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NATURE DES TRAVAUX 
EXECUTES ET FINANCES PAR… 

la collectivité le délégataire 

Espaces verts : entretien des arbres, arbustes, fleurs et gazon 
(arrosage, tonte, désherbage, élagage, etc.)  X 

Espaces verts : plantations d’arbre et d’arbustes, renouvellement 
des systèmes d’arrosage X  

EAUX PLUVIALES 

Déversoirs d’orage, dessableurs, séparateurs d’hydrocarbures : 
entretien, réparation, nettoyage, enlèvement des mousses, 
déchets, sables, hydrocarbures 

 X 

Bassins d’orage : entretien, faucardage, curage, enlèvement des 
produits de curage  X 

VOIES DE CIRCULATION DU SERVICE 

Entretien et réfection localisée  X 
Réfection générale X  
Modification d’emprise X  

Eclairages extérieurs des ouvrages et des sites : entretien, 
réparations et renouvellement   X 

Article 40. Entretien et réparations 

Tous les ouvrages, équipements et matériels permettant la bonne exploitation du service, y compris 
les branchements, sont entretenus en bon état de fonctionnement, de conservation, d’aspect et de 
propreté et réparés par les soins du délégataire.  
Le non-respect de cette obligation donne lieu à application de la pénalité prévue à l’Article 69. 
Faute par le délégataire de pourvoir à l'entretien des biens du service, la collectivité peut en outre faire 
procéder, aux frais du délégataire, à l'exécution d'office des travaux nécessaires au fonctionnement 
du service, 48 heures après une mise en demeure restée sans résultat. 
L’entretien à la charge du délégataire est tant préventif que curatif. Tous les travaux et prestations 
occasionnés directement ou indirectement par un manque d’entretien sont à la charge du délégataire. 
Le délégataire tient un journal de bord des principales opérations d’entretien et de réparation 
réalisées. Ce document est régulièrement mis à jour par le délégataire, remis à la collectivité à 
l’occasion des réunions prévues à l’Article 67 et tenu à la disposition tout au long de l’année. 
La même procédure peut être utilisée en cas de malfaçon dans le rétablissement des chaussées et 
trottoirs à l'emplacement des tranchées réalisées par le délégataire. 

Article 41. Renouvellement 

a. Travaux de renouvellement réalisés par la collectivité 

Les travaux de renouvellement réalisés par la collectivité sont régis par les mêmes règles que les 
travaux de renforcement et d’extension visés à l’Article 42.  
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b. Assistance à la réalisation du programme de renouvellement de la 
collectivité  

Le délégataire apporte à la collectivité sans rémunération supplémentaire son assistance pour la 
programmation du renouvellement des canalisations. 
Par ailleurs, à la demande de la collectivité, le délégataire procède si nécessaire et sans rémunération 
supplémentaire à une visite sur site et rédige une synthèse à partir de sa base de données et des 
informations dont il dispose ayant pour objectif d’établir : 

− un état des lieux des réseaux et des branchements ; 
− un état des contraintes liées à l’environnement du site ; 
− un avis sur l’opportunité de renouvellement ou de renforcement des ouvrages. 

c. Travaux de renouvellement réalisés par le délégataire 

Ces travaux sont réalisés conformément aux règles de l’art et aux prescriptions du CCTG applicables 
aux marchés publics de travaux. 
Pour tous les biens dont le renouvellement incombe au délégataire, une dotation pour le financement 
du renouvellement programmé et une garantie de renouvellement accidentel sont calculées dans les 
conditions prévues à l’Article 54 sur la base du programme prévisionnel de renouvellement (PPR) 
annexé au contrat.  
Le programme comporte pour chaque bien les indications suivantes : 

− description ; 
− valeur de remplacement ; 
− date de mise en service ; 
− durée de vie prévisionnelle ; 
− date prévisionnelle de renouvellement. 

Pour le renouvellement des branchements, le programme quantifie le nombre et le coût unitaire des 
renouvellements prévisionnels déclinés par diamètres. 
Ce programme exclut les opérations d’entretien courant. 
Chaque année, dans le cadre de son compte-rendu annuel prévu à l’Article 64, le délégataire rendra 
compte dans le détail et par catégorie des opérations de renouvellement réalisées au titre de l’exercice 
concerné selon les modalités définies à l’Article 54. 

Article 42. Renforcements et extensions 

La collectivité est maître d'ouvrage pour les travaux de renforcement et d'extension comportant 
l'établissement de nouvelles canalisations et de nouveaux ouvrages, ainsi que pour les travaux de 
renouvellement qui lui incombent en application de l’Article 41. Ils sont attribués conformément aux 
règles de la commande publique. 
Le délégataire est consulté sur le programme des travaux à exécuter, notamment lorsque les travaux 
nécessitent que des précautions particulières soient prises lors du raccordement sur les ouvrages en 
service. 
Seules des entreprises qualifiées pourront intervenir. Les travaux seront réalisés conformément aux 
règles de l’art et aux prescriptions du CCTG applicables aux marchés publics de travaux. Le délégataire 
est fondé à demander au maître d’ouvrage d’arrêter les travaux s’il juge qu’ils présentent un danger 
pour la pérennité du service public (risques de pollution, etc.). Il motive immédiatement sa position 
par écrit. 
Le raccordement de ces ouvrages au réseau public est réalisé par le délégataire aux frais du maître 
d’ouvrage selon les conditions du bordereau de prix annexé au présent contrat.  
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Le délégataire est averti de la date du raccordement au minimum 5 jours ouvrables à l'avance. 
Le délégataire réalise ensuite la mise en service des ouvrages. 
Lorsque les travaux de renforcement intéressent un ouvrage dont le renouvellement est prévu au 
programme prévisionnel, le coût correspondant au remplacement de l'ouvrage à l'identique ne peut 
pas être imputé aux dépenses effectives de renouvellement. 
Les modalités d’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme et de travaux sont définies à 
l’Article 45. 

Article 43. Droit de contrôle du délégataire sur les travaux 

Le délégataire dispose d'un droit de contrôle sur tous les travaux dont il n'est pas lui-même chargé. Ce 
droit comporte la communication des projets d'exécution sur lesquels il donne son avis sans 
rémunération supplémentaire. 
Le délégataire a le droit de suivre l'exécution des travaux. Il a en conséquence le libre accès aux 
chantiers. S’il constate une omission ou malfaçon d'exécution susceptible de nuire au bon 
fonctionnement futur du service, il la signale à la collectivité par écrit dans le délai adapté. 
Le délégataire est invité à assister aux réceptions et autorisé à présenter ses observations qui pourront 
être consignées au procès-verbal par le maître d’ouvrage. 
Après réception des travaux, la collectivité remettra les installations au délégataire. Cette remise des 
installations est constatée par un procès-verbal signé des deux parties et s’accompagne de la remise 
au délégataire du dossier des ouvrages exécutés. 
Le délégataire, ayant eu pleine connaissance des avant-projets, ayant pu donner un avis motivé et en 
suivre l'exécution, ne peut à aucun moment en invoquer les défauts pour se décharger de ses 
obligations contractuelles. Toutefois le délégataire pourra être autorisé par la collectivité à exercer les 
recours ouverts à celle-ci vis-à-vis des entrepreneurs et fournisseurs. 

Article 44. Intégration de réseaux privés  

Préalablement à l’intégration de réseaux privés dans le périmètre de la délégation, le demandeur 
procède à ses frais à leur état des lieux comprenant un passage caméra sur la totalité du linéaire, 
l’établissement d’un plan de récolement et le recensement des caractéristiques principales desdits 
réseaux. 
Il remet les documents correspondants à la collectivité qui charge alors le délégataire de formuler des 
préconisations sur les travaux à effectuer avant l’intégration effective (notamment des tests 
d’étanchéité et de compactage). Sur cette base, la collectivité décide de la suite à donner à la demande 
d’intégration. 
Lors de l’intégration effective de ces réseaux dans le patrimoine délégué, le délégataire reçoit du 
demandeur les plans et inventaires définitifs, à jour des éventuels travaux effectués préalablement à 
l’intégration. 

Article 45. Instruction des autorisations d’urbanisme et de travaux 

Lorsque le délégataire est sollicité par la collectivité dans le cadre de l’instruction d’une demande 
d’urbanisme, il est tenu d'indiquer tous les éléments en sa possession permettant à cette dernière de 
répondre correctement à ses obligations en la matière. Il les transmet dans un délai maximum de 8 
jours à compter de la date de réception, par mail (urbanisme@capissoire.fr). Le non-respect de ces 
délais donne lieu à application de la pénalité prévue à l’Article 69. 
Lorsqu’un projet de construction ou de lotissement implique une extension ou un renforcement du 
réseau public de distribution d’assainissement, le délégataire propose à la collectivité un programme 
de travaux, comportant une estimation sommaire des dépenses. 



 

  32 

De façon générale, le délégataire doit : 
− répondre dans les délais réglementaires aux déclarations de projets de travaux (DT) qui lui sont 

transmises par le responsable du projet ; 
− répondre dans les délais réglementaires aux déclarations d’intention de commencement des 

travaux (DICT) qui lui sont transmises par les exécutants des travaux ; 
− fournir dans les récépissés de DT / DICT l’ensemble des informations visées par les textes en 

vigueur, complétées par toutes recommandations utiles au vu de la nature des travaux prévus 
et de la configuration des ouvrages du service. A ce titre, il anticipe les situations accidentelles, 
au vu notamment de la sensibilité des ouvrages du service à proximité desquels les travaux 
sont prévus ; 

− communiquer dans les meilleurs délais les consignes de sécurité en cas de travaux d’urgence 
à proximité des ouvrages du service ; 

− financer pour moitié les investigations complémentaires nécessaires selon les règles en 
vigueur lorsqu’il a rangé les tronçons concernés en classe de précision C ; 

− financer en totalité les investigations complémentaires nécessaires selon les règles en vigueur 
lorsqu’il a rangé les tronçons concernés à tort en classe de précision B. 

Lorsqu’il ne communique pas d’information cartographique avec le récépissé de déclaration, le 
délégataire initie une réunion sur site avec le déclarant des travaux. Il peut également initier une telle 
réunion pour apporter tout ou partie des informations nécessaires, notamment celles relatives à la 
localisation de l'ouvrage, lorsqu’il est saisi d’une DT ou d’une DICT. Il supporte les éventuelles 
conséquences financières de l’absence de données cartographiques. 

Article 46. Contrôle des travaux confiés au délégataire 

Ces travaux sont effectués conformément aux prescriptions des cahiers des clauses techniques 
générales applicables aux marchés publics de travaux. 
Le délégataire est responsable, auprès des gestionnaires de voirie, pour les travaux de réfections de 
voirie correspondants. 
Le délégataire informe la collectivité au moins 7 jours à l'avance de toute intervention programmée. 
Il remet systématiquement à la collectivité les plans de récolement, les schémas et les notices relatives 
aux ouvrages réalisés, au plus tard 2 mois après la fin des travaux. 

Article 47. Réfection des voiries 

Les interventions sur les voiries et les remises en état correspondantes sont effectuées selon les 
prescriptions techniques définies par l’autorisation de voirie. En cas d’absence d’une telle autorisation, 
il est convenu que l’ensemble des matériaux extraits sont évacués et remplacés par des matériaux 
adaptés. 
Dans tous les cas, une réfection provisoire en enrobé à froid est réalisée sous 48 heures ; la réfection 
définitive est réalisée au plus tard 2 mois après l’achèvement des travaux sur les réseaux. 

Article 48. Fonds d’améliorations et investissements contractuels 

a. Fonds d’améliorations  

Afin d’améliorer le patrimoine et le fonctionnement du service de la Collectivité́, le Délégataire ouvre 
un fonds extracomptable dénommé́ « fonds d’amélioration ». 
Objet du fonds  
Le Fonds d’amélioration a pour objet le financement d’actions dans le domaine de l'assainissement et 
de l'environnement. 
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Les actions financées par le fonds répondent à différents enjeux tels que : étude, action en faveur du 
développement durable, gestion patrimoniale, mise aux normes, et autres actions en lien direct avec 
le service. Avant leur réalisation les actions doivent être validée par la collectivité. 
Fonctionnement du Fonds  
Le fonds est alimenté par un abondement annuel volontaire de la part du délégataire de 0,02 € HT/m3 
assujetti. 
Le Délégataire prélève à ce titre chaque année, sur les sommes qu’il perçoit auprès des abonnés, une 
somme au titre de la dotation au fonds d’amélioration.  
Il inscrit en année (n+1) :  
au crédit du compte :  
• le solde positif de l’exercice n  

- les produits financiers correspondants au taux (Eonia + 2 %) une dotation annuelle équivalente 
à 0.02 € HT/m3 assiette  

- les éventuelles subventions liées aux actions financées par le fonds. A cet effet, le délégataire 
est habilité à mener toute action afin de solliciter des aides, notamment auprès de l'agence de 
l’eau. Il rend compte à la Collectivité́ de l'état et des résultats de ses actions.  

• au débit du compte :  
- le solde négatif de l'exercice n les frais financiers correspondants au taux (Eonia + 2 %)  
- le montant des actions et prestations du délégataire entrant dans le cadre du fonds  

Pour le premier exercice l’assiette sera celle retenue dans le Compte d’Exploitation prévisionnel 
Le compte n’a pas vocation à être débiteur plus de deux années de suite.  
A la fin du contrat, si le solde du compte est positif il sera reversé à la Collectivité́.  

b. Investissements contractuels 
Le délégataire réalise les investissements visés à l’Article 4d. 
Le financement de ces investissements est à la charge du délégataire et intégré à sa rémunération. Les 
modalités d’amortissement sont définies à l’Article 56. 
Ces investissements constituent des biens de retour et seront remis gratuitement à la collectivité en 
fin de contrat. 
Le délai maximum d’exécution des investissements est fixé à l’Article 4d. 
Le non-respect de ces délais donne lieu à application de la pénalité prévue à l’Article 69. » 
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PARTIE 3. DISPOSITIONS FINANCIERES ET FISCALES 

CHAPITRE 8. CLAUSES FINANCIERES  

Article 49. Composantes du prix de l'assainissement   

La rémunération du service assuré à chaque usager comporte deux éléments : 
− un abonnement semestriel, payable d’avance ; 
− un prix au m3 consommé, partie variable de la rémunération, payable à terme échu. 

L’abonnement et le prix du m3 distinguent : 
− une part destinée à la rémunération du délégataire, définie à l’Article 50 ; 
− une part destinée à la collectivité, définie à l’Article 52. 

A la rémunération du service s’ajoutent les taxes et redevances perçues pour le compte des organismes 
compétents et la TVA selon la réglementation en vigueur, ainsi que la rémunération de diverses 
prestations détaillées ci-dessous. 

Article 50. Rémunération du délégataire 

En contrepartie des charges qui lui incombent en exécution du présent contrat, le délégataire perçoit 
les rémunérations ci-dessous, arrêtées au vu du compte d’exploitation prévisionnel établi par ses soins 
joint en Annexe 8. Les valeurs s’entendent à la date d’entrée en vigueur du contrat et pour les 
installations figurant à l’inventaire visé à l’Article 10. 

a. Collecte et épuration des eaux usées d’origine domestique et assimilées 

Le délégataire perçoit auprès des usagers une rémunération comportant deux parts définies comme 
suit : 

− un abonnement semestriel « PF » (partie fixe de la facturation) d’un montant de 30,00 € HT ; 
− un prix par m3 consommé « PV » (partie variable de la facturation) d’un montant de 

0,7020 € HT / m3, assise sur le volume d’eau prélevé sur le réseau public de distribution et/ou 
sur toute autre source et dont l’usage génère le rejet d’eaux usées collectées par le 
délégataire. Dans le cas du recours total ou partiel à une autre source, le volume d’eaux usées 
produit par l’usage de cette eau est pris en compte dans le calcul de l’assiette de facturation 
de PV selon les modalités réglementaires.  

b. Collecte et épuration des eaux usées d’origine non-domestique  

Le délégataire perçoit auprès des usagers autorisés à déverser dans le réseau public des eaux usées 
d’origine non-domestique la même rémunération que celle appliquée aux usagers auteurs du 
déversement d’eaux usées d’origine domestique. 
Lorsqu’ils sont détenteurs d’une convention spéciale de déversement, le délégataire applique la 
rémunération fixée par la convention. 

c. Collecte des eaux pluviales par les réseaux unitaires et entretien des 
ouvrages associés 

Le coût annuel forfaitaire de la prestation assurée par le délégataire (Article 32) est de 10 000 € HT / an 
réparti entre les communes concernées au ml de réseaux unitaire (hors refoulement) : 556 ml pour 
AUHLAT-FALT, 9 604 ml pour ISSOIRE, 6 992 ml pour LE BROC, 3 673 ml pour ORBEIL et 4 964 ml pour 
PERRIER (données 2021 à actualiser chaque année) soit 215,60 € pour AUHLAT-FALT, 3 724,07 € pour 
ISSOIRE, 2 711,23 € pour LE BROC, 1 424,25 € pour ORBEIL et 1 924,85 € pour PERRIER. 
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d. Dépotage des matières de vidange et autres sous-produits 

Pour les prestations relatives au dépotage et au traitement des matières de vidange, graisses et autres 
sous-produits selon les modalités prévues à l’Article 33, le délégataire perçoit une rémunération DM 
proportionnelle au volume de sous-produits dépotés et traités établie comme suit : 

− pour les matières de vidange :  DMV = 30,18 € HT / m3 
− pour les graisses :  DMG = 49,90 € HT / m3 
− pour les matières de curage :  DMC = 49,90 € HT / m3 

S’y ajoute la part SIREG. 

e. Recouvrement pour le compte de la collectivité   

Pour les prestations relatives au recouvrement de la PFAC et des sommes dues par le RNR selon les 
modalités prévues à l’Article 52, le délégataire perçoit les rémunérations suivantes :  

− recouvrement  et de reversement de la PFAC : 150 € HT / PFAC reversée 
− recouvrement  et de reversement des montants dus par les RNR : 117,91 € HT / RNR reversée 

Ces prestations feront l’objet d’une facturation semestrielle à la collectivité. 

f. Autres rémunérations 

Le délégataire perçoit également une rémunération pour les interventions complémentaires à 
l’exploitation du service prévues au présent contrat et dont le tarif figure au bordereau des prix. 
S’agissant des branchements neufs, le tarif est fixé conformément aux dispositions de l’Article 55. 

Article 51. Modalités de facturation 

a. Rémunération principale du délégataire 

La facturation et le recouvrement de la rémunération du délégataire pour ce qui concerne la collecte 
et l’épuration des eaux usées de toutes natures sont assurés par l’exploitant du service d’alimentation 
en eau potable. Le montant de cette prestation est fixé à 2,0 € HT / facture  
Les modalités de facturation, de recouvrement et de reversement de ces sommes sont définies par 
convention entre la collectivité, le délégataire et cet exploitant.  
La convention précise notamment : 

− les conditions de communication entre les deux exploitants des informations nécessaires à la 
facturation et au suivi des recettes : tarifs en vigueur, index de l’eau potable, mutations, 
dégrèvements, etc. ; 

− le calendrier des reversements par l’exploitant du service de l’eau de l’ensemble des sommes 
recouvrées au titre de l’assainissement ; 

− le prix unitaire de la facturation ; 
− les conditions d’application des mesures en faveur des personnes rencontrant des difficultés 

de paiement ; 
− une description détaillée des charges incombant à l’exploitant du service de l’eau affectées au 

prix de la facture (relances, suivi des impayés, etc.). 
Le délégataire identifie dans le compte d’exploitation les coûts liés à cette prestation de facturation et 
de recouvrement. 

b. Rémunération du délégataire pour des prestations complémentaires 

Le délégataire assure lui-même la facturation et le recouvrement des prestations suivantes : 
− prestations de recouvrement et de reversement de la PFAC et des montants dus par les RNR  
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− prestations relevant du bordereau des prix, dans le respect des dispositions de l’Article 55. La 
facturation intervient postérieurement à l’exécution des prestations et peut donner lieu au 
versement d’acomptes ; 

− dépotage de matières de vidange et autres sous-produits sur la station d’épuration : la 
facturation intervient lors de chaque dépôt ou de façon groupée pour l’ensemble d’une 
période lorsqu’une même personne physique ou morale procède à des dépôts fréquents ; 

− prestations relatives aux ouvrages de collecte des eaux pluviales effectuées en application de 
l’Article 32 : facturation par semestre sur la base du tarif fixé à l’Article 50. Le règlement par la 
collectivité intervient selon les règles applicables au paiement des marchés publics ; 

Article 52. Parts perçues pour le compte de la collectivité 

a. Part liée à la collecte et au traitement des eaux usées 

Principe général  
Cette part est recouvrée par l’exploitant du service d’alimentation en eau potable et reversée au 
délégataire dans les conditions définies par la convention mentionnée à l’Article 51 ; il la reverse à son 
tour à la collectivité selon les modalités détaillées ci-après, sans que cela donne lieu à rémunération à 
son profit. 
A cette fin, la collectivité donne mandat exprès et spécial au délégataire, en application des 
dispositions légales en vigueur et notamment de l’Art. L.1611-7-1 du CGCT, pour procéder, en son nom 
et pour son compte, sur toute la durée du présent contrat, au recouvrement et à l’encaissement des 
produits relatifs à la part collectivité et au reversement à celle-ci des sommes encaissées. 
Le montant de cette part est fixé par délibération de la collectivité qui le notifie au délégataire au plus 
tard 6 semaines avant la période prévue pour son application. En l'absence de notification, la 
facturation est établie sur la base du montant précédemment en vigueur.  
Procédure 
Les sommes perçues par la collectivité, qui constituent la contrepartie de la mise à disposition des 
installations, sont soumises à la TVA au taux normal. Ce service doit donner lieu à une facturation de 
la TVA de la part de la collectivité délégante. 
Dans ce cadre, la collectivité donne mandat au délégataire pour émettre matériellement en son nom 
et pour son compte les factures correspondant à sa part, qu’il doit lui reverser dans le cadre du présent 
contrat. Les factures émises par le délégataire dans ce cadre comportent la mention « Auto-
facturation » qui établit qu’elles sont matériellement émises par lui au nom et pour le compte de la 
collectivité. 
Cette facture comporte notamment le montant et l’assiette des factures aux usagers émises pour 
chaque période d’abonnement ou de consommation. 
La collectivité est la seule responsable de ses obligations en matière de facturation, ainsi que de la 
déclaration et du paiement de la TVA auprès de l’administration fiscale. 
Elle s’engage expressément : 

− à communiquer au délégataire la liste complète des informations en sa possession devant 
figurer sur les factures exigées par la règlementation fiscale, notamment son numéro de TVA 
intracommunautaire ; 

− à lui signaler toute modification dans les mentions concernant son identification ; 
− à réclamer le double des factures qui ne lui seraient pas parvenues. 

Le délégataire respecte les dispositions en vigueur ; sa responsabilité ne pourra être recherchée dans 
l’hypothèse d’une communication incomplète ou inexacte par la collectivité des éléments permettant 
l’établissement des factures. Il s’engage à adresser à celle-ci un duplicata de la facture. 
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La collectivité dispose de 15 jours à compter de la date d’émission des factures émises en son nom et 
pour son compte pour en contester le contenu. En l’absence d’observation de sa part dans ce délai, les 
factures objet du présent mandat de facturation sont considérées comme tacitement validées. 

b. Autres sommes recouvrées pour le compte de la collectivité  

En application de l’Art. L.1611-7-1 du CGCT, le délégataire est également chargé de procéder au 
recouvrement :  

- de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC), instituée en 
application de l’article L 1331-7 du Code de la santé publique. La collectivité lui transmet la 
copie de la délibération instituant cette participation et en précisant les modalités 
d’application 

- des sommes auxquels sont astreints les raccordables non raccordés (RNR) en application de 
l’article L 1331-8 du Code de la santé publique, le cas échéant majorée par délibération de la 
Collectivité 

c. Délais de reversement 

Le délégataire reverse à la collectivité la part lui revenant selon les conditions définies par la 
convention mentionnée à Article 51. 
Les PFAC et sommes auxquels sont astreints les raccordables non raccordés (RNR) recouvrées pour le 
compte de la collectivité sont reversées dans un délai de 30 jours à compter de chaque semestre échu 
soit le 30 septembre et le 31 janvier de chaque année.  
Tout retard de reversement entraîne l’application de la pénalité prévue à l’Article 69, sauf si le 
délégataire établit que le reversement effectué par l’exploitant du service d’alimentation en eau 
potable n’a pas été effectué dans le délai prévu dans la convention mentionnée à l’Article 51. 

Article 53. Sommes prélevées pour compte de tiers 

Le délégataire est tenu de percevoir les redevances pour le compte de l’Agence de l’Eau ainsi que pour 
tout autre organisme public. 
Il s’assure que sur les factures adressées aux usagers, chaque droit aux redevances additionnelles au 
prix du service sera identifié sur une ligne particulière qui figurera dans une rubrique « Organismes 
publics » conformément aux textes en vigueur. 
Les conditions de perception de ces droits et redevances auprès des usagers, ainsi que celles de leurs 
reversements par le délégataire aux organismes publics sont fixées, d’une part, par la réglementation 
en vigueur et, d’autre part, par les conventions que le délégataire est tenu de conclure avec chacun de 
ces organismes. 
Le délégataire identifie dans le compte d’exploitation les recettes unitaires et globales correspondant 
à cette prestation de facturation et de recouvrement pour compte de tiers. 

Article 54. Financement du renouvellement à la charge du délégataire  

a. Règles générales de financement 

Le programme prévisionnel de renouvellement (PPR) est financé par une Dotation pour le Programme 
de Renouvellement (DPR) et joint en Annexe 10. En complément, les dépenses de renouvellement 
imprévues sont financées par une Garantie de Renouvellement Accidentel (GRA). Ces dispositifs 
fonctionnent selon les règles détaillées ci-dessous. 
Les équipements d’un montant unitaire inférieur à 500 € HT ne sont pas compris dans le programme 
de renouvellement : ils relèvent de l’entretien courant assuré par l’exploitant et financé par ailleurs. 
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Intitulé Dotation pour le Programme de Renouvellement 
(DPR) 

Garantie de Renouvellement accidentel 
(GRA) 

Objet Financement du programme prévisionnel de 
renouvellement (PPR) 

Financement des dépenses de 
renouvellement imprévues  

Principe Montant affecté au financement du 
renouvellement programmé fixé dans le PPR.  
Montant total de la DPR = somme des opérations 
prévisionnelles de renouvellement des biens dont 
la durée de vie théorique est inférieure à celle du 
contrat 

Montant affecté au financement du 
renouvellement des biens de l’inventaire 
non-inscrits au PPR.  
Tout renouvellement conduisant à un 
dépassement du montant de la GRA est 
supporté par le délégataire à ses risques 
et périls. 
En tout état de cause, le montant de la 
GRA sur la durée du contrat est plafonné 
à 5% du montant de l’inventaire non 
compris dans le PPR. 

Révision Article 57 Article 57 
Engagement 
des dépenses 

Le délégataire fait son affaire de l’engagement 
des dépenses  
Seules les dépenses prévues au PPR et 
effectivement réalisées sont portées au débit de 
la dotation 
Selon les besoins du service, et sous réserve de 
validation préalable par la collectivité :  
- le calendrier de réalisation des opérations 
programmées peut être modifié 
- en cas de modification de l’équipement à 
l’occasion du renouvellement 
(redimensionnement) les dépenses de 
renouvellement financées par recours à la DPR 
sont exclusivement constituées de charges de 
personnel, de sous-traitance et de fourniture. 
Tous les frais généraux en sont exclus. 

Le délégataire fait son affaire de 
l’engagement des dépenses  
Il ne peut se prévaloir d’aucune 
indemnité si les dépenses réelles sont 
supérieures au montant de la GRA 

Dépenses 
prises en 
compte  

Les dépenses sont prises en compte pour le 
montant fixé dans le PPR, révisé selon les règles 
fixées à l’Article 57 ou pour le montant validé par 
la collectivité en cas de modification de 
l’équipement. 
Si le montant réel d’une opération prévisionnelle 
est supérieur à celui inscrit dans le PPR actualisé 
ou au montant validé par la collectivité en cas de 
modification de l’équipement, le surcoût est 
supporté par le délégataire. 
Les opérations de renouvellement partiel (ex : 
rebobinage de moteurs) sont imputées au coût 
réel, sur justificatifs, et dans la limite du montant 
inscrit au PPR pour l’opération de renouvellement 
intégral. 

Toutes les dépenses liées au 
renouvellement accidentel sont 
financées par recours à la GRA. 

Devenir du 
solde des 
dotations en 
fin de contrat 

L’éventuel solde positif constaté au terme du 
contrat est restitué en totalité à la collectivité par 
le délégataire selon les modalités de l’Article 80. 
Les dépenses imputables étant plafonnées au 
montant inscrit au PPR et actualisé, il ne peut y 
avoir de solde négatif. 

Les sommes mobilisées au titre de la 
GRA sont acquises au délégataire. 
Il n’y a donc au terme du contrat ni solde 
positif ni solde négatif. 
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Contrôle  Le délégataire présente dans son rapport annuel 
le détail des opérations de renouvellement 
programmé et le calcul détaillé du solde de la DPR 
au terme de l’exercice considéré. 
La collectivité a le droit de vérifier ou de faire 
vérifier les dépenses effectives du délégataire. Les 
remboursements dont il bénéficie par ailleurs 
(tiers responsables, assurances) sont déduits de 
ses dépenses 

Le délégataire présente dans son rapport 
annuel le détail des opérations financées 
par la GRA (consistance, coût unitaire) 

 
Le montant des enveloppes de renouvellement est repris à l’Article 4. 

b. Règles de calcul du solde de la dotation 

Le calcul du solde cumulé de la DPR est effectué selon la méthode suivante : 
SN = SN-1 x (1+EONIAN) + (DPRN –DERN) 
où :  

− SN et SN–1 sont les soldes cumulés des dotations de renouvellement respectivement au 31 
décembre de l’année N et au 31 décembre de l’année N-1 

− EONIAN est la valeur en % au 1er juillet de l’année N du taux de l'argent au jour le jour du marché 
interbancaire 

− DPRN est le montant des dotations de l’année N 
− DERN est le montant des dépenses effectives de l’année N 

avec 
− DPR0 = 98 461,7 € HT 
− DPRN = DPR0 x K2N 

où K2N est défini à l’Article 57. 

Article 55. Travaux neufs 

Hormis ceux qu'il a obtenus après appel à la concurrence spécifique, les travaux neufs confiés au 
délégataire en application du CHAPITRE 7 seront estimés d'après le bordereau de prix annexé au 
présent contrat. 
Pour les branchements neufs de 160 et 200 mm de diamètre, il est appliqué l’un des tarifs forfaitaires 
détaillés dans le bordereau des prix annexé. 
Tous ces tarifs comprennent l’ensemble des frais nécessaires à la réalisation du branchement (y 
compris installation du chantier, terrassements, toutes fournitures, réfections de voiries avec des 
matériaux identiques à l’existant et géoréférencement x, y, z en classe A). En tout état de cause, aucune 
sujétion supplémentaire ne pourra être appliquée à l’usager. 
Pour l’application du présent article, le calcul de la longueur du branchement s’effectue en ligne droite 
depuis le milieu de la chaussée, ou depuis la canalisation lorsqu’il en existe une de chaque côté de la 
chaussée. 

Article 56. Amortissement des investissements 

Les investissements exécutés par le délégataire en application de l’Article 48 sont amortis 
conformément au plan joint à l’Annexe 11. La charge correspondante est imputée au compte 
d’exploitation prévisionnel.  
L’investissement est amorti en totalité sur la durée du contrat, de façon linéaire. 
En cas de résiliation du contrat, les dispositions de l’Article 76 s’appliquent. 
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Article 57. Modalités de révision 

a. Principe de révision de la rémunération du délégataire et des prestations 
courantes 

Les montants de base des divers éléments de rémunération du délégataire visés à l’Article 50 et des 
prestations courantes prévues dans le règlement de service sont révisés chaque année au 1er 
novembre en vue d’une entrée en vigueur au 1er janvier de l’année suivante par application du 
coefficient K1 établi à partir des indices représentatifs de la répartition des charges d’exploitation 
prévisionnelles.  
Il est établi de la façon suivante. 

K1N = (0,35 x 
ICHT-EN 

+ 0,34 x 
EN 

+ 0,31x 
PPN 

) x (1 – Gprod)X 
ICHT-E0 E0 PP0 

Il s’applique à tous les tarifs de l’Article 50 et ceux du règlement de service (hors travaux). 
Les valeurs « 0 » et « N » des indices sont déterminées selon les modalités fixées au c ci-dessous. 

b. Principe de révision du financement du renouvellement et des travaux neufs 

Les montants de base de la dotation de renouvellement définie à l’Article 54, des équipements figurant 
dans le programme de renouvellement ainsi que des travaux neufs visés à l’Article 55 sont révisés 
chaque année au 1er novembre en vue d’une entrée en vigueur au 1er janvier de l’année suivante par 
application du coefficient K2 établi à partir des indices représentatifs de la répartition des charges 
d’exploitation prévisionnelles.  

K2N = 0,20 + 0,24 x 
ICHT-EN 

+ 0,24 x 
PPN 

+ 0,32 x 
TP10a_2010N 

ICHT-E0 PP0 TP10a-20100 
Les valeurs « 0 » et « N » des indices sont déterminées selon les modalités fixées au c ci-dessous. 

c. Mise en œuvre des révisions 

Le calcul des coefficients K1 et K2 s’effectue selon les modalités suivantes : 
− le coefficient affecté à chaque indice est représentatif de la répartition des charges telle qu’elle 

figure dans le compte d’exploitation prévisionnel ; 
− la somme des coefficients affectés à chaque indice retenu dans la formule de calcul du 

coefficient K1 est égale à 1 ; 
− la somme des coefficients affectés à chaque indice retenu dans la formule de calcul du 

coefficient K2 est égale à 0,80. 
Les paramètres utilisés dans le calcul des coefficients sont les suivants. 
 

Paramètres Définition  Source 
ICHT-E Salaires, revenus et charges sociales - Coût de la main 

d'œuvre et du travail - Indices du coût horaire du 
travail révisé - Tous salariés (ICHTrev-TS) - Indices 
mensuels – Production et distribution d’eau – 
assainissement, gestion des déchets et dépollution 

INSEE 
Identifiant : 001565187 
avec effet CICE 

PP Indices des prix de production des services français aux 
entreprises françaises (BtoB) – Total HS – Ensemble des 
services – Prix de marché – Base 2015 

INSEE 
Identifiant : 010546089 
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E Indice de prix de production de l'industrie française 
pour le marché français - Prix de marché - CPF 35.11 et 
35.14 - Électricité vendue aux entreprises ayant 
souscrit un contrat pour capacité > 36kVA - Référence 
100 en 2015 - Moyenne sur les 12 derniers mois 

INSEE 
Identifiant : 010534766 

TP10a_2010 Indice travaux, canalisations, égouts, assainissement et 
adduction d’eau avec fourniture de tuyaux 

INSEE  
Identifiant : 001710998 

GProd Gain de productivité.  
GProd = 1,5 %  

Contrat 

X Nombre d’années depuis la date d’entrée en vigueur 
du contrat 

 

N Année de révision  
 
Les valeurs de base « 0 » des indices sont les valeurs arrêtées comme suit : 

− ICHTE0 = valeur connue au 01/11/2023 
− PP0= valeur connue au 01/11/2023  
− E0= valeur moyenne connue au 01/11/2022 au 01/11/2023  
− TP10a_20100 = valeur connue au 01/11/2023 

Les valeurs « N » des indices utilisées lors de la révision sont les dernières valeurs connues au 1er 
novembre de l’année N, quel que soit le support de parution (web, papier, etc.) dès lors qu’il s’agit 
d’une valeur définitive. 
Le coefficient K est arrondi au dix millième le plus proche (4 décimales).  
Les tarifs ainsi révisés sont arrondis à 4 décimales pour la part proportionnelle et 2 décimales pour la 
part fixe. 
Quarante-cinq jours avant l’émission de la première facture établie sur la base du tarif révisé, le 
délégataire fournit à la collectivité les tarifs révisés correspondant à sa part de rémunération avec le 
détail du calcul de la formule de révision. 
Dans le cas où l’un des paramètres définis dans la formule de révision cesserait d’être publié, les parties 
se mettent d’accord par échange de lettre pour lui substituer un ou des paramètres équivalents. 
Pour chacun des éléments indiqués ci-dessus (rémunération du délégataire, prestations courantes, 
renouvellement, travaux neufs) la première révision interviendra au 1er novembre 2024, pour des 
nouveaux tarifs applicables à la facturation de 2025. 

CHAPITRE 9. REGIME FISCAL 

Article 58. Impôts 

Tous les impôts ou taxes établis par l’État, le département, la commune ou une autre collectivité, y 
compris les impôts relatifs aux immeubles du service, sont à la charge du délégataire à l’exception de 
la taxe foncière relative aux biens délégués qui appartiennent à la collectivité. 

Article 59. Taxe sur la valeur ajoutée 

Dans le cadre de l’exécution du contrat, la collectivité et le délégataire assurent, chacun pour ce qui le 
concerne, les démarches relatives à la collecte et au reversement de la TVA aux services fiscaux 
conformément aux règles en vigueur.  
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Article 60. Redevance pour occupation du domaine public  

Toutes les redevances domaniales (Commune, Etat, Département, SNCF, VNF, etc.) sont à la charge du 
délégataire. 
A la date d’entrée en vigueur du contrat, aucune redevance pour occupation du domaine n’est 
applicable aux ouvrages du service. 
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PARTIE 4. SUIVI DE L’EXECUTION ET FIN DU CONTRAT 

CHAPITRE 10. CONTROLE EXERCE PAR LA COLLECTIVITE 

Article 61. Remise de documents 

a. Suite à l’entrée en vigueur du contrat 

Le délégataire remet à la collectivité les documents suivants suite à l’entrée en vigueur du contrat. 
Documents Délais Référence 
Attestations d’assurance Sous 15 jours  Article 6 
Inventaire mis à jour Sous 12 mois  Article 10 
Fichier des usagers  Sous 6 mois Article 13 
Documents de procédure d’exploitation Sous 12 mois  Article 13 
Organigramme fonctionnel du service  Sous 6 mois  Article 14 
Garantie à première demande Dans les 15 jours  Article 68 

 

b. En cours d’exécution 

Documents Fréquence Référence 
Engagements de performances Annuel avec le RAD Article 4 
Attestations d’assurance Annuel avec le RAD Article 6 
Inventaire mis à jour Annuel avec le RAD Article 10 
Plans à jour Annuel avec le RAD Article 13 
Tableau d’imputation horaire du personnel Annuel avec le RAD Article 14 
Programme de curage Annuel au 15 octobre Article 29 
Solde de fonds d’amélioration Annuel avec le RAD Article 48 
Récapitulatif des reversements de la part 
collectivité 

A chaque reversement Article 52 

Solde de renouvellement Annuel avec le RAD Article 54 

Article 62. Objet du contrôle 

La collectivité dispose d’un droit de contrôle permanent sur l’exécution technique et financière du 
présent contrat par le délégataire, ainsi que sur la qualité du service rendu aux usagers. 
Ce droit comporte la possibilité de se faire fournir tous documents ou d’aller les consulter dans les 
bureaux du délégataire et bénéficie tant aux agents de la collectivité qu’à toute personne dont elle 
s’attache les services. 
Ce contrôle comprend notamment : 

− le droit d’accès sur simple demande à toutes les informations relatives à la gestion du service, 
de quelque nature et sous quelque forme qu’elles soient ; 

− le pouvoir de prendre toute mesure prévue par le présent contrat lorsque le délégataire ne se 
conforme pas à ses obligations. 
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Le délégataire répond dans un délai maximum de 15 jours à toutes les demandes spécifiques de la 
collectivité concernant les données du service. Il lui transmet dans le même délai toute information 
demandée. 

Article 63. Obligations du délégataire 

Le délégataire facilite l’accomplissement du contrôle. A cet effet, il doit notamment : 
− autoriser à tout moment l’accès aux installations du service aux personnes mandatées par la 

collectivité ; 
− répondre à toute demande d’information de la part de la collectivité ; 
− justifier, sur la demande de la collectivité, des informations qu’il a fournies, notamment dans 

le cadre du rapport annuel, par la production de tout document technique ou comptable utile 
se rapportant au contrat ; 

− désigner un ou plusieurs représentants compétents pour répondre aux questions posées par 
la collectivité et plus généralement pour permettre l’exercice du contrôle ; 

− conserver, pendant toute la durée du contrat et pendant un an après son expiration, les 
documents nécessaires au contrôle et présentant un intérêt significatif pour la gestion du 
service. 

CHAPITRE 11. COMPTES-RENDUS DU DELEGATAIRE 

Article 64. Rapport annuel du délégataire 

Pour permettre la vérification et le contrôle de l’exécution du présent contrat, le délégataire produira 
avant le 1er juin suivant la clôture de l’exercice un rapport annuel comprenant : 

− un compte-rendu technique ; 
− un compte-rendu financier. 

Ces documents seront produits dans les formes prévues à l’Article 65 et à l’Article 66 sur supports 
papier et informatique (dont Excel pour tous les calculs).  

Article 65. Compte-rendu technique 

Le compte-rendu technique est construit conformément aux dispositions réglementaires en vigueur 
et intègre a minima l’ensemble des indicateurs de description et de performances des services (sans 
limitation à l’existence d’une CCSPL). Il détaille également les données justifiant des engagements sur 
la performance pris contractuellement (Article 4). 
Par ailleurs, il est demandé au délégataire les informations suivantes rentrant dans la compréhension 
de l’évolution du service au cours de l’année. Pour chaque information, un rappel de la valeur pour 
l’année précédente sera produit. 
Concernant le patrimoine, le délégataire fournit les informations suivantes : 

− nombre de branchements  
− nombre de branchements neufs 
− un synoptique des installations 
− liste des opérations d’entretien et de renouvellement réalisées au cours de l’exercice 

Concernant l’exploitation, le délégataire fournit les informations suivantes : 
− personnel intervenu sur le contrat (décompte horaire individuel), mobilité, accidents du 

travail, etc. 
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− organisation de l’astreinte, nombre d’interventions et localisation 
− propositions d’amélioration du service 
− liste des points noirs 
− taux de conformité des stations d’épuration (P254.3) 
− consommations d’énergie et de réactifs 
− dates des contrôles réglementaires : contrôles électriques, analyses, appareils de levage, etc. 
− détail des opérations de contrôle de branchements : dates, adresses, bilan général, etc.  
− détail des opérations sur le réseau (inspections vidéo, curage (réseau et postes), etc.) : linéaire, 

localisation, dates 
− nombre de DT / DICT répondues 
− détail des sous-produits d’exploitation par filière d’élimination : tonnage, destination, densité, 

siccité 
− liste des propriétaires raccordables mais non raccordés  
− liste des PFAC  
− détail des sous-produits dépotés sur la station d’épuration / les stations d’épuration : tonnage 

ou volume par type, provenance 

Article 66. Compte-rendu financier 

a. Compte annuel de résultat de l’exploitation 

Le délégataire remet annuellement un compte-rendu construit conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur, dans lequel il indique : 

− au titre des produits : le détail des recettes de l’exercice, en distinguant les diverses recettes 
directes d’exploitation (parts fixes, parts variables, conventions de déversement avec 
coefficient de pollution, , etc.), des recettes accessoires (travaux neufs, règlement de service, 
etc.) et des recettes pour compte de tiers ; 

− au titre des charges : les dépenses propres à l’exploitation en précisant pour les charges 
indirectes les méthodes d’imputation comptables.  

b. Détail des flux financiers 

Par ailleurs, il est demandé au délégataire les informations suivantes : 
− pour chaque facturation, les dates de facturation et d’exigibilité, le détail par type d’usager 

des sommes facturées respectivement pour son compte et pour celui de la collectivité avec 
indication des assiettes, ainsi que le total des montants facturés corrigé des erreurs de 
facturation 

− liste détaillée des abandons de créances sur exercices antérieurs 
− détail des sommes perçues pour le compte de tiers  
− récapitulatif des reversements des parts collectivité y compris RNR et PFAC 
− sommes perçues par application du règlement du service ventilées par type 
− sommes perçues au titre des travaux et prestations exécutées en application du contrat 
− dépenses afférentes aux travaux neufs  
− tarifs révisés avec le détail du calcul de la formule de variation et le calcul du coefficient 

applicable au bordereau des prix 
− état rendant compte dans le détail et par catégorie (branchements, électromécanique...) des 

dépenses liées aux opérations de renouvellement réalisées au titre de l’Article 54, ainsi que le 
calcul du solde cumulé de la dotation pour le programme de renouvellement 
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− coûts unitaires détaillés d’élimination des sous-produits de curage et d’épuration, en 
distinguant le cas échéant location de benne de stockage, transport et élimination selon la 
filière utilisée pour chaque catégorie de sous-produit. 

Pour chaque information, un rappel de la valeur pour l’année précédente sera produit. 

Article 67. Information permanente de la collectivité 

Le délégataire tient la collectivité régulièrement informée de son activité. Il lui signale dans les 
meilleurs délais possibles les incidents nécessitant une intervention urgente. Ces informations sont 
confirmées par écrit.  
Une réunion trimestrielle entre le délégataire et la collectivité est formalisée pour le suivi de 
l’exploitation courante. A cette occasion, il fournit à la collectivité les valeurs intermédiaires pour 
l’ensemble des informations mentionnées à l’Article 65 et des engagements de l’Article 4, et plus 
généralement de tout événement relatif à l’exploitation des ouvrages (désobstructions, entretien du 
réseau, curages, enlèvement de boues, incident d’exploitation, contrôles de branchements, etc.). 
Le délégataire est par ailleurs tenu d’assister à la demande de la collectivité aux réunions de 
l’assemblée délibérante ou de ses commissions. 
Le délégataire met à disposition de la collectivité une plateforme internet sécurisée d’échange et de 
consultation des données du service. Cet outil permettra a minima un accès en temps réel aux 
informations suivantes : 

- cartographie des réseaux ; 
- données de télésurveillance ; 
- indicateurs d’exploitation : nombre et types des interventions, opérations de renouvellement, 

etc. ; 
- documents du service : contrat, avenants, RAD, comptes-rendus de réunion, tableaux de bord 

trimestriels, fiches navettes de renouvellement, etc.  
Des reportings spécifiques aux besoins de la collectivité seront définis en concertation avec elle en 
début de contrat. 

CHAPITRE 12. GARANTIES, SANCTIONS ET LITIGES 

Article 68. Garantie à première demande 

Dans les 15 jours suivant la date d’entrée en vigueur du contrat, le délégataire fournit à la collectivité 
une garantie à première demande annexée au présent contrat (Annexe 12).  
Le montant de la garantie s’élève à 20 % des recettes d’exploitation du délégataire prévues au compte 
d’exploitation prévisionnel pour le premier exercice. 
La collectivité peut faire appel à cette garantie pour obtenir : 

− le remboursement des dépenses qu’elle a engagées si elle a été contrainte de prendre les 
mesures face à une carence ou un manquement grave du délégataire ; 

− le paiement des pénalités dues par le délégataire en cas de non-versement dans les conditions 
prévues au présent contrat ; 

− le paiement de toutes les sommes restant dues par le délégataire à l’expiration du présent 
contrat. 

La garantie est valide pour toute la durée du présent contrat ainsi que pendant 12 mois après le terme 
celui-ci. Les modalités de sa libération sont fixées à l’Article 79.  
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Article 69. Pénalités financières 

Dans les cas prévus ci-après, faute par le délégataire de remplir les obligations qui lui sont imposées 
par le présent contrat, des pénalités pourront lui être appliquées après simple constat par la 
collectivité, sans préjudice, s’il y a lieu, des dommages et intérêts envers les tiers. Les pénalités 
pourront être prononcées dans les conditions fixées ci-après au profit de la collectivité par son 
représentant, après mise en demeure (sauf en cas de pénalité de retard). 
Les pénalités auxquelles s’expose le délégataire sont définies ci-dessous. 
 

Motif Montant 
P1 Non-remise de documents ou d’informations dans les 

15 jours suivant une demande écrite de la collectivité 
Non-remise de documents contractuels dans le délai 
imparti 
Document contractuel significativement incomplet 
Non-respect de l’obligation de neutralité 

1 000 € / manquement constaté 

P2 Retard de reversement des sommes dues à la 
collectivité (part collectivité, PPFAC et RNR) 

0,2 % des sommes dues / jour de 
retard 

P3 Non-respect des obligations générales de maintien en 
bon état d’entretien, de fonctionnement et de propreté 
du patrimoine 

1 000 € / manquement constaté 

P4 Non-réalisation des contrôles de branchements 
Contrôlé à mi-contrat (50 % de l’engagement) et en fin 
de contrat 

150 € / contrôle non-effectué 

P5 Non-réalisation du curage, des tests à la fumée, de 
l’inspection vidéo 
Contrôlé à mi-contrat (50 % de l’engagement) et en fin 
de contrat 

3 € / ml non effectué 

P6 Non-saisie ou mauvaise saisie des données sur le portail 
de l’Agence de l’eau (Article 13) 
Non-validation de l’autosurveillance (Article 34) 

1 000 € / manquement constaté 

P7 Débordement d’ouvrage ou rejet au milieu naturel sans 
épuration lié au dysfonctionnement d’un ouvrage 

1 000 € / 12h de débordement 
(toute tranche de 12h entamée est 
due) 

P8 Non-atteinte de l’engagement « Conformité de la 
performance des équipements d’épuration » (P254.3) 

1 000 € / % d’écart par rapport à 
l’objectif 

P9 Non-atteinte d’un engagement « Indice de connaissance 
des réseaux » (P202.2B) 

500 € / point d’écart par rapport à 
l’objectif 

P10 Non-atteinte de l’engagement « Obstructions » 1 000 € / obstruction au-delà de 
l’engagement 

P11 Non-atteinte de l’engagement « Délai d’intervention sur 
obstruction en domaine public » 

500 € / intervention avec délai non 
respecté 

P12 Non-atteinte de l’engagement « Efficacité énergétique » Nombre de kWh consommés au-
delà de l’objectif x tarif moyen du 
kWh de l’année N-1 (charges du 
CARE / nombre kWh achetés) 
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P13 Non-respect des délais d’exécution des investissements 1/12ème du montant de 
l’investissement en retard / mois 
de retard à compter de l’échéance 
(tout mois entamé est dû) 

 
Préalablement au recours à ces pénalités, la collectivité informe le délégataire par courrier avec accusé 
de réception de son intention. Ce courrier précise les motifs de la sanction et fixe un délai au 
délégataire pour qu’il fasse part de ses observations. Au terme de ce délai, la collectivité apprécie la 
pertinence des arguments présentés et décide de l’application des sanctions. 
Toutefois, les pénalités P1 et P2 sont applicables de plein droit sans mise en demeure préalable dès 
constatation par la collectivité du dépassement des délais. L’application de la pénalité n’exonère pas 
le délégataire du respect de l’obligation correspondante (remise de document, reversement). 

Article 70. Mise en régie provisoire 

En cas de faute grave du délégataire, notamment si la qualité de l'eau, l'hygiène ou la sécurité publique 
viennent à être compromises, ou si le service n'est exécuté que partiellement, la collectivité peut 
prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques du délégataire. 
Cette mise en régie provisoire sera précédée d'une mise en demeure restée en tout ou partie 
infructueuse dans un délai de 3 jours calendaires, sauf circonstances exceptionnelles. 

Article 71. Déchéance 

En cas de manquement grave ou répété du délégataire à l'une des obligations souscrites dans le cadre 
du présent contrat et de ses annexes présentant un caractère irréversible, la collectivité aura la faculté 
de prononcer la déchéance du contrat aux torts et griefs du délégataire. 
La déchéance est prononcée par la collectivité, après mise en demeure adressée au délégataire, restée 
sans effet, dans un délai fixé proportionnellement aux actions à mettre en œuvre par le délégataire 
pour remédier aux manquements qui lui sont reprochés, ce délai ne pouvant excéder 30 jours. La 
collectivité indiquera explicitement son intention de prononcer la déchéance du présent contrat si le 
délégataire ne prend pas les mesures nécessaires pour y remédier. 
Le délégataire sera tenu de répondre dans le délai imparti en indiquant les moyens qu’il compte mettre 
en œuvre. Si, à l’expiration du délai imparti, le délégataire n’a pas remédié à ses manquements, la 
collectivité peut lui notifier par lettre recommandée avec accusé de réception sa décision de prononcer 
la déchéance. 
Cette déchéance prendra alors effet à compter du jour de sa notification par la collectivité au 
délégataire. 
Les conséquences financières de la déchéance et, notamment, les surcoûts d’exploitation engendrés 
par ladite déchéance, seront supportés par le délégataire. 
Le sort des biens est régi par les dispositions de l’Article 77 du présent contrat. 
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Article 72. Règlement des litiges 

En cas de différend dans l’interprétation du contrat, et hormis les cas visés à l’Article 73, la collectivité 
et le délégataire s’engagent, préalablement à toute présentation de requête contentieuse, à saisir le 
Président du Tribunal Administratif pour mener une mission de conciliation. 
Les éventuels contentieux entre le délégataire et la collectivité au sujet du présent contrat seront 
soumis au Tribunal Administratif dans le ressort duquel la collectivité a son siège. 

CHAPITRE 13. REVISION DES CLAUSES CONTRACTUELLES 

Article 73. Conditions de réexamen de la rémunération du délégataire 

La rémunération du délégataire et la formule de révision pourront être soumises à réexamen sur 
demande de l’une des parties dans les principaux cas suivants : 

− Si, pendant 2 exercices consécutifs, il apparaît une différence supérieure à 10 % entre le 
volume global facturé et le volume fixé dans le compte d’exploitation prévisionnel pour ces 2 
exercices ; 

− si la valeur des coefficients de révision K1 ou K2 a varié de plus de 20 % par rapport à l'année 
d’entrée en vigueur du contrat ; 

− en cas de modification significative des ouvrages et des conditions d’élimination des boues ; 
− en cas de modification significative du périmètre de la délégation ou du contexte législatif ou 

réglementaire. 

Article 74. Modalités de réexamen de la rémunération du délégataire 

a. Procédure de révision 

La procédure débute sur l’initiative de l’une ou l’autre des parties par la remise d’un document de 
demande de révision constatant que l’une au moins des conditions énumérées à l’Article 73 est réunie, 
accompagné de tous éléments d’argumentaire qu’elle juge pertinents. 
La partie à laquelle le document est transmis fait connaître à l’autre son intention dans un délai d’un 
mois. Si elle accepte le principe de la révision, la procédure de révision est engagée à l’expiration du 
délai.  
Si elle ne répond pas dans le délai ou si elle refuse de principe de la révision en motivant son refus, la 
partie la plus diligente peut alors demander la mise en place de la Commission des trois membres 
prévue ci-dessous. 
Lorsque la procédure de révision est enclenchée, les parties conviennent sous 1 mois d'un calendrier 
de travail et d'un délai pour la faire aboutir qui ne peut être supérieur à douze mois. 
Le délégataire met à disposition de la collectivité toutes les informations en sa possession relatives au 
service ; il établit notamment une version actualisée du compte d'exploitation prévisionnel faisant 
ressortir le détail des charges et des produits du service par installation et par nature de charges. 
Le délégataire apporte tous les justificatifs comptables, financiers ou techniques permettant d'avoir 
une image complète et sincère des charges engagées et des produits constatés pour le service, tant 
pour l'exploitation que pour les travaux. 
La collectivité est en droit de contrôler l'ensemble des éléments annoncés par le délégataire. 
Les termes de l’accord trouvé par les parties sont repris dans un avenant. Les nouvelles conditions 
financières n’entrent en vigueur qu’une fois l’avenant devenu exécutoire. En aucun cas elles ne 
peuvent avoir d’effet rétroactif. 
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b. Commission des trois membres 

En complément des cas exposés ci-dessus (refus du principe de révision ou non-réponse à la demande 
dans un délai de 1 mois), si un accord n'est pas intervenu un an après le début de la procédure de 
révision, il sera procédé à cette révision par une commission composée de trois membres dont l'un 
sera désigné par la collectivité, l'autre par le délégataire, et le troisième par les deux premiers. Faute 
à ceux-ci de s'entendre dans un délai de quinze jours, la désignation du troisième membre sera faite 
par le président du tribunal administratif du ressort de la collectivité. Le coût de l’intervention de 
l’expert est réparti par moitié entre la collectivité et le délégataire. 
La décision prise par la commission s'impose contractuellement aux parties. Les nouvelles conditions 
sont reprises dans un avenant. 

CHAPITRE 14. FIN DU CONTRAT 

Article 75. Subdélégation et cession du contrat 

Par opposition aux prestations pouvant être confiées à des entreprises tierces, la subdélégation totale 
ou partielle du service de même que la cession totale ou partielle du présent contrat sont soumises à 
l'accord préalable de la collectivité portant à la fois sur les conditions de la cession et la qualité du 
cessionnaire. 

Article 76. Achèvement du contrat 

Le contrat prend fin à la date fixée à l’Article 3 ou le cas échéant de façon anticipée selon l’une des 
modalités suivantes : 

− suite à la déchéance du délégataire prononcée dans les conditions prévues à l’Article 71 ; 
− suite à sa résiliation par la collectivité pour motif d’intérêt général. Elle fait alors connaître son 

intention au délégataire six mois au moins avant la date d’effet de la mesure de résiliation. 
Dans ce dernier cas, le délégataire est indemnisé du préjudice subi. Le montant de l'indemnisation sera 
obtenu par addition : 

− de la valeur nette comptable des investissements réalisés par le délégataire pour les besoins 
du service et non-encore amortis (capital restant dû au terme de l’exercice au cours duquel la 
résiliation prend effet tel qu’il figure dans le plan d’amortissement joint en Annexe 11) ; 

− du manque à gagner jusqu'à la fin du contrat, correspondant aux résultats prévisionnels 
figurant au compte d'exploitation prévisionnel joint en Annexe 8. 

L’achèvement du contrat, quelles qu’en soient les modalités, met un terme au mandat de 
recouvrement confié au délégataire en application de l’Article 52. 

Article 77. Remise des biens en fin de contrat 

a. Remise des documents relatifs au service 

Douze mois au moins avant la fin du contrat, le délégataire remet gratuitement à la collectivité : 
− le fichier des usagers mis à jour, contenant au minimum les éléments prévus par l’Article 13. 

Dans le respect des règles en vigueur concernant notamment la sécurité informatique, la 
collectivité choisit les modalités de la remise ; 

− le SIG, les plans et documents mentionnés à l’Article 13. Lorsqu’ils ont fait l’objet de la 
constitution d’une banque de données numérisée, la remise est effectuée selon le format 
choisi par la collectivité ; 
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− les fichiers de la base de données associée à la gestion de la maintenance assistée par 
ordinateur du service ; 

− la liste des abonnements et contrats liés à l’exploitation, en précisant toutes les informations 
nécessaires à leur transfert au profit de la collectivité ou d’un nouvel exploitant ; 

− tous autres éléments permettant d’assurer la continuité du service. 
En complément, une version à jour de ces documents est remise dans les 15 derniers jours du contrat. 
A défaut de remise de ces documents, le délégataire s’expose à la pénalité prévue à l’Article 69. 

b. Télésurveillance et télégestion 

Douze mois avant la fin du contrat, le délégataire : 
− transmet à la collectivité un schéma de fonctionnement, les protocoles et les modes de 

communication utilisés, l’historique de la surveillance des installations ; 
− autorise la collectivité à effectuer des tests de compatibilité du futur système d’exploitation 

central avec les équipements installés sur le service ; 
− permet à la collectivité de suivre, sans intervenir de façon active sur les équipements, 

l’évolution en continu de l’ensemble des paramètres télésurveillés. 
Il lui laisse également la liberté de mise en place d’un protocole d’échange des données et autorise la 
mise à disposition ponctuelle du système, garantissant la continuité du fonctionnement et notamment 
des alarmes, dès lors que cela ne cause aucune gêne pour l’exploitation.  
Dans tous les cas, le délégataire reste responsable de la continuité du service jusqu’à l’expiration du 
contrat. 

c. Remise des biens de retour 

Les ouvrages et équipements du service ayant le caractère de biens de retour au sens de l’Article 9 du 
présent contrat, y compris leurs accessoires que le délégataire aura été amené à installer, sont remis 
à la collectivité en fin de contrat dans les conditions suivantes. 
Ils sont remis en bon état d’entretien et de fonctionnement. A cette fin, la collectivité et le délégataire 
établissent, 1 an avant la fin du présent contrat, un état des biens concernés et, s’il y a lieu, une liste 
des interventions que le délégataire devra avoir exécutées au plus tard 1 mois avant la fin du présent 
contrat. A défaut, il s’expose à la pénalité prévue à l’Article 69, sans préjudice du droit pour la 
collectivité d’exécuter à ses frais les opérations nécessaires.  
A la date de son départ, le délégataire assure le nettoyage des ouvrages, équipements et installations 
du service ainsi que l’évacuation de tous les objets inutilisables. A défaut, la collectivité procède à ces 
opérations aux frais du délégataire, sans préjudice de l’application d’une pénalité comme prévu à 
l’Article 69 du présent contrat. 
Sauf en cas de fin anticipée du contrat ou de biens dont les parties ont convenu qu’ils ne seraient pas 
intégralement amortis sur la durée du contrat, les biens de retour sont remis gratuitement à la 
collectivité. 

d. Devenir des biens de reprise 

La collectivité bénéficie d’un droit de reprise sur les biens relevant de cette catégorie, définie à l’Article 
9. Elle peut donc les racheter sans que le délégataire puisse s’y opposer. 
La valeur de rachat est fixée à l’amiable en référence à leur valeur vénale ou à dire d’expert. Le 
paiement intervient dans les 3 mois suivant la cession. En cas de retard, le délégataire peut prétendre 
au versement d’intérêts calculés au taux légal. 

e. Devenir des biens propres 

A l’expiration du contrat, la collectivité ou le nouvel exploitant auront la faculté de procéder au rachat 
du mobilier, des approvisionnements, des pièces de rechange et des matériels divers, y compris les 
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véhicules et, plus généralement, de l’ensemble des biens utilisés pour la gestion du service et 
appartenant au délégataire. 
La valeur de rachat est fixée à l’amiable en référence à leur valeur vénale ou à dire d’expert. Le 
paiement intervient dans les 3 mois suivant la cession. En cas de retard, le délégataire peut prétendre 
au versement d’intérêts calculés au taux légal. 

Article 78. Gestion des usagers en fin de contrat 

a. Dossiers individuels 

Le délégataire est tenu de fournir dans les meilleurs délais au nouvel exploitant tous éléments utiles 
pour lui permettre de répondre aux réclamations des abonnés concernant la période pendant laquelle 
il assurait la gestion du service. 

b. Solde des comptes 

Le délégataire demeure, même après la fin du présent contrat, seul responsable du recouvrement des 
factures qu’il a émises. En cas d’erreur de sa part dans la facturation, il est tenu de procéder au 
remboursement du trop-perçu. 
Il reste également seul responsable vis-à-vis des organismes publics et de la collectivité pour les parts 
qui leur reviennent. 

Article 79. Libération de la garantie à première demande 

La garantie à première demande est libérée de plein droit à l’échéance prévue à l’Article 68. 
Toutefois, elle est libérée de façon anticipée lorsque la collectivité constate la complète exécution par 
le délégataire de ses obligations contractuelles. Elle lui notifie alors sa décision. 

Article 80. Reversement du solde de la dotation de renouvellement programmé 

Trois mois avant la fin du contrat, le délégataire transmet à la collectivité le récapitulatif des soldes 
annuels de la DPR et le solde cumulé sur toute la durée du contrat. Si celui-ci est positif, le délégataire 
en reverse le montant à la collectivité à cette même date. 
Si au cours du dernier trimestre du contrat le délégataire engage des opérations de renouvellement 
relevant du PPR, la collectivité procède à un versement de régularisation dans les trois mois suivant le 
terme du contrat, sur la base des éléments de décompte communiqués par le délégataire. 

Article 81. Continuité du service en fin de contrat 

La collectivité a la faculté, sans qu’il en résulte un droit à indemnité pour le délégataire, de prendre 
pendant les six derniers mois du contrat toutes mesures pour assurer la continuité du service et 
faciliter le passage progressif au nouveau régime d’exploitation, en réduisant autant que possible la 
gêne qui en résultera pour le délégataire. 
A l’occasion de la remise en concurrence de l’exploitation du service, la collectivité peut organiser une 
ou plusieurs visites des installations afin de permettre à tous les candidats d’en acquérir une 
connaissance suffisante garantissant une égalité de traitement. Dans ce cas, le délégataire est tenu de 
permettre l’accès à tous les ouvrages et installations aux dates fixées par la collectivité. 
La collectivité réunit les représentants du délégataire ainsi que, le cas échéant, ceux du nouvel 
exploitant, pour organiser le transfert de l’exploitation et notamment pour permettre au délégataire 
d’exposer au nouveau les principales consignes et les modes opératoires à suivre pour le 
fonctionnement des ouvrages, équipements et installations. 
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La collectivité ou le nouvel exploitant se trouvent subrogés dans les droits et obligations du délégataire 
à la date d’expiration du présent contrat, sauf pour les factures émises par lui et les réclamations des 
usagers portant sur sa gestion. 

Article 82. Transfert du personnel 

Dix-huit mois avant l'expiration du contrat ou dans un délai de 15 jours après que la collectivité a 
prononcé la déchéance du contrat en application de l’Article 71, le délégataire doit fournir à la 
collectivité un dossier comprenant les informations suivantes : 

− liste des salariés en CDI ou CDD intervenus sur le contrat depuis au moins 6 mois (en 
distinguant ceux qui appartiennent à des « services support ») avec indication de leur 
qualification et de leur temps de travail affecté au contrat ; 

− effectif équivalent temps plein global et masse salariale correspondante ; 
− pour chaque salarié susceptible de transfert au nouvel exploitant en application du Code du 

travail : 
• contrat de travail ; 
• bulletins de paie des 12 derniers mois ; 
• détail des éléments complémentaires de rémunération de tous types : financiers, 

avantages en nature, etc. ; 
• récapitulatif des formations reçues depuis 3 ans ; 
• fiche médicale d’aptitude. 

Six mois avant la fin du contrat, le délégataire remet à la collectivité ce même dossier actualisé. 
Le délégataire informe la collectivité de toute modification relative au personnel affecté au service qui 
pourrait intervenir entre la remise du dossier et l'échéance du contrat. 
La collectivité s'engage à assurer la confidentialité des informations nominatives. Les informations 
concernant les effectifs ne pourront être communiquées par la collectivité aux candidats à la 
délégation que globalement et sans mention nominative. 

Article 83. Synthèse des étapes de fin de contrat 

En application des articles précédents, le délégataire remet les éléments suivants au cours des derniers 
mois de contrat. 
 
Etapes Echéance Mise à jour Référence 
Documents relatifs au service 6 mois avant la fin du contrat 2 mois après la 

fin du contrat 
Article 77a 

Télésurveillance et télégestion 6 mois avant la fin du contrat  Article 77b 
Etat des biens 1 an avant la fin du contrat 15 derniers 

jours du contrat 
Article 77c 

Libération de la garantie à 
première demande 

12 mois après le terme du 
contrat ou après constat de 
complète exécution 

 Article 79 

Etat du solde de renouvellement  3 mois avant la fin du contrat  Article 80 
Données sur le personnel 18 mois avant la fin du contrat 

+ 6 mois avant la fin du contrat 
 Article 82 
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Article 84. Liste des annexes 

Annexe 1. Attestation d’assurance 

Annexe 2. Inventaire des installations 

Annexe 3. Conventions de déversement des eaux usées et de dépotage des matières de 
vidange sur la station d’épuration 

Annexe 4. Règlement de service 

Annexe 5. Arrêté d’autorisation de la station d’épuration 

Annexe 6. Montant des prestations courantes prévues au règlement de service 

Annexe 7. Montant forfaitaire des travaux neufs 

Annexe 8. Compte d’exploitation prévisionnel 

Annexe 9. Composition de la formule de révision des tarifs 

Annexe 10. Programme prévisionnel de renouvellement 

Annexe 11. Modalités d’amortissement des investissements 

Annexe 12. Garantie à première demande 

 

 

 

Fait le Fait le    2023 

A A Lyon 

 

La collectivité Le délégataire 

 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Pierre COLLET,  Monsieur Xavier PICCINO, 

Président Directeur Général Adjoint France Est 

 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
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Annexe 1. Attestation d’assurance 
 
 



 

MMA IARD Assurances Mutuelles, Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes – RCS Le Mans 775 652 126 
MMA IARD Société anonyme au capital de 537 052 368 euros – RCS Le Mans 440 048 882 

Sièges sociaux : 14 Boulevard Marie et Alexandre Oyon 72030 Le Mans CEDEX 9 – Entreprises régies par le code des assurances 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
 
 
Nous soussignés, MMA IARD ASSURANCES MUTUELLES dont le siège social est situé 14 Boulevard Marie et 
Alexandre Oyon - 72030 Le Mans Cedex09, certifions par la présente que la Société :  
 

SAUR SAS 
11 Chemin de Bretagne 

CS 40082 
92442 ISSY LES MOULINEAUX Cedex 

 
agissant tant pour son compte que pour celui de qui il appartiendra et notamment pour le compte de ses filiales, 
est assurée par le contrat Tous Risques Sauf n°127 100 212. 
 
Les garanties s’exercent notamment pour le compte de la société désignée ci-après, laquelle a la qualité 
d’assuré : 
 

SAUR SAS 
11 Chemin de Bretagne - CS 40082  

92442 ISSY LES MOULINEAUX Cedex 
 
Ce contrat garantit l'ensemble des biens mobiliers et immobiliers : 
 

 En propriété ou loués, 
 Vendus avec une clause de réserve de propriété, 
 Appartenant à autrui, lorsque l'assuré en est, à titre onéreux ou gratuit, utilisateur, occupant, gardien ou 

détenteur à quelque titre que ce soit, 
 Appartenant au personnel de l’Assuré, lorsque que lesdits biens sont situés dans les établissements 

assurés, 
 Tous titres de paiement désignés sous le titre générique de valeurs, 
 

Ainsi que les risques locatifs, les recours des voisins et des tiers contre notamment les évènements suivants : 
 
Incendie, Foudre, Explosions, Implosions et électricité, Chute d’appareils de navigation aérienne et 
franchissement du mur du son, Tempêtes, ouragans, cyclones, tornades, Grêle, chute et/ou poids de la neige 
et/ou de la glace, Ruissellement d’eau, de boue ou de lave, Glissements et effondrements de terrains, Inondation, 
Séismes, Eruption volcanique, Raz-de-marée, Chocs de véhicules terrestres à moteur, Fumées, Bris de glaces, 
Dégâts des eaux, Emeutes, Mouvements populaires, Vandalisme, Malveillance, Sabotage, Terrorisme et 
Attentats en France (art.L126-2 et L126-3 du Code des Assurances), Vol, Détériorations immobilières 
consécutives à un vol ou une tentative de vol, Gel (dommages aux installations), Bris de Machines, Catastrophes 
naturelles (art.L125-1 et suivants du Code des Assurances). 
 
et ce, aux clauses et conditions du contrat cité en référence ci-dessus. 
 
 
La présente attestation d’assurance, valable du 1er Avril 2022 au 31 Mars 2023 inclus, sous réserve du paiement 
de la prime, est délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager les assureurs au-delà des limites 
de garanties de la police à laquelle elle se réfère 
 
 
 
Fait à Paris, le 25 Mars 2022



 

Allianz Global Corporate & Specialty SE 
Succursale en France  
1 cours Michelet - CS 30051 
92076 Paris La Défense Cedex 
487 424 608 RCS Nanterre 
 

 Siège social :  
Königinstrasse 28 
80802 Munich 
Allemagne 
 
 
 

 Société Européenne immatriculée en Allemagne sous le No HRB 208312 
Entreprise soumise au contrôle de la Bundesanstalt für Finanzdienstleistungsaufsicht 
Graurheindorfer Strasse 108 - 53117 Bonn, Allemagne 
 
www.agcs.allianz.com 
 

 

 
Allianz Global Corporate & Specialty SE 

 

Attestation d’Assurance 
 
Nous, soussignés, Allianz Global Corporate & Specialty SE, Succursale en France, situé 1 cours M ichelet -  
CS 30051 - 92076 Paris La Défense Cedex, certifions par la présente que la Société : 
 

SAUR SAS 
11, Chemin de Bretagne 

CS 40082 
94442 ISSY LES MOULINEAUX Cedex 

 
agissant tant pour son compte que pour le compte de ses filiales, et notamment de : 
 

SAUR SAS 
11 Chemin de Bretagne - CS 40082  

92442 ISSY LES MOULINEAUX Cedex 
 

est assurée auprès de notre compagnie par la police n° FRL00281522 garantissant les conséquences pécuniaires de 
la Responsabilité Civile pouvant lui incomber dans l’exercice de ses activités en raison de dommages causés à des 
tiers. 
 
La garantie s’exerce à concurrence des montants ci-après : 
Responsabilité Civile Exploitation 
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus  ......................................... 20.000.000 euros par sinistre 
 
Responsabilité Civile Après Livraison / Réception  
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus  .................... 20.000.000 euros par année d’assurance 
 
Il est précisé que les montants indiqués ci-dessus s’entendent sans préjudice des sous-limitations telles que 
mentionnées au contrat et forment la limite des engagements de l’Assureur, quel que soit le nombre de personnes 
physiques ou morales bénéficiant de la qualité d’assuré, pour l’ensemble des réclamations formulées au cours d’une 
même année d’assurance. 
 
Période d’assurance : du 01/04/2022 au 31/03/2023 inclus. 
 
La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne saurait engager la Compagnie au-delà 
des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
 
Fait à Paris la Défense, le 25 mars 2022 
Pour la Compagnie 
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Generali Iard, SA au capital de 94 630 300 euros – Entreprise régie par le code des assurances 552 062 663 RCS Paris – Siège Social : 2, rue Pillet-Will – 75009 Paris 
Generali Vie, SA au capital de 332 321 184 euros – Entreprise régie par le code des assurances 602 062 481 RCS Paris – Siège Social : 2, rue Pillet-Will – 75009 Paris 

Sociétés appartenant au Groupe Generali immatriculé sur le registre italien des groupes d’assurances sous le numéro 026 

 

 
ATTESTATION D’ASSURANCE 

 
L’entreprise d’assurance GENERALI Iard, dont le siège social est situé 2 rue Pillet-Will, 75009 PARIS, atteste que :  

 
STE SAUR SAS 

11, CHEMIN DE BRETAGNE 
CS40082 

92442 ISSY MOULINEAUX CEDEX 
SIREN 339.379.984 

 
est titulaire d’un contrat d’assurance de responsabilité de nature décennale n° AP392620 pour la période 
de validité du 01/01/2023 au 31/12/2023 couvrant les activités professionnelles suivantes :  
 
ENTREPRISE GÉNÉRALE  
Réalisation de la totalité des travaux d’une opération de construction réalisés en tout ou partie par le 
personnel d’exécution de l’entreprise.  
 
TERRASSEMENT  
Défrichement, remise à niveau des terres, réalisation à ciel ouvert de creusement et de blindage de 
fouilles provisoire dans des sols, ainsi que des travaux de rabattement de nappes nécessaires à l’exécution 
des travaux, de remblai, d’enrochement non lié et de comblement (sauf des carrières) ayant pour objet 
soit de constituer par eux-mêmes un ouvrage soit de permettre la réalisation d’ouvrages. Cette activité 
comprend les sondages et forages.  
 
VOIRIES RÉSEAUX DIVERS (V.R.D.)  
Réalisation de réseaux de canalisations, de tous types de réseaux enterrés ou aériens, de systèmes 
d’assainissement autonome, de voiries, de poteaux et clôtures.  
Réalisation d’espaces verts, y compris les travaux complémentaires de maçonnerie.  
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de terrassement et de fouilles.  
 
CONTRACTANT GENERAL  
Réalisation d'une opération de construction portant sur la maitrise d'oeuvre et l'exécution des travaux tous 
corps d'état, cette exécution étant donnée intégralement en sous-traitance.  
Ces marchés sont pris uniquement dans le cadre de réalisation d'ouvrage de :  
Voiries Réseaux Divers:  
- réseaux et canalisation d'eau potable ou incendie,  
- réseaux d'évacuation des eaux usées et pluviales,  
- les ouvrages de voiries y compris fondations et terrassements  
 
Ouvrages d'hygiène publique :  
- stations de pompage, réservoirs et château d'eau,  
- stations d'épuration des eaux usées et résiduaires,  
- Usines de traitement de résidus ou d'effluents urbains,  
- Collecteurs d'eaux usées ou pluviales,  
- Usines de traitement d'eau potable,  
- ouvrages liés à des opérations de traitement et de valorisation des déchets dont la construction  
d'unité de tri, compostage, incinération, plateforme de traitement de boues. 
 
1.PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET DE LA GARANTIE DE 
RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE  
 
Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :  
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• aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-
dessus. L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances.  
 
• aux travaux réalisés en France Métropolitaine ou dans les Départements d’Outre-Mer.  
 
• aux chantiers dont le coût total de construction TTC tous corps d’état, y compris honoraires, déclaré par 
le maître d’ouvrage n’est pas supérieur à la somme de 15.000.000 €.  
 
• aux travaux, produits et procédés de construction suivants :  
travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles 
professionnelles acceptées par la C2P¹ ou à des recommandations professionnelles du programme  
RAGE 2012 non mises en observation par la C2P²,  
 
pour des procédés ou produits faisant l’objet au jour de la passation du marché :  
- d’un Agrément Technique Européen (ATE) en cours de validité ou d’une Évaluation Technique 
Européenne (ETE) bénéficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis Technique 
(ATec), valides et non mis en observation par la C2P³ ,  
- d’une Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEx) avec avis favorable,  
- d’un Pass’innovation « vert » en cours de validité.  
(¹) Les Règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en oeuvre de 
l’Agence Qualité Construction) sont listées à l’annexe 2 de la publication semestrielle de la C2P et sont 
consultables sur le site de l’Agence Qualité Construction (www.qualiteconstruction.com).  
(²) Les recommandations professionnelles RAGE 2012 (« Règles de l’Art Grenelle Environnement 2012 ») 
sont consultables sur le site internet du programme RAGE (www.reglesdelart-grenelle-environnement-
2012.fr) et les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC 
(www.qualiteconstruction.com).  
(³) Les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC (www.qualiteconstruction.com).  
 
Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré 
en informe l’assureur. 
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2.ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE OBLIGATOIRE 

 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

Le contrat garantit la responsabilité décennale de 
l'assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du 
code civil,  dans le cadre et les limites prévus par les 
dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 du code 
des assurances relatives à l’obligation d’assurance 
décennale, et pour des travaux de construction 
d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l'article L. 
243-1-1 du même code.   
La garantie couvre les travaux de réparation, 
notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui 
comprennent également les travaux de démolition, 
déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement 
nécessaires. 
 

Elle est gérée en capitalisation. 
 

o En Habitation :  
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux 
de réparation des dommages à l'ouvrage.  

o Hors habitation : 
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux 
de réparation des dommages à l’ouvrage dans la limite 
du coût total de construction déclaré par le maître 
d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant 
prévu au I de l'article R. 243-3 du code des assurances. 

o En présence d’un CCRD : 
Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité 
Décennale (CCRD) est souscrit au bénéfice de l’assuré, 
le montant de la garantie est égal au montant de la 
franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif. 

Durée et maintien de la garantie 

La garantie couvre, pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 
et suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. 

 
La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 
 
3.GARANTIE DE RESPONSABILITÉ DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DÉCENNALE 
 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

Cette garantie couvre le paiement des travaux de 
réparation des dommages tels que définis aux articles 
1792 et 1792-2 du Code civil et apparus après 
réception, lorsque la responsabilité de l’assuré est 
engagée du fait des travaux de construction 
d’ouvrages soumis à l’obligation d’assurance, qu’il a 
réalisés en qualité de sous-traitant. 

6.000.000 € par sinistre  

Durée et maintien de la garantie 

Cette garantie est accordée, conformément à l’article 1792-4-2 du code civil, pour une durée de dix ans à 
compter de la réception.  
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Fait pour servir et valoir ce que de droit à PARIS, le 12/01/2023. 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 

 
L’entreprise d’assurance GENERALI Iard, dont le siège social est situé 2 rue Pillet-Will, 75009 PARIS, atteste que :  

STE SAUR 
11, CHEMIN DE BRETAGNE 

CS40082 
92442 ISSY MOULINEAUX CEDEX 

SIREN 339.379.984 
 

 
est titulaire d’un contrat d’assurance de responsabilité de nature décennale n° AP392620 pour la période 
de validité du 01/01/2023 au 31/12/2023 couvrant les activités professionnelles suivantes :  
 
ENTREPRISE GÉNÉRALE  
Réalisation de la totalité des travaux d’une opération de construction réalisés en tout ou partie par le 
personnel d’exécution de l’entreprise.  
 
TERRASSEMENT  
Défrichement, remise à niveau des terres, réalisation à ciel ouvert de creusement et de blindage de 
fouilles provisoire dans des sols, ainsi que des travaux de rabattement de nappes nécessaires à l’exécution 
des travaux, de remblai, d’enrochement non lié et de comblement (sauf des carrières) ayant pour objet 
soit de constituer par eux-mêmes un ouvrage soit de permettre la réalisation d’ouvrages. Cette activité 
comprend les sondages et forages.  
 
VOIRIES RÉSEAUX DIVERS (V.R.D.)  
Réalisation de réseaux de canalisations, de tous types de réseaux enterrés ou aériens, de systèmes 
d’assainissement autonome, de voiries, de poteaux et clôtures.  
Réalisation d’espaces verts, y compris les travaux complémentaires de maçonnerie.  
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de terrassement et de fouilles.  
 
CONTRACTANT GENERAL  
Réalisation d'une opération de construction portant sur la maitrise d'oeuvre et l'exécution des travaux tous 
corps d'état, cette exécution étant donnée intégralement en sous-traitance.  
Ces marchés sont pris uniquement dans le cadre de réalisation d'ouvrage de :  
Voiries Réseaux Divers:  
- réseaux et canalisation d'eau potable ou incendie,  
- réseaux d'évacuation des eaux usées et pluviales,  
- les ouvrages de voiries y compris fondations et terrassements  
 
Ouvrages d'hygiène publique :  
- stations de pompage, réservoirs et château d'eau,  
- stations d'épuration des eaux usées et résiduaires,  
- Usines de traitement de résidus ou d'effluents urbains,  
- Collecteurs d'eaux usées ou pluviales,  
- Usines de traitement d'eau potable,  
- ouvrages liés à des opérations de traitement et de valorisation des déchets dont la construction  
d'unité de tri, compostage, incinération, plateforme de traitement de boues. 
 
1.PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET DE LA GARANTIE DE 
RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE  
 
Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :  
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• aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-
dessus. L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances.  
 
• aux travaux réalisés en France Métropolitaine ou dans les Départements d’Outre-Mer.  
 
• aux chantiers dont le coût total de construction TTC tous corps d’état, y compris honoraires, déclaré par 
le maître d’ouvrage n’est pas supérieur à la somme de 15.000.000 €.  
 
• aux travaux, produits et procédés de construction suivants :  
travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles 
professionnelles acceptées par la C2P¹ ou à des recommandations professionnelles du programme  
RAGE 2012 non mises en observation par la C2P²,  
 
pour des procédés ou produits faisant l’objet au jour de la passation du marché :  
- d’un Agrément Technique Européen (ATE) en cours de validité ou d’une Évaluation Technique 
Européenne (ETE) bénéficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis Technique 
(ATec), valides et non mis en observation par la C2P³ ,  
- d’une Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEx) avec avis favorable,  
- d’un Pass’innovation « vert » en cours de validité.  
(¹) Les Règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en oeuvre de 
l’Agence Qualité Construction) sont listées à l’annexe 2 de la publication semestrielle de la C2P et sont 
consultables sur le site de l’Agence Qualité Construction (www.qualiteconstruction.com).  
(²) Les recommandations professionnelles RAGE 2012 (« Règles de l’Art Grenelle Environnement 2012 ») 
sont consultables sur le site internet du programme RAGE (www.reglesdelart-grenelle-environnement-
2012.fr) et les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC 
(www.qualiteconstruction.com).  
(³) Les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC (www.qualiteconstruction.com).  
 
Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré 
en informe l’assureur. 
 
Fait pour servir et valoir ce que de droit à PARIS, le 14/01/2023. 
 

 
 



  
      
      GENERALI Iard 
 
            Police Tous Risques Chantier / Tous Risques Montage Essais 
 
            Police N° AH 116929 - Attestation 

GENERALI Iard 
Société anonyme au capital de 94 630 300 euros 
Entreprise régie par le Code des assurances – 552 062 663 RCS Paris 
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75456 Paris cedex 09 
Société appartenant au Groupe Generali immatriculé sur le registre italien des groupes d’assurance sous le numéro 026 

Assuré :  
SAUR SAS 

11 Chemin de Bretagne - CS 40082  

92442 ISSY LES MOULINEAUX Cedex 

Police n° AH 116929 

Période de 
validité : 

du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 

Fonctionnem
ent de la 
garantie : 

L'assurance s'applique aux marchés qui, au 1er avril 2020, sont en cours d'exécution ou de 
maintenance et/ou aux marchés dont l'exécution commencera après cette date, dès lors que, pour chaque 
chantier : 

• le coût estimé est inférieur à 30 000 000 euros. 
• la durée des travaux est inférieure à 36 mois 
• la durée des essais n’excède pas 12 mois 

Après réception (période de maintenance), les garanties se poursuivent sur une période de 12 mois. 

Biens Assurés : Tous travaux de construction, extension, réhabilitation, etc. de stations d'épuration, installations de 
traitement des eaux, usines de traitement de déchets, installations de traitement des résidus 
d'épuration, y compris par incinération. 

Etendue de 
la garantie : 

La prise en charge des frais de remplacement et/ou de remise en état des biens assurés et/ou de tout ou 
partie de ceux-ci qui seraient physiquement endommagés, détruits ou perdus de quelque manière et pour 
quelque cause que ce soit, sous réserve des exclusions spécifiques dans le contrat. 

Territorialité : Site du chantier ou abords immédiats pour les aires d'entreposage, pour des chantiers situés dans le 
monde entier, à l’exception : 

• des ETATS-UNIS D’AMERIQUE, CANADA et AUSTRALIE 
• des pays sous embargo, et notamment des pays suivants : CORÉE DU NORD, SYRIE, CRIMÉE, 

IRAN  et VENEZUELA 
 
La présente attestation est valable pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager 
GENERALI Iard au-delà des clauses, conditions et limites du contrat d'assurance auquel elle se 
réfère. 
 Fait à Paris, le 28 mars 2022 
 



 

 
 

Annexe 2. Inventaire des installations 
 
 



Réseau Linéaire
Séparatif - Eaux pluviales 424,98

Séparatif - Eaux usées 122 188,91
Unitaire 25 655,96
Total : 148 269,85

Catégorie des ouvrages du réseau Nombre
A-Bassin de rétention 1
A-Bouche 2
A-Branchement 5020
A-Capteur 2
A-Collecteur 4120
A-Réservoir de chasse 5
A-Controleur de débit 3
A-Déversoir d'orage 5
A-Ouvrage hydraulique 0
A-Pompage 26
A-Regard 3871
A-Regard de branchement 3954
A-Station d'épuration 3
A-Traitement physique 3
A-Ventouse 10

Longueur du réseau des canalisations eau en mètres linéaires et par diamètre

INVENTAIRE PATRIMONIAL ASSAINISSEMENT
Contrat 14390, ISSOIRE (SIREG)

Conforme à l'état de la Base de données du SIG de la REGION Auvergne Rhône Alpes

A la date du : 27/10/2022



ID 
national 

site

Nom du site Commune ID 
Ouvrage

Nom de l'ouvrage ID équipement Nom de l'équipement Type de 
l'équipement

Statut Année de 
mise en 
service

66719 DO_ 12 CHEMIN  SAURETTE ORBEIL
66719 DO_ 12 CHEMIN  SAURETTE ORBEIL 523048 point d'entrée
66719 DO_ 12 CHEMIN  SAURETTE ORBEIL 523049 déversoir orage
66719 DO_ 12 CHEMIN  SAURETTE ORBEIL 523049 déversoir orage 1275417 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
66719 DO_ 12 CHEMIN  SAURETTE ORBEIL 523049 déversoir orage 1275416 ouvrage déversoir orage GC - 1.80 x 1.15  Genie civil Actif
66719 DO_ 12 CHEMIN  SAURETTE ORBEIL 523049 déversoir orage 1275418 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
66719 DO_ 12 CHEMIN  SAURETTE ORBEIL 523050 point de sortie
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER 523062 point d'entrée
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER 523063 déversoir orage
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER 523063 déversoir orage 1275404 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER 523063 déversoir orage 1275403 ouvrage déversoir orage GC - DN 1.00  Genie civil Actif
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER 523063 déversoir orage 1275406 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER 523063 déversoir orage 1275407 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
66713 DO_ AVENUE DE L'ORADOUX (GARAGE) PERRIER 523064 point de sortie
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC 384386 point d'entrée
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC 384387 déversoir d'orage
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC 384387 déversoir d'orage 1274330 ouvrage déversoir orage GC - DN 1.00 Genie civil Actif
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC 384387 déversoir d'orage 1274331 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC 384387 déversoir d'orage 1274332 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC 384387 déversoir d'orage 1274333 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64088 DO_1 - CIVERAC LE BROC 384385 point de sortie
83626 DO_14 CHEMIN DE LA SAURETTE ORBEIL
83626 DO_14 CHEMIN DE LA SAURETTE ORBEIL 553353 point entrée
83626 DO_14 CHEMIN DE LA SAURETTE ORBEIL 553354 déversoir orage
83626 DO_14 CHEMIN DE LA SAURETTE ORBEIL 553354 déversoir orage 1275196 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
83626 DO_14 CHEMIN DE LA SAURETTE ORBEIL 553354 déversoir orage 1275197 ouvrage déversoir orage GC - 0.80 x 0.80  Genie civil Actif
83626 DO_14 CHEMIN DE LA SAURETTE ORBEIL 553354 déversoir orage 1275198 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83626 DO_14 CHEMIN DE LA SAURETTE ORBEIL 553355 point sortie
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC 384359 point d'entrée
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC 384360 déversoir d'orage
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC 384360 déversoir d'orage 1274343 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC 384360 déversoir d'orage 1274344 ouvrage déversoir orage GC - DN 0.80 Genie civil Actif
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC 384360 déversoir d'orage 1274345 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC 384360 déversoir d'orage 1274346 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64085 DO_2 - PARKING VIGNEAUX LE BROC 384358 point de sortie
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC 384377 point d'entrée
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC 384378 déversoir d'orage
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC 384378 déversoir d'orage 1274326 ouvrage déversoir orage GC - DN 1.00 Genie civil Actif
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC 384378 déversoir d'orage 1274327 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC 384378 déversoir d'orage 1274328 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC 384378 déversoir d'orage 1274329 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64087 DO_3 - GREZIN LE BROC 384376 point de sortie
94670 DO_39 RUE GABRIEL ROUX ISSOIRE
94670 DO_39 RUE GABRIEL ROUX ISSOIRE 642051 point d'entrée
94670 DO_39 RUE GABRIEL ROUX ISSOIRE 642052 déversoir d'orage
94670 DO_39 RUE GABRIEL ROUX ISSOIRE 642052 déversoir d'orage 1556827 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
94670 DO_39 RUE GABRIEL ROUX ISSOIRE 642052 déversoir d'orage 1556828 ouvrage déversoir orage GC - 1.85 x 0.93  Genie civil Actif
94670 DO_39 RUE GABRIEL ROUX ISSOIRE 642052 déversoir d'orage 1556829 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
94670 DO_39 RUE GABRIEL ROUX ISSOIRE 642050 point de sortie
83609 DO_4 - ROUTE DE SOURZAT LE BROC
83609 DO_4 - ROUTE DE SOURZAT LE BROC 553047 point entrée
83609 DO_4 - ROUTE DE SOURZAT LE BROC 553048 déversoir orage
83609 DO_4 - ROUTE DE SOURZAT LE BROC 553048 déversoir orage 1274334 ouvrage déversoir orage GC -  h=1.47 Genie civil Actif
83609 DO_4 - ROUTE DE SOURZAT LE BROC 553048 déversoir orage 1274335 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
83609 DO_4 - ROUTE DE SOURZAT LE BROC 553048 déversoir orage 1274337 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83609 DO_4 - ROUTE DE SOURZAT LE BROC 553049 point sortie
64086 DO_5 - LES VERDIERS LE BROC
64086 DO_5 - LES VERDIERS LE BROC 384368 point d'entrée
64086 DO_5 - LES VERDIERS LE BROC 384369 déversoir d'orage
64086 DO_5 - LES VERDIERS LE BROC 384369 déversoir d'orage 1274338 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64086 DO_5 - LES VERDIERS LE BROC 384369 déversoir d'orage 1274340 ouvrage déversoir orage GC - DN 0.45 Genie civil Actif
64086 DO_5 - LES VERDIERS LE BROC 384369 déversoir d'orage 1274341 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64086 DO_5 - LES VERDIERS LE BROC 384367 point de sortie
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384201 point d'entrée
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage 1264886 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif



64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage 1264885 ouvrage déversoir orage - GC 2.20 x 1.37  Genie civil Actif
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage 1275313 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage 713481 sonde de niveau piézo Capteur Actif 2012
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384202 déversoir d'orage 1127804 lame déversante inox déversoir vers milieu Canal de comptage Actif 2012
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384206 coffret 
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384206 coffret 713484 télétransmission Station de Actif 2012
64068 DO_ANCIENNE CASERNE N°5 ISSOIRE 384200 point de sortie
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384269 point d'entrée
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage 1264891 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage 1264887 ouvrage déversoir orage - GC 1.00 x 1.00 Genie civil Actif
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage 1275339 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage 1275340 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage 713576 sonde niveau piézo Capteur Actif 2012
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384270 déversoir d'orage 1127814 lame déversante inox déversoir vers milieu Canal de comptage Actif 2012
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384274 coffret 
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384274 coffret 713579 télétransmission Station de Sorti 2012
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384274 coffret 1840738 télétransmission Station de Actif 2020
64075 DO_AUTOROUTE A75 ISSOIRE 384268 point de sortie
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384239 point d'entrée
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage 1275332 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage 1275333 ouvrage déversoir orage GC - 0.91 x 0.86  Genie civil Actif
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage 1275334 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage 1697173 échelle accès ouvrage déversoir d'orage Echelle Actif 2012
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage 1697177 lame déversante inox déversoir vers milieu Canal de comptage Actif 2012
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384240 déversoir d'orage 1697122 sonde niveau piezo Capteur Actif 2012
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 688157 coffret 
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 688157 coffret 1697169 télétransmission Station de Actif 2012
64072 DO_AV CLAUDE PERI N°12 ISSOIRE 384238 point de sortie
64069 DO_AV LIBERATION N°6 ISSOIRE
64069 DO_AV LIBERATION N°6 ISSOIRE 384210 point d'entrée
64069 DO_AV LIBERATION N°6 ISSOIRE 384211 déversoir d'orage
64069 DO_AV LIBERATION N°6 ISSOIRE 384211 déversoir d'orage 1275316 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64069 DO_AV LIBERATION N°6 ISSOIRE 384211 déversoir d'orage 1275317 ouvrage déversoir orage GC - 2.02 x 0.86  Genie civil Actif
64069 DO_AV LIBERATION N°6 ISSOIRE 384211 déversoir d'orage 1275315 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64069 DO_AV LIBERATION N°6 ISSOIRE 384209 point de sortie
66712 DO_AV ORADOUX PERRIER
66712 DO_AV ORADOUX PERRIER 523056 point d'entrée
66712 DO_AV ORADOUX PERRIER 523057 déversoir orage
66712 DO_AV ORADOUX PERRIER 523057 déversoir orage 1275424 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
66712 DO_AV ORADOUX PERRIER 523057 déversoir orage 1275425 ouvrage déversoir orage GC - Genie civil Actif
66712 DO_AV ORADOUX PERRIER 523057 déversoir orage 1275426 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
66712 DO_AV ORADOUX PERRIER 523058 point de sortie
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384287 point d'entrée
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage 1264892 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage 1264889 ouvrage déversoir orage - GC 1.21 x 1.21 Genie civil Actif
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage 1275365 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage 1275366 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage 713596 sonde de niveau piézo Capteur Sorti 2012
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage 1944264 sonde de niveau radar Capteur Actif 2021
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384288 déversoir d'orage 1127818 lame déversante inox déversoir vers milieu Canal de comptage Actif 2012
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384292 coffret 
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384292 coffret 713599 télétransmission Station de Actif 2012
64077 DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 ISSOIRE 384286 point de sortie
94672 DO_AVENUE DU DOCTEUR BIENFAIT ISSOIRE
94672 DO_AVENUE DU DOCTEUR BIENFAIT ISSOIRE 642059 point d'entrée
94672 DO_AVENUE DU DOCTEUR BIENFAIT ISSOIRE 642060 déversoir d'orage
94672 DO_AVENUE DU DOCTEUR BIENFAIT ISSOIRE 642060 déversoir d'orage 1556833 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
94672 DO_AVENUE DU DOCTEUR BIENFAIT ISSOIRE 642060 déversoir d'orage 1556834 ouvrage déversoir orage GC - 1.85 x 0.93  Genie civil Actif
94672 DO_AVENUE DU DOCTEUR BIENFAIT ISSOIRE 642060 déversoir d'orage 1556835 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
94672 DO_AVENUE DU DOCTEUR BIENFAIT ISSOIRE 642058 point de sortie
64082 DO_BD JEAN AUJAME ISSOIRE
64082 DO_BD JEAN AUJAME ISSOIRE 384332 point d'entrée
64082 DO_BD JEAN AUJAME ISSOIRE 384333 déversoir d'orage
64082 DO_BD JEAN AUJAME ISSOIRE 384333 déversoir d'orage 1275428 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif



64082 DO_BD JEAN AUJAME ISSOIRE 384333 déversoir d'orage 1275429 ouvrage déversoir orage GC - DN 0.80  Genie civil Actif
64082 DO_BD JEAN AUJAME ISSOIRE 384333 déversoir d'orage 1275427 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64082 DO_BD JEAN AUJAME ISSOIRE 384331 point de sortie
64067 DO_BRIOUDE N°1 ISSOIRE
64067 DO_BRIOUDE N°1 ISSOIRE 384192 point d'entrée
64067 DO_BRIOUDE N°1 ISSOIRE 384193 déversoir d'orage
64067 DO_BRIOUDE N°1 ISSOIRE 384193 déversoir d'orage 1275311 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64067 DO_BRIOUDE N°1 ISSOIRE 384193 déversoir d'orage 1275310 ouvrage déversoir orage GC - 1.77 x 1.06  Genie civil Actif
64067 DO_BRIOUDE N°1 ISSOIRE 384193 déversoir d'orage 1275312 canal exutoire vers milieu naturel - 0.60 x Genie civil Actif
64067 DO_BRIOUDE N°1 ISSOIRE 384191 point de sortie
64078 DO_BV PASTEUR N°26 ISSOIRE
64078 DO_BV PASTEUR N°26 ISSOIRE 384296 point d'entrée
64078 DO_BV PASTEUR N°26 ISSOIRE 384297 déversoir d'orage
64078 DO_BV PASTEUR N°26 ISSOIRE 384297 déversoir d'orage 1275367 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64078 DO_BV PASTEUR N°26 ISSOIRE 384297 déversoir d'orage 1275368 ouvrage déversoir orage GC - 0.79 x 0.81  Genie civil Actif
64078 DO_BV PASTEUR N°26 ISSOIRE 384297 déversoir d'orage 1275369 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64078 DO_BV PASTEUR N°26 ISSOIRE 384295 point de sortie
95410 DO_BV PASTEUR N°42 ISSOIRE
95410 DO_BV PASTEUR N°42 ISSOIRE 648381 point d'entrée
95410 DO_BV PASTEUR N°42 ISSOIRE 648382 déversoir d'orage
95410 DO_BV PASTEUR N°42 ISSOIRE 648382 déversoir d'orage 1574749 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
95410 DO_BV PASTEUR N°42 ISSOIRE 648382 déversoir d'orage 1574750 ouvrage déversoir orage GC - 0.79 x 0.81  Genie civil Actif
95410 DO_BV PASTEUR N°42 ISSOIRE 648382 déversoir d'orage 1574751 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
95410 DO_BV PASTEUR N°42 ISSOIRE 648380 point de sortie
83623 DO_CHAUFFOUR AULHAT-FLAT
83623 DO_CHAUFFOUR AULHAT-FLAT 553341 point entrée
83623 DO_CHAUFFOUR AULHAT-FLAT 553342 déversoir orage
83623 DO_CHAUFFOUR AULHAT-FLAT 553342 déversoir orage 1275187 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
83623 DO_CHAUFFOUR AULHAT-FLAT 553342 déversoir orage 1275188 ouvrage déversoir orage GC - 2.00 x 1.56  Genie civil Actif
83623 DO_CHAUFFOUR AULHAT-FLAT 553342 déversoir orage 1275189 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83623 DO_CHAUFFOUR AULHAT-FLAT 553343 point sortie
83629 DO_DE L AMOUR AULHAT-FLAT
83629 DO_DE L AMOUR AULHAT-FLAT 553365 point entrée
83629 DO_DE L AMOUR AULHAT-FLAT 553366 déversoir orage
83629 DO_DE L AMOUR AULHAT-FLAT 553366 déversoir orage 1275205 trappe accès ouvrage déversoir orage (x3) Trappe d'accés Actif
83629 DO_DE L AMOUR AULHAT-FLAT 553366 déversoir orage 1275206 ouvrage déversoir orage GC - 2.00 x 1.56  Genie civil Actif
83629 DO_DE L AMOUR AULHAT-FLAT 553366 déversoir orage 1275207 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83629 DO_DE L AMOUR AULHAT-FLAT 553367 point sortie
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL 553349 point entrée
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL 553350 déversoir orage
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL 553350 déversoir orage 1275193 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL 553350 déversoir orage 1275194 ouvrage déversoir orage GC - DN 0.80  Genie civil Actif
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL 553350 déversoir orage 1275420 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL 553350 déversoir orage 1275195 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83625 DO_DES PETITES AIRES ORBEIL 553351 point sortie
83624 DO_FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL
83624 DO_FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553345 point entrée
83624 DO_FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553346 déversoir orage
83624 DO_FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553346 déversoir orage 1275190 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
83624 DO_FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553346 déversoir orage 1275191 ouvrage déversoir orage GC - 2.83 x 1.45 Genie civil Actif
83624 DO_FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553346 déversoir orage 1275192 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83624 DO_FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553347 point sortie
66710 DO_GROTTES PERRIER
66710 DO_GROTTES PERRIER 523068 point d'entrée
66710 DO_GROTTES PERRIER 523069 déversoir orage
66710 DO_GROTTES PERRIER 523069 déversoir orage 1275388 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
66710 DO_GROTTES PERRIER 523069 déversoir orage 1275389 ouvrage déversoir orage GC - h=1.50 Genie civil Actif
66710 DO_GROTTES PERRIER 523069 déversoir orage 1275390 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
66710 DO_GROTTES PERRIER 523069 déversoir orage 1275387 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
66710 DO_GROTTES PERRIER 523070 point de sortie
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384257 point d'entrée
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage 1264893 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage 1264890 ouvrage déversoir orage - GC 2.57 x 2.00  Genie civil Actif
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage 1275338 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage 713547 sonde de niveau piezo Capteur Sorti 2012
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage 1944263 sonde de niveau radar Capteur Actif 2021
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384258 déversoir d'orage 1127823 lame déversante inox déversoir vers milieu Canal de comptage Actif 2012
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384262 coffret 
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384262 coffret 713550 télétransmission Station de Actif 2012
64074 DO_IMP. ANTOINE VERNIERE ISSOIRE 384256 point de sortie
83628 DO_IMPASSE FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL



83628 DO_IMPASSE FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553361 point entrée
83628 DO_IMPASSE FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553362 déversoir orage
83628 DO_IMPASSE FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553362 déversoir orage 1275202 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
83628 DO_IMPASSE FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553362 déversoir orage 1275203 ouvrage déversoir orage GC - 0.80 x 0.80 Genie civil Actif
83628 DO_IMPASSE FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553362 déversoir orage 1275204 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83628 DO_IMPASSE FONTAINE NOTRE DAME ORBEIL 553363 point sortie
83627 DO_NAVES ORBEIL
83627 DO_NAVES ORBEIL 553357 point entrée
83627 DO_NAVES ORBEIL 553358 déversoir orage
83627 DO_NAVES ORBEIL 553358 déversoir orage 1275199 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
83627 DO_NAVES ORBEIL 553358 déversoir orage 1275200 ouvrage déversoir orage GC - DN 1.00  Genie civil Actif
83627 DO_NAVES ORBEIL 553358 déversoir orage 1275423 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
83627 DO_NAVES ORBEIL 553358 déversoir orage 1275201 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
83627 DO_NAVES ORBEIL 553359 point sortie
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE 384230 point d'entrée
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE 384231 déversoir d'orage
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE 384231 déversoir d'orage 1275323 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE 384231 déversoir d'orage 1275325 ouvrage déversoir orage GC - 0.80 x 0.80  Genie civil Actif
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE 384231 déversoir d'orage 1275324 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE 384231 déversoir d'orage 1275322 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64071 DO_RD176 RTE. ST GERMAIN N°21 ISSOIRE 384229 point de sortie
64083 DO_RD996 - n°64 RUE DU 8 MAI ISSOIRE
64083 DO_RD996 - n°64 RUE DU 8 MAI ISSOIRE 384341 point d'entrée
64083 DO_RD996 - n°64 RUE DU 8 MAI ISSOIRE 384342 déversoir d'orage
64083 DO_RD996 - n°64 RUE DU 8 MAI ISSOIRE 384342 déversoir d'orage 1275371 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64083 DO_RD996 - n°64 RUE DU 8 MAI ISSOIRE 384342 déversoir d'orage 1275372 ouvrage déversoir orage GC - 0.78 x 0.67  Genie civil Actif
64083 DO_RD996 - n°64 RUE DU 8 MAI ISSOIRE 384342 déversoir d'orage 1275370 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64083 DO_RD996 - n°64 RUE DU 8 MAI ISSOIRE 384340 point de sortie
66711 DO_RUE DES GRAVIERES PERRIER
66711 DO_RUE DES GRAVIERES PERRIER 523065 point d'entrée
66711 DO_RUE DES GRAVIERES PERRIER 523066 déversoir orage
66711 DO_RUE DES GRAVIERES PERRIER 523066 déversoir orage 1275393 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
66711 DO_RUE DES GRAVIERES PERRIER 523066 déversoir orage 1275395 ouvrage déversoir orage GC - 1.20 x 1.20  Genie civil Actif
66711 DO_RUE DES GRAVIERES PERRIER 523066 déversoir orage 1275396 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
66711 DO_RUE DES GRAVIERES PERRIER 523067 point de sortie
64073 DO_RUE GUYNEMER ISSOIRE
64073 DO_RUE GUYNEMER ISSOIRE 384248 point d'entrée
64073 DO_RUE GUYNEMER ISSOIRE 384249 déversoir d'orage
64073 DO_RUE GUYNEMER ISSOIRE 384249 déversoir d'orage 1275335 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64073 DO_RUE GUYNEMER ISSOIRE 384249 déversoir d'orage 1275336 ouvrage déversoir orage GC - 0.73 x 0.68  Genie civil Actif
64073 DO_RUE GUYNEMER ISSOIRE 384249 déversoir d'orage 1275337 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64073 DO_RUE GUYNEMER ISSOIRE 384247 point de sortie
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384219 point d'entrée
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384220 déversoir d'orage
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384220 déversoir d'orage 1275320 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384220 déversoir d'orage 1275319 ouvrage déversoir orage GC - 2.22 x 1.50  Genie civil Actif
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384220 déversoir d'orage 1275321 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384220 déversoir d'orage
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384220 déversoir d'orage 1738145 sonde de niveau Piezo Capteur Actif 2012
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 705378 coffret 
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 705378 coffret 1738146 télétransmission Station de Actif 2012
64070 DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 ISSOIRE 384218 point de sortie
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER 523059 point d'entrée
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER 523060 déversoir orage
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER 523060 déversoir orage 1275409 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER 523060 déversoir orage 1275411 ouvrage déversoir orage GC - 0.83 x 0.76 Genie civil Actif
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER 523060 déversoir orage 1275410 échelle accès ouvrage déversoir orage Echelle Actif
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER 523060 déversoir orage 1275408 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
66716 DO_RUE POZADOUX (CHEMIN) PERRIER 523061 point de sortie
66707 DO_RUE POZADOUX 1 PERRIER
66707 DO_RUE POZADOUX 1 PERRIER 523053 point d'entrée
66707 DO_RUE POZADOUX 1 PERRIER 523054 déversoir orage
66707 DO_RUE POZADOUX 1 PERRIER 523054 déversoir orage 1275381 tampon accès ouvrage déversoir orage Trappe d'accés Actif
66707 DO_RUE POZADOUX 1 PERRIER 523054 déversoir orage 1275383 ouvrage déversoir orage GC - 2.00 x 0.80 Genie civil Actif
66707 DO_RUE POZADOUX 1 PERRIER 523054 déversoir orage 1275385 canalisation exutoire vers milieu naturel Tuyauterie Actif
66707 DO_RUE POZADOUX 1 PERRIER 523055 point de sortie
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151093 point d'entrée
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 705397 déversoir d'orage
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 705397 déversoir d'orage 1738791 déversoir d'orage Tuyauterie Actif 1993
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 847633 chambre de vannes
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 847633 chambre de vannes 2111644 canalisations chambre de vannes Tuyauterie Actif 2022



12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 847633 chambre de vannes 2111647 vannes (x2) Vanne Actif 2022
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 847633 chambre de vannes 2111648 clapets (x2) Clapet Actif 2022
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 109245 canalisations PVC Tuyauterie Sorti 1995
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 109247 pompe 1 Groupe motopompe Sorti
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 907808 pompe 2 Groupe motopompe Sorti
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1131924 pompe 2 Groupe électropompe Sorti 2013
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1202234 pompe 2 Groupe électropompe Sorti 2014
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1498757 pompe 2 Groupe électropompe Sorti 2016
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 2070792 canalisations PVC Tuyauterie Actif 2022
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 109249 clapets (x2) Clapet Sorti 1995
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 109246 panier dégrilleur Panier de dégrillage Sorti 1979
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 109248 pompe 1 Groupe motopompe Sorti
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 2070793 groupe électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2022
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1605519 pompe 2 Groupe électropompe Sorti 2017
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 2070796 groupe électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2022
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 109250 vannes (x2) Vanne Sorti 1995
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1125281 barreaudage sécurité Barre anti chute Actif 2013
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1274205 canalisation dans cuve surverse vers fossé Tuyauterie Actif 1993
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1274206 cuve Bidon, cuve Actif 1993
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1930822 potence Appareil de levage Actif 1993
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 2070797 Regard chambre à vanne Bidon, cuve En projet 
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 109251 poires de niveau 1 Détecteur Actif 2013
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1264463 poires de niveau 2 Détecteur Actif 2013
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1264464 poires de niveau 3 Détecteur Actif 2013
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1264465 poires de niveau 4 Détecteur Actif 2013
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1125278 sonde radar Capteur Sorti 2012
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151094 poste de relèvement 1783330 sonde radar Capteur Actif 2019
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151096 armoire générale BT
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151096 armoire générale BT 109244 armoire électrique 25A Armoire électrique Sorti 1995
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151096 armoire générale BT 1464810 armoire électrique 25A Armoire électrique Actif 2016
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151096 armoire générale BT 1125280 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2016
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151096 armoire générale BT 1125279 télétransmission Station de Actif 2012
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151096 armoire générale BT
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151096 armoire générale BT 109252 compteur EDF Compteur électrique Actif 1993
12458 PR_A.D.A.P.E.I. ISSOIRE 151098 point de sortie

114972 PR_AERODROME ISSOIRE
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834225 point d'entrée
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2063402 groupe éléctropompe 1 Groupe électropompe Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088131 poste de relèvement préfabriqué Bidon, cuve Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088132 canalisations Tuyauterie Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088137 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088157 groupe éléctropompe 2 Groupe électropompe Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088159 barres de guidage 50/60 (x4) Barre de guidage Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088160 potence Appareil de levage Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088171 palan Appareil de levage Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088173 poire de niveau TB Détecteur Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088177 poire de niveau bas Détecteur Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088180 poire de niveau TH Détecteur Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088184 poire de niveau haut Détecteur Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834226 poste de relèvement 2088187 sonde radar Capteur Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834227 armoire générale BT
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834227 armoire générale BT 2063398 armoire générale Armoire électrique Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834227 armoire générale BT 2063399 télétransmission Station de Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834227 armoire générale BT
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834227 armoire générale BT 2063400 compteur EDF Compteur électrique Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834227 armoire générale BT 2088189 disjoncteur Disjoncteur Actif 2022
114972 PR_AERODROME ISSOIRE 834228 point de sortie
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654115 point d'entrée
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596092 potence Appareil de levage Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596063 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596064 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596069 pied assise pompe 1 Pied d'assise Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596071 pied assise pompe 2 Pied d'assise Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596072 barres guidage pompe 1 Barre de guidage Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596074 barres guidage pompe 2 Barre de guidage Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596076 chaine pompe 1 Chaine Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596078 chaine pompe 2 Chaine Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596080 tuyauterie Tuyauterie Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596081 clapet 1 Clapet Actif 2017



66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596082 clapet 2 Clapet Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596083 clapet TP Clapet Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596091 station pompage préfabriquée Bidon, cuve Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1965294 cuve béton Genie civil Actif
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596065 poire NTB Détecteur Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596066 poire N1 Détecteur Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596067 poire N2 Détecteur Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596068 poire NH Détecteur Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1596084 sonde niveau Capteur Sorti 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654116 poste de relèvement 1891525 sonde niveau Capteur Actif 2020
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 655244 regard EP
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 655244 regard EP 1596089 bouche arrosage Vanne Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 655244 regard EP 1596090 regard GC Genie civil Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 655244 regard EP
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 655244 regard EP 1596088 compteur eau Compteur hydraulique Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654118 armoire générale BT
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654118 armoire générale BT 1596093 armoire électrique Armoire électrique Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654118 armoire générale BT 1596094 télésurveillance Station de Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654118 armoire générale BT
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654118 armoire générale BT 1596095 compteur EDF Compteur électrique Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 654120 point de sortie
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 789743 Général site
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 789743 Général site 1596085 grillage Clôture Actif 2017
66832 PR_ANCIENNE STEP BROC LE BROC 789743 Général site 1596086 portail double Portail Actif 2017
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405124 point d'entrée
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 705433 déversoir d'orage
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 705433 déversoir d'orage 1738798 déversoir d'orage Tuyauterie Actif
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 780986 hydraulique PVC Tuyauterie Actif 2009
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 780989 groupe de pompage 1 Groupe motopompe Sorti
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 780990 tampon Trappe d'accés Actif 2009
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 907447 groupe de pompage 2 Groupe motopompe Sorti
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 907896 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2010
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 988405 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2010
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1134547 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2014
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1134548 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2014
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1274207 canalisation dans cuve surverse vers fossé Tuyauterie Actif
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1274208 cuve poste relèvement Bidon, cuve Actif
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 780988 poire niveau 1 Détecteur Actif 2009
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1125283 sonde radar Capteur Actif 2013
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1264469 poire niveau 2 Détecteur Actif
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1264471 poire niveau 3 Détecteur Actif
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405125 poste de relèvement 1264472 poire niveau 4 Détecteur Actif
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405127 armoire générale BT
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405127 armoire générale BT 780987 armoire de commande Armoire électrique Actif 2009
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405127 armoire générale BT 1125282 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2012
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405127 armoire générale BT 1125284 télétransmission Station de Actif 2013
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405127 armoire générale BT
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405127 armoire générale BT 1127627 compteur EDF Compteur électrique Actif 2012
65985 PR_BEAUREGARD LA TROUFFE ORBEIL 405128 point de sortie
12459 PR_BECHADE ISSOIRE
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151099 point d'entrée
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 509671 déversoir d'orage
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 509671 déversoir d'orage 1234398 canalisation DO avec lame en V Tuyauterie Actif
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 509671 déversoir d'orage 1274209 ouvrage déversoir d'orage - GC Genie civil Actif
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 509671 déversoir d'orage 1274210 tampon accès ouvrage DO Trappe d'accés Actif
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 509671 déversoir d'orage
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 509671 déversoir d'orage 1124491 Sonde de niveau US Capteur Actif 2012
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 109256 canalisations inox Tuyauterie Actif 1995
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 109257 pompe 1 Groupe électropompe Actif 1995
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 109258 pompe 2 Groupe électropompe Actif 1995
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 109259 clapets (x2) Clapet Actif 1995
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 109260 vannes (x2) Vanne Actif 1995
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 1125294 capotage sécurité à barreaudage 2m2 Capotage Actif 2013
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 1930829 potence Appareil de levage Actif
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 1965304 ouvrage poste de relèvement - GC Genie civil Actif
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 109261 poire  niveau 1 Détecteur Actif 1995
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 1125293 sonde radar Capteur Actif 2013
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 1264477 poire  niveau 2 Détecteur Actif
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 1264478 poire  niveau 3 Détecteur Actif



12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151100 poste de relèvement 1264479 poire  niveau 4 Détecteur Actif
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151102 armoire générale BT
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151102 armoire générale BT 109255 armoire électrique Armoire électrique Actif 2011
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151102 armoire générale BT 1125291 disjoncteur PR Disjoncteur Actif 2002
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151102 armoire générale BT 1125292 télétransmission PR Station de Actif 2012
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151102 armoire générale BT
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151102 armoire générale BT 109262 compteur EDF Compteur électrique Actif 2012
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 151104 point de sortie
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 788580 Général site
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 788580 Général site 109253 portail Portail Actif 1995
12459 PR_BECHADE ISSOIRE 788580 Général site 109254 clôture Clôture Actif 1995
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151129 point d'entrée
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 523004 déversoir orage
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 523004 déversoir orage 109305 tampon chaussée Trappe d'accés Actif 1990
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 523004 déversoir orage 1274211 ouvrage déversoir orage - GC Genie civil Actif
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 523004 déversoir orage 1274212 canalisation surverse vers étang Tuyauterie Actif
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 109307 canalisations PVC Tuyauterie Actif 1990
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 109308 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 1990
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 109309 pompe 1 Groupe motopompe Sorti
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 109310 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2009
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 109311 clapets à boule (x2) Clapet Actif 1990
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 109312 vannes (x2) Vanne Actif 1990
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 907807 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2009
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 1930835 potence Appareil de levage Actif
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 1965306 ouvrage poste de relèvement - GC Genie civil Actif
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 109313 poire niveau 1 Détecteur Actif 2013
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 1126822 sonde radar Capteur Sorti 2012
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 1264481 poire niveau 2 Détecteur Actif 2013
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 1264482 poire niveau 3 Détecteur Actif 2013
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 1264484 poire niveau 4 Détecteur Actif 2013
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151130 poste de relèvement 1299918 sonde radar Capteur Actif 2014
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151132 armoire générale BT
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151132 armoire générale BT 109306 armoire électrique Armoire électrique Actif 1990
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151132 armoire générale BT 1126819 télésurveillance Station de Actif 2012
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151132 armoire générale BT
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 151134 point de sortie
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 788583 Général site
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 788583 Général site 1126825 cloture Clôture Actif 2013
12464 PR_CAMPING ISSOIRE ISSOIRE 788583 Général site 1126827 portail Portail Actif 2013
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405136 point d'entrée
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 780997 hydraulique Tuyauterie Actif 2000
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 781000 pompe 1 Groupe électropompe Sorti
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 781001 tampon Trappe d'accés Actif 2000
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 907446 pompe 2 Groupe électropompe Sorti
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 1274214 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 1460098 pompe 1 Groupe électropompe Sorti 2016
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 1460099 pompe 2 Groupe électropompe Sorti 2016
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 2063354 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2022
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 2063355 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2022
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 780999 poire niveau 1 Détecteur Actif 2000
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 1234399 sonde de niveau Capteur Actif
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 1264486 poire niveau 2 Détecteur Actif 2013
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405137 poste de relèvement 1264488 poire niveau 3 Détecteur Actif 2013
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405139 armoire générale BT
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405139 armoire générale BT 780998 armoire de commande Armoire électrique Sorti 2000
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405139 armoire générale BT 1215872 armoire de commande Armoire électrique Actif 2014
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405139 armoire générale BT 1125314 télétransmission Station de Actif 2013
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405139 armoire générale BT
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405139 armoire générale BT 1125326 compteur EDF Compteur électrique Actif 2013
65987 PR_DOUMERE (BEAL) ISSOIRE 405140 point de sortie
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297967 point d'entrée
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 439606 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 2002
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 439608 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2002
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 439609 canalisations PVC Tuyauterie Actif 2002
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 439610 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2002
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 508834 clapets (x2) Clapet Actif 2002
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 508835 vannes (x2) Vanne Actif 2002



56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 1274215 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 1930854 potence Appareil de levage Actif
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 508836 poire de niveau 1 Détecteur Actif 2012
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 1234400 sonde radar Capteur Actif
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 1264491 poire de niveau 2 Détecteur Actif 2012
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 1264492 poire de niveau 3 Détecteur Actif 2012
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297970 poste de relèvement 1264493 poire de niveau 4 Détecteur Actif 2012
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297971 armoire générale BT
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297971 armoire générale BT 439612 armoire électrique 40A Armoire électrique Actif 2012
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297971 armoire générale BT 1126869 télétransmission Station de Actif 2012
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297971 armoire générale BT
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297971 armoire générale BT 439615 compteur EDF Compteur électrique Actif 2000
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 297973 point de sortie
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 789298 Général site
56644 PR_ESPAGNON EU ISSOIRE 789298 Général site 508832 tampon Voirie Actif 2002
12325 PR_GREZIN LE BROC
12325 PR_GREZIN LE BROC 109154 portail Portail Sorti 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 109157 clôture Clôture Sorti 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 1366856 portail Portail Sorti 2015
12325 PR_GREZIN LE BROC 1642196 portail Portail Sorti 2018
12325 PR_GREZIN LE BROC 151035 point d'entrée
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109159 canalisation Tuyauterie Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109160 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109161 pompe 1 Groupe motopompe Actif 2000
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109162 pompe 2 Groupe motopompe Actif 2003
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109164 clapet 1 Clapet Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109165 vanne 1 Vanne Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 538892 clapet Clapet Sorti
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109155 tampon chaussée + regard (1.5m*1m) Trappe d'accés Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109156 échelle Echelle Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 1556206 clapet 2 Clapet Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 1556212 vanne 2 Vanne Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 1930826 potence Appareil de levage Actif
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 109166 poire de niveau (x4) Détecteur Actif 1998
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 1234026 sonde piézométrique Capteur Sorti 2015
12325 PR_GREZIN LE BROC 151036 poste de relèvement 1618862 sonde piézométrique Capteur Actif 2017
12325 PR_GREZIN LE BROC 151038 armoire générale BT
12325 PR_GREZIN LE BROC 151038 armoire générale BT 109158 armoire électrique Armoire électrique Sorti
12325 PR_GREZIN LE BROC 151038 armoire générale BT 1655608 armoire électrique Armoire électrique Actif 2018
12325 PR_GREZIN LE BROC 151038 armoire générale BT 109163 télétransmission Station de Sorti
12325 PR_GREZIN LE BROC 151038 armoire générale BT 1050706 télétransmission Station de Actif 2012
12325 PR_GREZIN LE BROC 151038 armoire générale BT
12325 PR_GREZIN LE BROC 151038 armoire générale BT 109167 compteur EDF Compteur électrique Actif 1992
12325 PR_GREZIN LE BROC 151040 point de sortie
12325 PR_GREZIN LE BROC 788548 Général site
12325 PR_GREZIN LE BROC 788548 Général site 1366857 clôture Clôture Actif 2015
12325 PR_GREZIN LE BROC 788548 Général site 1821315 portail Portail Actif 2019
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151105 point d'entrée
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 109265 hydraulique Tuyauterie Actif 2000
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 109266 pompe 1 Groupe motopompe Sorti
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 109267 pompe 2 Groupe motopompe Sorti
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 109263 tampon chaussée Trappe d'accés Actif 2000
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 907943 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2010
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 988105 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2010
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 1274216 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 109268 poire niveau 1 Détecteur Actif 2012
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 1234401 sonde radar Capteur Actif
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 1264498 poire niveau 2 Détecteur Actif 2012
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 1264499 poire niveau 3 Détecteur Actif 2012
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151106 poste de relèvement 1264500 poire niveau 4 Détecteur Actif 2012
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151108 armoire générale BT
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151108 armoire générale BT 109264 armoire électrique Armoire électrique Actif
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151108 armoire générale BT 1125502 télétransmission Station de Actif 2012
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151108 armoire générale BT
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151108 armoire générale BT 109269 compteur EDF Compteur électrique Actif 2012
12460 PR_GUILLARD ISSOIRE 151110 point de sortie
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 109270 portail Portail Sorti 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151111 point d'entrée



12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 705427 déversoir d'orage
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 705427 déversoir d'orage 1738267 déversoir d'orage Tuyauterie Actif
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 109274 canalisations PVC Tuyauterie Sorti 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 109275 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 109276 pompe 1 Groupe motopompe Sorti 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 109277 pompe 2 Groupe motopompe Sorti 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 109279 clapets (x2) Clapet Sorti 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 109280 vannes (x2) Vanne Sorti 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1007820 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1007821 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1277882 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2014
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1652174 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2018
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1666642 canalisations PVC Tuyauterie Actif 2018
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1666643 clapets (x2) Clapet Actif 2018
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1666644 vannes (x2) Vanne Actif 2018
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1666646 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2018
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1666648 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2018
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1007777 barre de guidage (x2) Barre de guidage Sorti
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1007778 pied d'assise (x2) Barre de guidage Actif
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1007823 barre de guidage (x2) Barre de guidage Sorti 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1046379 pompe de secours Groupe électropompe Actif 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1126884 barreaudage sécurité Barre anti chute Actif 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1274217 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1274229 canalisation surverse dans cuve vers la Tuyauterie Actif
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1666647 barre de guidage (x2) Barre de guidage Actif 2018
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1930836 potence Appareil de levage Actif
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 109281 poire niveau 1 Détecteur Actif 2013
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1126886 sonde US Capteur Actif 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1264501 poire niveau 2 Détecteur Actif 2013
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1264502 poire niveau 3 Détecteur Actif 2013
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151112 poste de relèvement 1264503 poire niveau 4 Détecteur Actif 2013
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151114 armoire générale BT
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151114 armoire générale BT 109273 armoire électrique 40A Armoire électrique Actif 2011
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151114 armoire générale BT 1126887 télétransmission Station de Actif 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151114 armoire générale BT
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151114 armoire générale BT 109282 compteur EDF Compteur électrique Actif 2012
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 151116 point de sortie
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 788581 Général site
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 788581 Général site 109272 clôture Clôture Actif 2000
12461 PR_LA CASCADE ISSOIRE 788581 Général site 1645801 portail Portail Actif 2018
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151117 point d'entrée
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109286 canalisations acier Tuyauterie Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109287 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2000
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109288 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2003
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109290 clapets (x2) Clapet Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109291 vannes (x2) Vanne Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 1408848 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2015
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109284 échelle Echelle Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109283 tampon chaussée Trappe d'accés Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 1274218 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 1930837 potence Appareil de levage Actif
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 109292 poire niveau 1 Détecteur Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 1127072 sonde niveau radar Capteur Actif 2013
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 1264509 poire niveau 2 Détecteur Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 1264510 poire niveau 3 Détecteur Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151118 poste de relèvement 1264511 poire niveau 4 Détecteur Actif 1988
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151120 armoire générale BT
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151120 armoire générale BT 109285 armoire électrique Armoire électrique Sorti
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151120 armoire générale BT 907893 armoire électrique 40A Armoire électrique Actif 2010
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151120 armoire générale BT 1127073 télétransmission Station de Actif 2012
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151120 armoire générale BT 1127075 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2012
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151120 armoire générale BT
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151120 armoire générale BT 109293 compteur EDF Compteur électrique Actif 1978
12462 PR_LA MAZE ISSOIRE 151122 point de sortie
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571326 point d'entrée
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337766 clapet 2 Clapet Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337767 cuve poste GC Génie Civil - Non Sorti 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337768 clapet 1 Clapet Actif 2014



85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337769 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337770 canalisations Tuyauterie Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337771 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337772 panier dégrilleur inox Panier de dégrillage Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1905741 cuve poste GC Genie civil Actif 2020
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1930897 potence Appareil de levage Actif
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337774 sonde radar Capteur Sorti 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337775 poire NB Détecteur Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337776 poire NH Détecteur Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337777 poire NTH Détecteur Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1991220 sonde piezo Capteur Actif 2021
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571328 poste de relèvement 1337773 compteur d'eau Compteur hydraulique Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571327 regard vannes
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571327 regard vannes 1337764 vanne 1 Vanne Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571327 regard vannes 1337765 vanne 2 Vanne Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571331 armoire générale BT
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571331 armoire générale BT 1337778 armoire électrique Armoire électrique Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571331 armoire générale BT 1337779 télétransmission Station de Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571331 armoire générale BT 1337780 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571331 armoire générale BT
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571331 armoire générale BT 1337781 compteur EDF Compteur électrique Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 571325 point de sortie
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 790149 Général site
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 790149 Général site 1337762 portail Portail Actif 2014
85621 PR_LA MAZE 2 ISSOIRE 790149 Général site 1337763 cloture Clôture Actif 2014
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405111 point d'entrée
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 661431 dessableur
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 661431 dessableur 1615756 dessableur GC Préfiltres Actif
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 523010 trop plein
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 523010 trop plein 1615757 trop plein GC Genie civil Actif
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1127789 capot et rambarde sécurité (4ml) Capotage Actif 2012
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1127800 échelle extérieure Echelle Actif 2012
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1127798 échelle intérieure Echelle Actif 2012
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 780974 ensemble tuyauterie vannes clapets (x2) Tuyauterie Actif 2001
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1066559 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2013
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1066560 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2013
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1127783 potence + pied Appareil de levage Actif 2005
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 780977 groupe de pompage 1 Groupe motopompe Sorti 2001
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 907442 groupe de pompage 2 Groupe motopompe Sorti 2001
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1274219 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 780976 poire niveau 1 Détecteur Actif 2013
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1264523 poire niveau 2 Détecteur Actif 2013
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1264527 poire niveau 3 Détecteur Actif 2013
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1264528 poire niveau 4 Détecteur Actif 2013
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1127782 sonde US Capteur Sorti 2012
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1299919 sonde US Capteur Actif 2014
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405112 poste de relèvement 1127792 pluviomètre Pluviomètre Actif 2012
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405114 armoire générale BT
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405114 armoire générale BT 780975 armoire de commande 40A Armoire électrique Actif 2011
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405114 armoire générale BT 1127785 télésurveillance Station de Actif 2012
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405114 armoire générale BT
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405114 armoire générale BT 1127786 compteur EDF Compteur électrique Actif 2012
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405114 armoire générale BT 1774912 compteur EDF Compteur électrique En projet 
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 405115 point de sortie
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 789723 Général site
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 789723 Général site 780978 portail Portail Actif 2001
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 789723 Général site 780979 clôture Clôture Actif 2001
65982 PR_LA PLAGNE_PERRIER PERRIER 789723 Général site 1127795 bouche arrosage Espaces verts Actif 2012
12463 PR_LE BROT ISSOIRE
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 109294 portail Portail Sorti 1994
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 550954 cloture Clôture Sorti 2007
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 109295 clôture Clôture Sorti
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151123 point d'entrée
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 109297 canalisations PVC Tuyauterie Actif 2006
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 109298 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 1994
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 109299 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2006
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 109300 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2006
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 109301 clapets (x2) Clapet Actif 2006



12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 109302 vannes (x2) Vanne Actif 2006
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1127111 barreaudage de sécurité Barre anti chute Actif 2012
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1128203 capotage Capotage Actif 2012
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1274220 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1930838 potence Appareil de levage Actif
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 109303 poire niveau 1 Détecteur Actif 2013
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1127101 sonde radar Capteur Actif 2013
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1264541 poire niveau 2 Détecteur Actif 2013
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1264542 poire niveau 3 Détecteur Actif 2013
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151124 poste de relèvement 1264544 poire niveau 4 Détecteur Actif 2013
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151126 armoire générale BT
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151126 armoire générale BT 109296 armoire électrique 40A Armoire électrique Actif 2012
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151126 armoire générale BT 1127104 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2002
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151126 armoire générale BT 1127105 télétransmission Station de Actif 2012
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151126 armoire générale BT
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151126 armoire générale BT 109304 compteur EDF Compteur électrique Actif 2002
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 151128 point de sortie
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 788582 Général site
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 788582 Général site 891544 clôture Clôture Actif 2012
12463 PR_LE BROT ISSOIRE 788582 Général site 990900 portail Portail Actif 2012
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637809 point d'entrée
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1545274 cuve Bidon, cuve Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1545275 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1545276 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1545277 canalisations Tuyauterie Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1545278 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546878 clapet 1 Clapet Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546892 clapet 2 Clapet Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546894 potence Appareil de levage Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546900 palan Appareil de levage Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546906 vanne 1 Vanne Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546908 vanne 2 Vanne Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1545284 poire NTB Détecteur Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546916 poire NH Détecteur Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546917 poire NTH Détecteur Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1546919 poire TP Détecteur Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637812 poste de relèvement 1570839 sonde radar Capteur Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637813 armoire générale BT
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637813 armoire générale BT 1545280 armoire électrique Armoire électrique Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637813 armoire générale BT 1545282 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637813 armoire générale BT 1570842 coffret télétransmission Coffret Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637813 armoire générale BT 1570843 télétransmission Station de Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637813 armoire générale BT
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637813 armoire générale BT 1545283 compteur EDF Compteur électrique Actif 2014
94099 PR_LE CLOS DE BREST ISSOIRE 637808 point de sortie
86403 PR_LE PIAGE PERRIER
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579705 point d'entrée
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371462 vanne 1 Vanne Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371463 vanne 2 Vanne Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371464 clapet 2 Clapet Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371465 bache polyestère poste Bidon, cuve Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371466 clapet 1 Clapet Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371467 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371468 canalisations Tuyauterie Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371469 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371470 panier dégrilleur inox Panier de dégrillage Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1930900 potence Appareil de levage Actif
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579707 poste de relèvement 1371472 sonde radar Capteur Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579706 regard AEP
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579706 regard AEP 1371533 regard GC Genie civil Actif
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579706 regard AEP
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579710 armoire générale BT
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579710 armoire générale BT 1371476 armoire électrique Armoire électrique Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579710 armoire générale BT 1371477 télétransmission Station de Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579710 armoire générale BT 1371478 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579710 armoire générale BT
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579710 armoire générale BT 1371479 compteur EDF Compteur électrique Actif 2015
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579710 armoire générale BT 1784827 compteur EDF Compteur électrique En projet 
86403 PR_LE PIAGE PERRIER 579704 point de sortie



12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151135 point d'entrée
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 705431 déversoir d'orage
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 705431 déversoir d'orage 1738793 déversoir d'orage Tuyauterie Actif
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 109317 hydraulique PVC Tuyauterie Actif 2000
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 109318 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 2000
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 109319 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2013
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 109320 pompe 2 Groupe motopompe Sorti 2000
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 1076134 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2005
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 109315 tampon chaussée Trappe d'accés Actif 2000
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 1274221 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 1930839 potence Appareil de levage Actif
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 109321 poire niveau 1 Détecteur Actif 2012
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 1234402 sonde radar Capteur Actif
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 1264546 poire niveau 2 Détecteur Actif 2012
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 1264547 poire niveau 3 Détecteur Actif 2012
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151136 poste de relèvement 1264548 poire niveau 4 Détecteur Actif 2012
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151138 armoire générale BT
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151138 armoire générale BT 109316 armoire électrique 40A Armoire électrique Actif 2000
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151138 armoire générale BT 1127121 télétransmission Station de Actif 2012
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151138 armoire générale BT
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151138 armoire générale BT 109322 compteur EDF Compteur électrique Actif 1982
12465 PR_LE POSTILLON ISSOIRE 151140 point de sortie
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405142 point d'entrée
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 781007 hydraulique PVC Tuyauterie Actif 2006
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 781011 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2006
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 781012 tampon Trappe d'accés Actif 2006
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 1126455 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2006
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 1274222 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 781009 poire niveau 1 Détecteur Actif 2013
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 1234403 sonde radar Capteur Actif
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 1264549 poire niveau 2 Détecteur Actif 2013
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 1264550 poire niveau 3 Détecteur Actif 2013
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405143 poste de relèvement 1264551 poire niveau 4 Détecteur Actif 2013
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405145 armoire générale BT
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405145 armoire générale BT 781008 armoire de commande 25A Armoire électrique Actif 2006
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405145 armoire générale BT 1127127 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2012
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405145 armoire générale BT 1127128 télétransmission Station de Actif 2012
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405145 armoire générale BT
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405145 armoire générale BT 1127125 compteur EDF Compteur électrique Actif 2012
65988 PR_LES CONDAMINES ISSOIRE 405146 point de sortie
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405105 point d'entrée
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 705434 déversoir d'orage
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 705434 déversoir d'orage 1738794 déversoir d'orage Tuyauterie Actif
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 780967 hydraulique Tuyauterie Actif 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1126783 pied de potence Appareil de levage Actif
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 780970 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2011
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 780972 tampon Trappe d'accés Actif 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 907441 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1202235 électropompe 2 Groupe motopompe Actif 2014
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1274223 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1474721 vanne 1 Vanne Sorti
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1474722 vanne 2 Vanne Sorti
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1474723 clapet 1 Clapet Sorti
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1474724 clapet 2 Clapet Sorti
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1476659 vanne 1 Vanne Actif 2016
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1476660 vanne 2 Vanne Actif 2016
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1476661 clapet 1 Clapet Actif 2016
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1476662 clapet 2 Clapet Actif 2016
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 780969 poire niveau 1 Détecteur Actif 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1126773 sonde radar Capteur Actif 2012
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1264562 poire niveau 2 Détecteur Actif 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1264563 poire niveau 3 Détecteur Actif 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405106 poste de relèvement 1264564 poire niveau 4 Détecteur Actif 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405108 armoire générale BT
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405108 armoire générale BT 780968 armoire de commande (25A) Armoire électrique Sorti 2000
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405108 armoire générale BT 1991217 armoire électrique Armoire électrique Actif 2021



65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405108 armoire générale BT 1126780 télétransmission Station de Actif 2012
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405108 armoire générale BT 1126788 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405108 armoire générale BT
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405108 armoire générale BT 1126789 compteur EDF Compteur électrique Actif
65981 PR_LES ESCURES AULHAT-FLAT 405516 point de sortie

112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810715 point d'entrée
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 2100991 canalisations Tuyauterie Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 1992301 groupe électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 1992302 groupe électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 2100993 palan Appareil de levage Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 2100992 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 2100994 potence Appareil de levage Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 2100989 station préfabriquée Bidon, cuve Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 2100995 poires de niveau (x2) Détecteur Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810716 poste de relèvement 2100996 sonde de niveau Capteur Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 2101000 canalisations PVC Tuyauterie Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 2101001 clapet 1 Clapet Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 2101002 clapet 2 Clapet Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 2101004 vanne 1 Vanne Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 2101005 vanne 2 Vanne Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 2101006 vanne 3 Vanne Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 844478 regard chambre à 2101007 anti-bélier Anti-bélier Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810717 armoire générale BT
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810717 armoire générale BT 1992380 armoire électrique Armoire électrique Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810717 armoire générale BT 2100999 télésurveillance Station de Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810717 armoire générale BT
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810717 armoire générale BT 2100997 compteur EDF Compteur électrique Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810717 armoire générale BT 2100998 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2022
112370 PR_LES PERTHUS ORBEIL 810718 point de sortie
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151141 point d'entrée
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151141 point d'entrée
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151141 point d'entrée 1966697 compteur eau potable Compteur hydraulique Actif 2021
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151141 point d'entrée 1966698 disconnecteur Disconnecteur Actif 2021
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 847574 dessableur
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 847574 dessableur 2111364 dessableur - GC Genie civil Actif 1979
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 847574 dessableur 2111368 ligne de vie Equipements Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 847574 dessableur 2111365 vanne manuelle dessableur Vanne Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109326 canalisations acier Tuyauterie Actif 1979
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109327 pompe 1 Groupe électropompe Sorti
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109328 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2011
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109330 clapets (x2) Clapet Sorti 1979
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1566288 clapet pompe 1 Clapet Actif 2017
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 897603 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2013
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111341 clapet pompe 2 Clapet Actif 2017
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 887204 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2009
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1750219 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109331 vanne aspiration pompe 1 Vanne Actif 1979
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111342 vanne aspiration pompe 2 Vanne Actif 1979
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111343 vanne refoulement pompe 1 Vanne Actif 1979
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111344 vanne refoulement pompe 2 Vanne Actif 1979
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109324 échelle bâche Echelle Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1127610 pompe vide cave Groupe électropompe Actif 2005
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1274224 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111378 échelle accès pompes Echelle Actif 2010
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111340 électropompe de secours Groupe électropompe Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111371 trappe accès bache Trappe d'accés Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111376 trappe accès mesure niveau Trappe d'accés Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 2111370 trappe accès dessableur Trappe d'accés Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109332 poire niveau 1 Détecteur Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1264570 poire niveau 2 Détecteur Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1264572 poire niveau 3 Détecteur Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1264574 poire niveau 4 Détecteur Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 907920 sonde de niveau piezo Capteur Actif 2019
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1234404 transmetteur mesure niveau Transmetteur Sorti
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 109329 débitmètre refoulement (PT) Débitmètre Actif 2012
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151142 poste de relèvement 1234405 transmetteur mesure débit (PT) Transmetteur Actif 2012
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein



12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 1264575 ouvrage déversoir orage - GC Genie civil Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 1274230 canalisation surverse Tuyauterie Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 2111348 clapet de nez Clapet Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 1288829 tampon Trappe d'accés Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 1288830 vanne murale Vanne Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 1110379 sonde radar niveau DO Capteur Actif 2013
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 1110381 sonde vitesse DO Capteur Sorti 2013
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 505244 regard trop plein 1866971 sonde vitesse DO Capteur Actif 2020
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 556703 2 regards
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 556703 2 regards 1288844 ouvrage regard 1 débitmètre - GC Genie civil Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 556703 2 regards 1288845 ouvrage regard 2 vanne murale - GC Genie civil Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 556703 2 regards 1288846 tampon 1 Trappe d'accés Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 556703 2 regards 1288847 tampon 2 Trappe d'accés Actif 2014
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 109325 armoire électrique Armoire électrique Sorti 1999
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 978786 armoire électrique 160A Armoire électrique Actif 2012
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 1127605 disjoncteur Disjoncteur Actif 2012
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 1010856 télétransmission Station de Sorti 2012
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 1875623 télétransmission Station de Actif 2020
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 1521492 batterie condensateur Batterie Actif
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 2111352 extracteur d'air Ventilateur Actif 2012
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 1010855 télétransmission Station de Sorti 1999
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151144 armoire générale BT 109333 compteur EDF Compteur électrique Actif 2016
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 151146 point de sortie
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 109323 caillebotis (10m2) avec 2 trappes d'accès Caillebotis Actif 2011
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111357 chariot amovible Appareil de levage Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111360 clôture grillage rigide Clôture Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111358 éclairage (x6) Eclairage Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111353 monorail 1 Appareil de levage Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111354 monorail 2 Appareil de levage Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111355 monorail 3 Appareil de levage Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111363 portail 2 vantaux Portail Actif 2018
12466 PR_LES VIGERES ISSOIRE 788584 Bâtiment 2111379 porte d'accès PR (2 vantaux) Porte sectionnelle Actif 2010
65986 PR_NAVES ORBEIL
65986 PR_NAVES ORBEIL 405130 point d'entrée
65986 PR_NAVES ORBEIL 523015 trop plein
65986 PR_NAVES ORBEIL 510802 dessableur
65986 PR_NAVES ORBEIL 510802 dessableur 1127654 ouvrage dessableur Genie civil Actif 2012
65986 PR_NAVES ORBEIL 510802 dessableur 1234406 tampon accès dessableur Trappe d'accés Actif
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 780991 hydraulique PVC Tuyauterie Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 780994 groupe de pompage 1 Groupe motopompe Sorti
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 900049 electropompe 1 Pompe Sorti 2011
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 907444 groupe de pompage 2 Groupe motopompe Sorti
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 988462 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2011
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 994578 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2013
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1127658 agitateur Agitateur Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1127671 antibélier Anti-bélier Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1274225 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1366482 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2015
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1393919 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2015
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1574251 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2017
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1598733 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2017
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1785431 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2019
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1930865 potence Appareil de levage Actif
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1941435 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2021
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 780993 poire niveau 1 Détecteur Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1127664 sonde radar Capteur Actif 2013
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1264583 poire niveau 2 Détecteur Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1264585 poire niveau 3 Détecteur Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405131 poste de relèvement 1264586 poire niveau 4 Détecteur Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405133 armoire générale BT
65986 PR_NAVES ORBEIL 405133 armoire générale BT 780992 armoire de commande 40A Armoire électrique Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 405133 armoire générale BT 1127659 disjoncteur Disjoncteur Actif 2012
65986 PR_NAVES ORBEIL 405133 armoire générale BT 1127660 télésurveillance Station de Actif 2012
65986 PR_NAVES ORBEIL 405133 armoire générale BT
65986 PR_NAVES ORBEIL 405133 armoire générale BT 1127662 compteur EDF Compteur électrique Actif 2012
65986 PR_NAVES ORBEIL 405134 point de sortie
65986 PR_NAVES ORBEIL 789725 Général site
65986 PR_NAVES ORBEIL 789725 Général site 780996 clôture Clôture Actif 2009
65986 PR_NAVES ORBEIL 789725 Général site 780995 portail Portail Actif 2009



65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405118 point d'entrée
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405118 point d'entrée
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405118 point d'entrée 1973388 compteur eau potable Compteur hydraulique Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405118 point d'entrée 1973389 disconnecteur Disconnecteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405118 point d'entrée 1973390 trappe d'accès isolée Trappe d'accés Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur 1127674 ouvrage dessableur - 12 M3 Genie civil Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur 1973386 barrières anti-chute trappe d'accès Equipements Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur 1973385 trappe d'accès dessableur Trappe d'accés Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur 1973382 vanne manuelle file 1 Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur 1973383 vanne manuelle file 2 Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 510809 dessableur 1973384 sonde de détection dégrilleur Capteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805823 dégrilleur / 
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805823 dégrilleur / 1973394 compacteur Compacteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805823 dégrilleur / 1973393 dégrilleur Dégrilleur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805823 dégrilleur / 1973397 motoréducteur compacteur Motoréducteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805823 dégrilleur / 1973395 motoréducteur dégrilleur Motoréducteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805823 dégrilleur / 1973391 ouvrage dégrilleur GC Genie civil Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805823 dégrilleur / 1973392 poubelle Bac Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805824 désodorisation
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805824 désodorisation 1973399 cuve charbon Bidon, cuve Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805824 désodorisation 1973403 grille d'admission d'air Tuyauterie Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805824 désodorisation 1973398 ouvrage désodorisation GC Genie civil Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805824 désodorisation 1973400 ventilateur air vicié Ventilateur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805824 désodorisation
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805824 désodorisation 1973408 charbon Garniture de filtre Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 505250 déversoir d'orage
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 505250 déversoir d'orage 1973442 échelle DO Echelle Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 505250 déversoir d'orage 1973409 ouvrage trop plein GC Genie civil Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 505250 déversoir d'orage
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 505250 déversoir d'orage 1110416 lame surverse (inox) Mécanique Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 505250 déversoir d'orage 1738180 sonde radar US Capteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805825 bassin d'orage
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805825 bassin d'orage 1973412 hydroclean 1 Groupe électropompe Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805825 bassin d'orage 1973413 hydroclean 2 Groupe électropompe Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805825 bassin d'orage 1973411 ouvrage bassin d'orage GC Genie civil Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805825 bassin d'orage 1973419 pied de potence pour hydroclean 1 Pied d'assise Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805825 bassin d'orage 1973420 pied de potence pour hydroclean 2 Pied d'assise Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805825 bassin d'orage 1973415 potence pour hydroclean Appareil de levage Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1067545 capotages de sécurisation (x4) Capotage Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 780983 electropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2002
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1672819 electropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2018
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973421 electropompe 1 Groupe électropompe Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1106687 electropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2013
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973422 electropompe 2 Groupe électropompe Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 953158 hydraulique acier inox Tuyauterie Sorti 1998
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973414 hydraulique inox Tuyauterie Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1127720 potence Appareil de levage Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973423 potence pompes de relèvement Appareil de levage Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1274226 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 780980 hydraulique PR Tuyauterie Sorti 1998
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 907443 electropompe 2 Groupe motopompe Sorti 2013
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1066697 capotage de sécurisation Capotage Sorti
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1127681 poire niveau 1 Détecteur Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973424 poire niveau 1 Détecteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1264595 poire niveau 2 Détecteur Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973425 poire niveau 2 Détecteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1264596 poire niveau 3 Détecteur Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973427 poire niveau 3 Détecteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1264597 poire niveau 4 Détecteur Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973426 poire niveau 4 Détecteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 780982 sonde US Capteur Sorti 2010
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1810651 sonde de niveau Capteur Sorti 2019
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405119 poste de relèvement 1973428 sonde de niveau Capteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1127679 clapets (x2) Clapet Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973430 clapet pompe 1 Clapet Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1127678 vannes (x2) Vanne Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973432 vanne pompe 1 Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973437 anti-bélier Anti-bélier Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973433 vanne pompe 2 Vanne Actif 2021



65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973431 clapet pompe 2 Clapet Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973441 échelle chambre à vanne Echelle Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973439 trappe d'accès chambre à vannes Trappe d'accés Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973429 vanne de vidange chambre à vannes Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973435 vanne isolement anti-bélier Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973436 vanne isolement chambre à vannes Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973434 vanne isolement ventouse Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973438 ventouse Soupape / Ventouse Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973443 ouvrage chambre à vannes GC Genie civil Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973444 débitmètre refoulement Débitmètre Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 805826 chambre à vannes 1973446 transmetteur débitmètre refoulement Transmetteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 988463 télétransmission Station de Sorti 2010
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973449 télétransmission Station de Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973447 armoire électrique Armoire électrique Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973450 automate programmable Automate Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973451 écran tactile Automate Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973452 variateur pompe de relèvement 1 Variateur en coffret Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973453 variateur pompe de relèvement 2 Variateur en coffret Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973454 ouvrage armoire électrique GC Genie civil Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1127684 compteur EDF Compteur électrique Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1127686 disjoncteur EDF Disjoncteur Sorti 2012
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405121 armoire générale BT 1973455 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 405122 point de sortie
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 780985 clôture Clôture Sorti 1998
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 1973456 clôture Clôture Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 780984 portail Portail Sorti 1998
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 1973458 portail accès dessableur Portail Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 1973404 bouche d'arrosage dégrilleur Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 1973407 bouche d'arrosage PR Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 1973406 bouche d'arrosage trop plein Vanne Actif 2021
65984 PR_ORBEIL / FLAT ORBEIL 789724 Général site 1973459 portail accès PR Portail Actif 2021
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551394 point d'entrée
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267302 cuve poste GC Bidon, cuve Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267303 clapet 1 Clapet Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267304 pompe 1 Groupe électropompe Sorti 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267305 canalisations Tuyauterie Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267306 pompe 2 Groupe électropompe Sorti 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267313 clapet 2 Clapet Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1299925 panier dégrilleur inox Panier de dégrillage Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1445481 pompe 2 Groupe électropompe Actif 2015
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1468088 pompe 1 Groupe électropompe Actif 2016
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1930901 potence Appareil de levage Actif
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267316 sonde radar Capteur Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1299926 poire NB Détecteur Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1299928 poire NH Détecteur Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1299929 poire NTH Détecteur Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551397 poste de relèvement 1267395 compteur d'eau Compteur hydraulique Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551395 regard vannes
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551395 regard vannes 1267317 vanne 1 Vanne Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551395 regard vannes 1267318 vanne 2 Vanne Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551398 armoire générale BT
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551398 armoire générale BT 1267308 armoire électrique Armoire électrique Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551398 armoire générale BT 1267310 télétransmission Station de Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551398 armoire générale BT 1299931 disjoncteur EDF Disjoncteur Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551398 armoire générale BT
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551398 armoire générale BT 1267311 compteur EDF Compteur électrique Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 551393 point de sortie
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 790140 Général site
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 790140 Général site 1267314 portail Portail Actif 2014
83516 PR_PETIT MAS ISSOIRE 790140 Général site 1267315 cloture Clôture Actif 2014
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297982 point d'entrée
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 439630 électropompe Groupe électropompe Actif 2002
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 439631 hydraulique Tuyauterie Actif 1984
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 508845 tampon carré (x2) Trappe d'accés Actif 1984
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 1274227 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif



56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 508849 poire niveau 1 Détecteur Actif 2012
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 1234409 sonde radar Capteur Actif
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 1264599 poire niveau 2 Détecteur Actif 2012
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297985 poste de relèvement 1264600 poire niveau 3 Détecteur Actif 2012
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297986 armoire générale BT
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297986 armoire générale BT 439634 armoire électrique 25A Armoire électrique Actif 2012
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297986 armoire générale BT 1127613 télétransmission Station de Actif 2012
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297986 armoire générale BT
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297986 armoire générale BT 439637 compteur EDF Compteur électrique Actif 2007
56646 PR_VERGERS BARRIERE ISSOIRE 297981 point de sortie
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151147 point d'entrée
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 778684 général site
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 778684 général site 109334 portail Portail Actif 1986
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 778684 général site 109335 clôture Clôture Actif 1986
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 705430 déversoir d'orage
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 705430 déversoir d'orage 1738795 déversoir d'orage Tuyauterie Actif
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 109337 canalisations galva Tuyauterie Sorti 1986
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 109338 panier dégrilleur Panier de dégrillage Actif 1986
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 109339 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 1992
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 109340 groupe électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2001
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 109341 clapets (x2) Clapet Sorti 1986
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 109342 vannes acier (x2) Vanne Sorti 1986
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1070175 électropompe 2 Groupe électropompe Sorti 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1734551 canalisations galva Tuyauterie Actif 2018
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1734552 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2018
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1734553 clapets (x2) Clapet Actif 2018
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1734554 vannes acier (x2) Vanne Actif 2018
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1734555 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2018
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1274228 cuve poste de relèvement Bidon, cuve Actif
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1732951 Capotage et barreaudage de sécurité Capotage Sorti
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1739544 Capotage et barreaudage de sécurité Capotage Actif 2018
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1943419 potence Appareil de levage Actif
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 109343 poire niveau 1 Détecteur Actif 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1127623 sonde radar Capteur Actif 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1264601 poire niveau 2 Détecteur Actif 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1264602 poire niveau 3 Détecteur Actif 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151148 poste de relèvement 1264603 poire niveau 4 Détecteur Actif 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151150 armoire générale BT
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151150 armoire générale BT 109336 armoire électrique Armoire électrique Sorti 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151150 armoire générale BT 1106691 armoire électrique Armoire électrique Actif 2013
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151150 armoire générale BT 1127621 télésurveillance Station de Actif 2012
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151150 armoire générale BT
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151150 armoire générale BT 109344 compteur EDF Compteur électrique Actif 1973
12467 PR_ZI LES LISTES ISSOIRE 151152 point de sortie
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637375 point d'entrée
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637375 point d'entrée
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637375 point d'entrée 1834597 disconnecteur Disconnecteur Actif 2019
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637375 point d'entrée 1926707 compteur eau potable Compteur hydraulique Actif 2019
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1544156 canalisation Tuyauterie Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551014 électropompe 1 Groupe électropompe Sorti 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1789234 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2019
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551016 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551013 poste GC Genie civil Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551018 vanne 1 Vanne Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551020 vanne 2 Vanne Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551021 vanne 3 Vanne Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1906455 vanne 4 Vanne Actif 2019
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551022 poire N1 Détecteur Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551023 poire N2 Détecteur Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1551024 poire N3 Détecteur Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637379 filtre 1 1570856 sonde radar Capteur Actif
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640115 canal de comptage
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640115 canal de comptage 1558839 genie civil Genie civil Actif
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1544159 canalisation Tuyauterie Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1551032 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1551036 électropompe 2 Groupe électropompe Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1544158 poste GC Genie civil Actif 2003



94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1551038 vanne 1 Vanne Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1551039 vanne 2 Vanne Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1906456 vanne 3 Vanne Actif 2019
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1551041 poire N1 Détecteur Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1551042 poire N2 Détecteur Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637382 filtre 2 1551043 poire N3 Détecteur Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux 1551025 lit 1.1 Genie civil Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux 1551027 lit 1.2 Genie civil Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux 1551029 lit 1.3 Genie civil Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux 1551030 lit 2.1 Genie civil Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux 1551031 lit 2.2 Genie civil Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux 1906453 lit 1.4 Genie civil Actif 2019
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 640130 lits de roseaux 1906454 lit 2.3 Genie civil Actif 2019
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637390 armoire générale BT
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637390 armoire générale BT 1544169 armoire générale BT Armoire électrique Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637390 armoire générale BT 1544166 télétransmission Station de Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637390 armoire générale BT 1570847 coffret télégestion Coffret Actif
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637390 armoire générale BT
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637390 armoire générale BT 1544170 compteur EDF Compteur électrique Sorti
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637390 armoire générale BT 1915627 compteur EDF Compteur électrique Actif 2020
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637387 point de rejet effluent
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 637388 point de sortie des 
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 790257 Général site
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 790257 Général site 1544144 clôture Clôture Actif 2003
94032 STEP_AULHAT AULHAT-FLAT 790257 Général site 1544147 portail Portail Actif 2003
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510441 point d'entrée
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510441 point d'entrée
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510441 point d'entrée 1834606 disconnecteur Disconnecteur Actif 2019
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510441 point d'entrée 1926702 compteur eau potable Compteur hydraulique Actif 2019
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553011 canal arrivée eau brut
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553011 canal arrivée eau brut 1274242 ouvrage canal arrivée GC - 2.20 x 0.60  Genie civil Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510445 dégrillage
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510445 dégrillage 1126715 dégrilleur Dégrilleur Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510445 dégrillage 1126730 motoréducteur Motoréducteur Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510445 dégrillage 1274238 panier refus dégrilleur Panier de dégrillage Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510447 dessablage-
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510447 dessablage- 1274239 ouvrage dégraisseur statique GC - 1.40 x Genie civil Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510447 dessablage- 1126717 ouvrage dessableur GC - 1.00 x 0.30  Genie civil Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510453 bassin d'aération
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510453 bassin d'aération 1274240 bac dégazage GC - 0.50 x 0.50  h=2.00 Bac Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510453 bassin d'aération 1126722 bassin aération - volume 75 m3 Genie civil Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510453 bassin d'aération 1783533 motoréducteur turbine Motoréducteur Actif 2019
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510453 bassin d'aération 1234411 turbine aération Turbine d'aération Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510453 bassin d'aération 1126735 motoréducteur turbine Motoréducteur Sorti 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur 1126720 clarificateur statique - 36 m3 - DN 6.80 Genie civil Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur 1126736 pompe extraction Groupe électropompe Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur 1126737 pompe recirculation Groupe électropompe Actif 2011
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur 1893938 barres de guidage pompe extraction Barre de guidage Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur 1893939 barres de guidage pompe recirculation Barre de guidage Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur 1893936 pied d'assise pompe extraction Pied d'assise Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510454 clarificateur 1893937 pied d'assise pompe recirculation Pied d'assise Actif 2020
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553013 canal sortie STEP
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553013 canal sortie STEP 1274244 ouvrage canal de sortie GC - 2.50 x 0.60  Genie civil Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553013 canal sortie STEP 1892652 A supprimer Débitmètre Sorti 2020
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553013 canal sortie STEP
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553013 canal sortie STEP 1893929 sonde us Débitmètre Sorti
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553013 canal sortie STEP 1925032 sonde us Transmetteur Actif 2020
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553013 canal sortie STEP 1893931 transmetteur débit de sortie Transmetteur Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1893913 épaississeur GC Genie civil Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1126739 pompe de transfert Groupe électropompe Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1893917 barres de guidage Barre de guidage Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1893920 drain d'épaississement Tuyauterie Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1893919 échelle Echelle Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1893918 pied d'assise Pied d'assise Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1930875 potence Appareil de levage Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 761574 épaississeur 1893900 poire de niveau Détecteur Actif 2020
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510455 stockage boues
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510455 stockage boues 1126740 agitateur Agitateur Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510455 stockage boues 1126726 silo stockage boues Bidon, cuve Actif 1986



65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510455 stockage boues 1893935 échelle Echelle Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510455 stockage boues
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510455 stockage boues 1893921 poire de niveau Détecteur Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553012 lit de séchage
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 553012 lit de séchage 1274243 lit de séchage - 7.50 x 4.00  h=0.40  (x3) Genie civil Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT 1126727 armoire électrique générale Armoire électrique Sorti 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT 1892650 armoire électrique générale Armoire électrique Actif 2020
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT 1126728 disjoncteur BT Disjoncteur Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT 1126729 réenclencheur automatique Réenclencheur Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT 1893933 télétransmission Station de Actif 2020
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT 1892651 A supprimer Automate Sorti 2020
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510456 armoire électrique BT 1274245 compteur EDF Compteur électrique Actif
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 510457 point de sortie
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 789718 Général site
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 789718 Général site 1126711 cloture Clôture Actif 1986
65773 STEP_FLAT AULHAT-FLAT 789718 Général site 1126708 espaces verts Espaces verts Actif 1986
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 989015 mécanisme ascenseur Appareil de levage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 907724 douche de sécurité 1 Equipement de Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 907675 porte issue de secours (x10) Equipement de Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 1190267 moteur portail 1 Moteur électrique Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 1875651 centrale incendie Equipement de Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444547 point d'entrée
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444547 point d'entrée
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444547 point d'entrée 1736810 branchement eau potable Compteur hydraulique Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 906853 dégrilleur grossier 1 Dégrilleur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 988543 dégrilleur grossier 2 Dégrilleur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 998460 vis compactage grossier Vis de transfert Actif 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 908226 refus dégrillage Benne Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1705590 disconnecteur dn25 dégrilleur Disconnecteur Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1705594 filtre disco Préfiltres Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1553125 local dégrilleur grossier GC Genie civil Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1705591 vannes disco (x2) Vanne Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1552826 ventilateur local dégrilleur grossier Ventilateur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 907730 palan + potence fixe 1 (dégrillage grossier) Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 906916 détecteur H2S dégrilleur grossier Détecteur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1235372 détecteur H2S dégrilleur grossier Détecteur Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 906888 poire de niveau Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 906886 sonde piézo dégrilleur grossier Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1132030 transmetteur mesure niveau dégrilleur Transmetteur Actif 2009
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 907086 sonde pH/T° Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444551 dégrillage grossier 1498745 transmetteur mesure pH entrée Transmetteur Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 906847 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 906848 électropompe n°1 poste relèvement Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1789733 électropompe n°1 poste relèvement Groupe électropompe Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 906849 électropompe n°2 poste relèvement Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1789734 électropompe n°2 poste relèvement Groupe électropompe Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 906850 électropompe n°3 poste relèvement Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1789735 électropompe n°3 poste relèvement Groupe électropompe Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1234415 canalisation surverse avec lame Tuyauterie Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1234413 cuve poste relèvement Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1642194 disconnecteur DN25 rélèvement Disconnecteur Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 953004 A supprimer Genie civil Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 907732 palan + potence mobile (relevage) Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 907677 rambarde Garde-corps Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 907678 échelle petite Echelle Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1128360 échelle grande Echelle Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 907744 électropompe de forage Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 906851 débitmètre entrée STEP Débitmètre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 906883 sonde piézo poste relèvement Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 906852 poire de niveau 1 poste relèvement Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1264693 poire de niveau 2 poste relèvement Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1264694 poire de niveau 3 poste relèvement Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1132028 transmetteur mesure niveau poste de Transmetteur Actif 2009
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 907079 préleveur entrée STEP Préleveur Sorti 2008



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1282480 préleveur entrée STEP Préleveur Sorti 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1930765 préleveur entrée STEP Préleveur Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 907084 sonde US mesure débit by-pass Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1234414 transmetteur mesure débit by-pass Transmetteur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 907083 préleveur bypass Préleveur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1514252 préleveur bypass Préleveur Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1266248 sonde conductivité DO Capteur Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444548 relèvement 1266249 transmetteur conductivité DO Transmetteur Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 907144 dégrilleur fin 1 Dégrilleur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 908189 dégrilleur fin 2 Dégrilleur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 907145 grille statique bypass Tamis, grille Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 907146 vis compacteur fin Compacteur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1887415 vis compacteur fin Compacteur Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 908191 pièces remplacement step screen Mécanique Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 907148 aéroflot 1 Groupe air et autre Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1213725 aéroflot 1 Groupe air et autre Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1093445 aéroflot 2 Groupe air et autre Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1804258 aéroflot 2 Groupe air et autre Sorti 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1839587 aéroflot 2 Groupe air et autre Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 907147 racleur de surface 1 Pont racleur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1284596 racleur de surface 1 Pont racleur Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 989057 racleur de surface 2 Pont racleur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 907149 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1234416 benne à sable Benne Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1234417 bac benne déchets Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1642195 disconnecteur dn50 prétraitement Disconnecteur Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1705583 filtre disco Préfiltres Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1553124 local dégrilleur fin GC Genie civil Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1498645 motoreducteur dégrilleur fin 1 Motoréducteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1797011 motoreducteur dégrilleur fin 1 Motoréducteur En projet 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1498646 motoreducteur dégrilleur fin 2 Motoréducteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1869152 porte local dégrilleur fin Porte sectionnelle Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1869213 porte local dégrilleur fin Porte sectionnelle Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1705581 vannes disco (x2) Vanne Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 989120 palan + potence fixe 2 (dégrilleur fin) Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1869569 Auge vis dégrilleur fin Convoyeur Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1093429 aéroflot 2 Groupe air et autre Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 907863 détecteur H2S prétraitement Détecteur Sorti 2009
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444613 prétraitements 1235375 détecteur H2S prétraitement Détecteur Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 989124 pelle 1 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907163 compresseur pelle 1 Groupe air et autre Sorti 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1091957 compresseur pelle A Groupe air et autre Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1242838 compresseur pelle 1 Groupe air et autre Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 906861 électropompe recirculation A Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1658227 électropompe recirculation 1 Groupe électropompe Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 906860 électropompe recirculation B Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907157 électropompe recirculation C Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907158 électropompe recirculation D Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907159 électropompe recirculation secours Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1145135 électropompe recirculation C Groupe électropompe Sorti 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1424926 électropompe recirculation D Groupe électropompe Sorti 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907160 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907162 ventilateur extraction air Ventilateur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 908207 tuyau pneumatique cyclor polyamide 1 Tuyauterie Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 914051 vanne peumatique entrée air 1 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1110514 vanne pneumatique bypass cyclor Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1110509 vanne pneumatique entrée eau 1 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1110512 vanne pneumatique sortie eau 1 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1128692 vanne peumatique entrée air sélecteur 1 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1234431 bassin cyclor n°1 - GC Bac Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 908206 tuyau pneumatique cyclor Tuyauterie Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 906864 diffuseurs Cellule A (x344) Diffuseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1464805 diffuseurs Cellule 1 (x344) Diffuseur Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 906862 surpresseur 1 Groupe air et autre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 914052 diffuseurs Cellule D (x344) Diffuseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 988054 diffuseurs Cellule C (x344) Diffuseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1010927 diffuseurs Cellule B (x344) Diffuseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 906863 surpresseur secours Groupe air et autre Actif 2008



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1444080 ballon thermodynamique 1 Climatiseur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 953005 moteur surpresseur Moteur électrique Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907172 sonde O2 n°1 Capteur Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1234418 transmetteur mesure oxygène n°1 Transmetteur Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907174 poire de niveau haut - 1 Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907173 sonde piézo 1 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1234422 transmetteur mesure niveau cyclor n°1 Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 907768 sonde  niveau voile boues cyclor - 1 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444556 biologique-Cyclor file 1234426 transmetteur mesure niveau voile de boue Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 989135 pelle 2 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1091949 compresseur pelle 2 Groupe air et autre Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1198214 électropompe recirculation 2 Groupe électropompe Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1234432 bassin cyclor n°2 - GC Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1938091 tuyau pneumatique cyclor polyamide 2 Tuyauterie Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1938048 vanne peumatique entrée air sélecteur 2 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1938027 vanne peumatique entrée air 2 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1938040 vanne pneumatique entrée eau 2 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1938044 vanne pneumatique sortie eau 2 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 2114426 électropompe recirculation 2 Groupe électropompe En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1464806 diffuseurs Cellule 2 (x344) Diffuseur Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 907150 surpresseur 2 Groupe air et autre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1938086 ballon thermodynamique 2 Climatiseur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 989059 sonde O2 n°2 Capteur Actif 2011
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1234419 transmetteur mesure oxygène n°2 Transmetteur Actif 2011
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 989061 sonde piézo 2 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1264698 poire de niveau haut - 2 Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1234423 transmetteur mesure niveau cyclor n°2 Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1264703 sonde niveau voile boues cyclor - 2 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777288 biologique-Cyclor file 1234427 transmetteur mesure niveau voile de boue Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 989136 pelle 3 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1091950 compresseur pelle 3 Groupe air et autre Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1785433 électropompe recirculation 3 Groupe électropompe Sorti 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1985547 électropompe recirculation 3 Groupe électropompe Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1234433 bassin cyclor n°3 - GC Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1938094 tuyau pneumatique cyclor polyamide 3 Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1938064 vanne peumatique entrée air sélecteur 3 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1938061 vanne peumatique entrée air 3 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1938062 vanne pneumatique entrée eau 3 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1938063 vanne pneumatique sortie eau 3 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1566306 diffuseurs Cellule 3 (x344) Diffuseur Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1938087 ballon thermodynamique 3 Climatiseur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 989058 sonde O2 n°3 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1234420 transmetteur mesure oxygène n°3 Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 989062 sonde piézo 3 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1264700 poire de niveau haut - 3 Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1234424 transmetteur mesure niveau cyclor n°3 Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1264704 sonde niveau voile boues cyclor - 3 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777293 biologique-Cyclor file 1234428 transmetteur mesure niveau voile de boue Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 989137 pelle 4 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1091952 compresseur pelle 4 Groupe air et autre Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1688689 électropompe recirculation 4 Groupe électropompe Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1234434 bassin cyclor n°4 - GC Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1938097 tuyau pneumatique cyclor polyamide 4 Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1938083 vanne peumatique entrée air sélecteur 4 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1938077 vanne peumatique entrée air 4 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1938079 vanne pneumatique entrée eau 4 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1938082 vanne pneumatique sortie eau 4 Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1938085 compresseur pelle 4 Groupe air et autre En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1566305 diffuseurs Cellule 4 (x344) Diffuseur Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1938088 ballon thermodynamique 4 Climatiseur Actif 2008



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 989060 sonde O2 n°4 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1234421 transmetteur mesure oxygène n°4 Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 989063 sonde piézo 4 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1264701 poire de niveau haut - 4 Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1234425 transmetteur mesure niveau cyclor n°4 Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1264706 sonde niveau voile boues cyclor - 4 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 777303 biologique-Cyclor file 1234429 transmetteur mesure niveau voile de boue Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée 1234430 ouvrage canal de sortie GC Genie civil Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée 906872 sonde mesure débit sortie STEP Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée 1128945 canal venturi Canal de comptage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée 1598732 transmetteur mesure débit rejet eau traitée Transmetteur Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée 907182 préleveur sortie STEP Préleveur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444561 point rejet eau traitée 1156938 préleveur rejet cyclor Préleveur Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444564 rejet bypass Cyclor
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444564 rejet bypass Cyclor 1234436 ouvrage avec lame déversante by-pass Genie civil Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444564 rejet bypass Cyclor
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444564 rejet bypass Cyclor 1110364 sonde US mesure débit rejet by-pass cyclor Capteur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444564 rejet bypass Cyclor 1234435 transmetteur mesure débit rejet by-pass Transmetteur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 906856 électropompe extraction 1 Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 989064 électropompe extraction 2 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1502594 électropompe extraction 2 Groupe électropompe Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 989065 électropompe extraction 3 Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 989066 électropompe extraction 4 Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 906858 électropompe extraction secours Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 906857 électropompe alim GDD 1 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1242829 électropompe alim GDD 1 Groupe électropompe Sorti 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1308457 électropompe alim GDD 1 Groupe électropompe Sorti 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1944258 électropompe alim GDD 1 Groupe électropompe Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 989067 électropompe alim GDD 2 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1352230 électropompe alim GDD 2 Groupe électropompe Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 907191 table égoutage GDD Filtre à bande Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 907192 agitateur boues liquides Agitateur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1096943 agitateur boues liquides Agitateur Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 907195 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1234437 bâche épaississeur GC Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1992509 Motoréducteur entrainement GDD Motoréducteur Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 906859 pompe doseuse polymère GDD n°1 Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1112647 pompe doseuse polymère GDD n°1 Groupe de dosage Sorti 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1284595 pompe doseuse polymère GDD n°1 Groupe de dosage Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 989068 pompe doseuse polymère GDD n°2 Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1946165 pompe doseuse polymère GDD n°2 Groupe de dosage Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 907668 débitmètre épaissiseur Débitmètre Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1229448 débitmètre épaississeur boues produites Débitmètre Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 907081 détecteur H2S GDD Détecteur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1235373 détecteur H2S GDD Détecteur Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444554 épaississeur 1552840 sonde niveau bâche épaississeur Capteur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907216 électropompe alim centrif 1 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1352232 électropompe alim centrif 1 Groupe électropompe Sorti 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 2062678 électropompe alim centrif 1 Groupe électropompe Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1029552 électropompe alim centrif 2 Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907217 électropompe alim secours Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907218 centrifugeuse 1 Centrifugeuse Actif 2006
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 989069 centrifugeuse 2 Centrifugeuse Actif 2006
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907219 vis convoyeuse centrif 1 Vis de transfert Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907220 compresseur d'air 1 Groupe air et autre Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1110533 vis convoyeuse centrif 2 Vis de transfert Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1874098 vis convoyeuse centrif 2 Vis de transfert Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907222 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 908192 électrovanne lavage centrif (x2) Vanne Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1132270 électrovanne alim centrif Vanne Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 965288 gavopompe Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1826886 gavopompe Groupe électropompe Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1011897 motoréducteur gavopompe Motoréducteur Sorti 2011



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1424927 motoréducteur gavopompe Motoréducteur Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1705584 disconnecteur dn25 polymère Disconnecteur Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1705618 filtre disco Préfiltres Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1553129 local centrifugeuse GC Genie civil Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1834240 motoréducteur vis à boues Motoréducteur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1834241 motoréducteur vis à boues Motoréducteur En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1705586 vannes disco (x2) Vanne Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1128385 rails IPN déshydratation (x2) Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 908200 compresseur d'air 2 Groupe air et autre Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 2094113 gavopompe Groupe électropompe En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907224 centrale prépa polymère Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907223 pompe polymère 1 Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1091128 pompe polymère centrif 1 Groupe de dosage Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1975965 pompe polymère centrif 1 Groupe de dosage Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 989070 pompe polymère centrif 2 Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1464868 pompe polymère centrif 2 Groupe de dosage Sorti 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 2062679 pompe polymère centrif 2 Groupe de dosage Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 989071 pompe polymère lubrification canalisation 3 Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1234438 cuve polymère Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1234439 pompe polymère alimentation centrale Groupe de dosage Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1645803 pompe polymère alimentation centrale Groupe de dosage Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1642193 Disconnecteur dn25 prépa polymère Disconnecteur Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907670 débitmètre boues alim centif A Débitmètre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1110536 débitmètre boues alim centif B Débitmètre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907865 détecteur H2S centrif Détecteur Sorti 2009
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1235376 détecteur H2S centrif Détecteur Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 907867 sonde niveau trémie déshydratation Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444655 déshydratation 1132273 transmetteur mesure niveau trémie Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 906865 gavopompe Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 906866 silo à chaux Bidon, cuve Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 907230 dévouteur Dévouteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 907233 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 1132274 vis convoyeuse Vis de transfert Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 907235 doseur Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 907673 sonde T° chalage Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 907767 niveau à flotteur+contact à palette n°1 Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 1264714 niveau à flotteur+contact à palette n°2 Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444558 chaulage 1264715 niveau à flotteur+contact à palette n°3 Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 468576 point de sortie boues
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 468576 point de sortie boues 1110377 benne à boues n°1 Benne Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 468576 point de sortie boues 1110378 benne à boues n°2 Benne Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 468576 point de sortie boues 1314541 benne étanche boues n°2 Benne Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 468576 point de sortie boues 1553123 bac benne Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 907859 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 907846 pompe doseuse FeCl3-1 Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1498737 pompe doseuse FeCl3-1 Groupe de dosage Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 989114 pompe doseuse FeCl3-2 Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1498739 pompe doseuse FeCl3-2 Groupe de dosage Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 907850 pompe doseuse FeCl3 secours Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1498738 pompe doseuse FeCl3 secours Groupe de dosage Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1112244 cuve fecl3 nouvelle Bidon, cuve Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1274231 cuve fecl3 ancienne Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1266209 dalle béton FeCl3 Genie civil Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1266205 pompe 1 transfert FeCl3 Groupe de dosage Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1498740 coffret pompes doseuse FECL3 Coffret Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1407510 pompe 2 transfert FeCl3 Groupe de dosage Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 907872 niveau à flotteurs+contact magnétiques Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 907870 sonde de détection niveau cuve FeCl3 Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1264720 niveau à flotteurs+contact magnétiques Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444954 local réactifs 1264721 niveau à flotteurs+contact magnétiques Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 807193 traitement boues
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 807193 traitement boues 1430134 dépotage boues extérieures Benne Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 907868 pompe à sable n°1 Groupe électropompe Sorti 2009
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1223106 électropompe 1 Groupe électropompe Actif 2014



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 954909 pompe à sable n°2 Groupe électropompe Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 2063352 pompe à sable n°2 Groupe électropompe Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 907334 classificateur à sables Classificateur à sable Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 907332 trommel Mélangeur statique Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1694896 trommel Mélangeur statique Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1010966 motoréducteur trommel Motoréducteur Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1011065 motoréducteur trommel Motoréducteur Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1694876 motoréducteur trommel Motoréducteur Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1046602 pompe reprise sables Groupe électropompe Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1607489 pompe reprise sables Groupe électropompe Sorti 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 2063353 pompe reprise sables trommel Groupe électropompe Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 907329 dépotage matière de curage Benne Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1807314 benne preneuse (grappin) Benne Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 907335 hydraulique Tuyauterie Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 907873 groupe électropompe à sables 2 Groupe électropompe Sorti 2009
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1935734 hydraulique grappin trommel Tuyauterie Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1733365 bac à sable Benne Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 907328 pompe de reprise des sables Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1510266 moteur benne preneuse (grappin) Moteur électrique Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1552833 motoréducteur classificateur à sables Motoréducteur Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1957655 motoréducteur classificateur à sables Motoréducteur Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1904758 Motoréducteur vis à sable Motoréducteur Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 957925 motoréducteur trommel Motoréducteur Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1509485 moteur benne preneuse (grappin) Moteur électrique Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444698 traitement sables 1944259 Vanne motorisé classificateur à sable Vanne Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907346 dilacérateur Groupe malaxeur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907399 pompe transfert vers hydrolyse Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 957916 électropompe transfert hydrolyse Groupe électropompe Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1836602 électropompe transfert hydrolyse Groupe électropompe Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907403 électropompe transfert réacteur carbofil Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1402671 électropompe transfert réacteur carbofil Groupe électropompe Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907401 électropompe transfert carbofil secours Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907402 agitateur fosse hydrolyse Agitateur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907407 soufflante Groupe air et autre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907406 agitateur à hélices Agitateur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 908178 agitateur hydrolyse Agitateur Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 908180 agitateur hydrolyse secours Agitateur Sorti 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1352233 agitateur hydrolyse secours Agitateur Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 914196 motoreducteur carbofil Motoréducteur Actif 2011
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907409 hydraulique Tuyauterie Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1234440 ouvrage carbofil résine armée Genie civil Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1839588 ERREUR Tuyauterie Sorti 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1552980 benne à graisse Benne Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1553128 cuve carbofil Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1934852 dépotage graisses Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1905690 hydraulique Tuyauterie Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1869214 porte local graisse Porte sectionnelle Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1869155 porte local graisse Porte sectionnelle Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907757 débitmètre carbofil Débitmètre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907760 sonde piézo dépotage Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 907759 sonde piézo hydrolyse Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1234446 transmetteur mesure niveau hydrolyse Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444734 traitement graisses 1234445 transmetteur mesure niveau dépotage Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907411 dégrilleur dépotage Dégrilleur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907413 vis compactage MV Compacteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907415 agitateur bâche reprise MV Agitateur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907880 électropompe transfert MV Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1113550 électropompe transfert reprise MV Groupe électropompe Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907416 électropompe reprise MV Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1113780 électropompe transfert MV Groupe électropompe Sorti 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1904721 électropompe transfert MV Groupe électropompe Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907418 électropompe reprise MV secours Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907419 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1234441 dépotage matière vidange Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1234442 bâche transfert MV - GC Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1553130 dépotage jus de process Bac Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1552839 motoréducteur vis compactage matières de Motoréducteur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1552837 vis compactage matières de vidange Vis de transfert Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907751 débitmètre matières de vidange Débitmètre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907756 sonde piézo dépotage MV Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907755 sonde piézo transfert MV Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1234443 transmetteur mesure niveau dépotage MV Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1234444 transmetteur mesure niveau transfert MV Transmetteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 907672 détecteur H2S matières de vidange Détecteur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1235374 détecteur H2S matières de vidange Détecteur Sorti 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444735 traitement matières 1916723 détecteur H2S matières de vidange Détecteur Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 907315 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 907262 électropompe poste toutes eaux n°1 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 1527052 électropompe poste toutes eaux n°1 Groupe électropompe Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 989116 électropompe poste toutes eaux n°2 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 1650922 électropompe poste toutes eaux n°2 Groupe électropompe Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 907304 électropompe poste toutes eaux secours Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 1234447 bâche poste toutes eaux - GC Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 989121 palan + potence fixe 3 (toutes eaux) Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 907762 débitmètre poste toutes eaux Débitmètre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 907764 poire de niveau poste toutes eaux Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 907763 sonde piézo poste toutes eaux Capteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444696 poste toutes eaux 1553135 pluviomètre Pluviomètre Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 907844 électropompe eaux industrielles n°1 Groupe électropompe Sorti 2009
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 1431047 électropompe eaux industrielles n°1 Groupe électropompe Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 907843 électropompe eaux industrielles n°2 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 1916725 électropompe eaux industrielles n°2 Groupe électropompe Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 907326 électropompe eaux industrielles n°3 Groupe électropompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 1645804 électropompe eaux industrielles n°3 Groupe électropompe Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 907317 antibélier eaux industrielles Anti-bélier Actif 2011
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 907327 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 1553126 filtre à maille eaux industrielles (x2) Filtre à eau Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444697 poste eaux 907761 débitmètre eau industrielle Débitmètre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907420 centrale traitement d'air 1 Groupe air et autre Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1947252 centrale traitement d'air 1 Groupe air et autre Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 989103 centrale traitement d'air 2 Groupe air et autre Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1947253 centrale traitement d'air 2 Groupe air et autre Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907421 ventilateur exraction air 1 Ventilateur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907422 électropompe recirculation javel-soude Groupe électropompe Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907424 hydraulique Tuyauterie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 908186 électropompe recirculation acide Groupe électropompe Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 908259 ventilateur extraction air 1 Ventilateur Actif 2011
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 908258 ventilateur extraction air 2 Ventilateur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1234449 tour désodo acide Filtre à air Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1234448 tour désodo javel-soude Filtre à air Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1642192 disconnecteur dn20 désodorisation Disconnecteur Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1705689 filtre disco Préfiltres Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1763275 moteur ventilateur extraction air 1 Moteur électrique Sorti 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 2067272 moteur ventilateur extraction air 1 Moteur électrique Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1759238 moteur ventilateur extraction air 2 Moteur électrique Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1705683 vannes dico (x2) Vanne Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 908183 pompe recirculation tour javel Pompe Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1759237 moteur ventilateur extraction air 1 Moteur électrique Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907426 pompe doseuse H2SO4-1 Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 989105 pompe doseuse H2SO4-2 Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907427 pompe doseuse javel 1 Groupe de dosage Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1498741 pompe doseuse javel 1 Groupe de dosage Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 989106 pompe doseuse javel 2 Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1552976 cuve stockage javel désodo Bidon, cuve Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1498743 coffret pompes doseuse javel Coffret Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907428 pompe doseuse soude 1 Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 989108 pompe doseuse soude 2 Groupe de dosage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1947249 pompe doseuse soude 1 Groupe de dosage En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1947250 pompe doseuse soude 2 Groupe de dosage En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1947251 coffret pompes soude Coffret En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907802 sonde pH acide Capteur Actif 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 989112 sonde pH javel-soude Capteur Actif 2012



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1234451 transmetteur mesure pH tour javel-soude Transmetteur Actif 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1234450 transmetteur mesure pH tour acide Transmetteur Actif 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 907876 poire niveau bas acide Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 989113 poire niveau bas javel-soude Détecteur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1110541 sonde rédox javel Capteur Actif 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1234452 transmetteur mesure rédox tour javel Transmetteur Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444733 désodorisation 1985545 transmetteur mesure rédox tour javel Transmetteur Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444565 Air Pilot
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444565 Air Pilot 908201 compresseur 1 Groupe air et autre Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444565 Air Pilot 908260 compresseur 2 Groupe air et autre Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444565 Air Pilot 1110542 ballon air pilote Ballon d'air comprimé Actif 2007
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444565 Air Pilot 1110543 tuyauterie air pilote Tuyauterie Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 764917 local technique
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 764917 local technique 1128387 palan + potence mobile Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 764917 local technique 1128380 potence local GDD Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 764917 local technique 1433543 mécanisme ascenseur Appareil de levage Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 764917 local technique 989014 cabine ascenseur Appareil de levage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 764917 local technique 1190357 moteur portail 1 Moteur électrique Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 764917 local technique 1190269 moteur portail 2 Moteur électrique Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 907888 balance Matériel de Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 907884 étuve DBO5 Matériel de Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 908196 étuve MES Matériel de Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 907890 hotte aspirante Groupe air et autre Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 907883 frigo Matériel de Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 907886 microscope Matériel de Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 953163 thermo balance Matériel de Actif 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 1110544 spectrophotomètre Matériel de Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 1946145 spectrophotomètre Matériel de Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444955 laboratoire 907885 étuve MES Matériel de Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 510857 bureaux
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 510857 bureaux 1171089 imprimante couleur Matériel informatique Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 510857 bureaux 1197184 PC fixe supervision + écran + clavier + souris Matériel informatique Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 510857 bureaux 1197185 PC portable supervision Matériel informatique Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 510857 bureaux 1171086 PC fixe supervision + écran + clavier + souris Matériel informatique Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 510857 bureaux 1171088 PC portable supervision Matériel informatique Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 906873 cellule Cellule de poste HT Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 987106 cellule HT Cellule de poste HT Actif 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 906874 transformateur HT Transformateur HT Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 1110545 batterie de condensateurs Batterie Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 1234453 armoire réenclenchement cellule HT Coffret Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 1234454 armoire réenclenchement cellule HT secours Coffret Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 908261 centrale trairtement air Electromécanique - Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444566 poste HT 2100775 batterie de condensateurs Batterie En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 906876 armoire automates Armoire électrique Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 906878 armoire centralisée Armoire électrique Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 989050 armoire eau indust Armoire électrique Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1378348 armoire eau industrielle Armoire électrique Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 906877 armoire relevage Armoire électrique Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 908257 armoire trommel Armoire électrique Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1266215 coffret électrique transfert FeCl3 Coffret Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 989016 variateur relèvement 1 Variateur en coffret Actif 2011
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 989017 variateur relèvt 2 Variateur en coffret Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1145132 variateur relèvement 2 Variateur en coffret Sorti 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1521094 variateur relèvement 2 Variateur en coffret Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 989018 variateur relèvt 3 Variateur en coffret Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1070174 variateur relèvement 3 Variateur en coffret Actif 2013
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 989049 variateur ppes eau industrielle Variateur en coffret Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1132333 variateur centrif 1 Variateur en coffret Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1132334 variateur centrif 2 Variateur en coffret Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 2086337 variateur centrif 2 Variateur en coffret Actif 2022
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1242395 variateur pompe 1 alim GDD Variateur en coffret Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1242830 variateur pompe 1 alim GDD Variateur en coffret Sorti 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1600959 variateur pompe 1 alim GDD Variateur en coffret Actif 2017
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1132336 variateur surpresseur aération 1 Variateur en coffret Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1132337 variateur surpresseur aération 2 Variateur en coffret Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1132338 variateur surpresseur aération 3 Variateur en coffret Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1004905 onduleur Onduleur Sorti 2012
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1535024 onduleur Onduleur Actif 2016
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1132335 turbine extraction air Groupe air et autre Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1113263 panneaux solaire 59m2 Panneau solaire Actif 2013



71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1128224 climatisation bureau Climatiseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1444074 climatisation bureau Climatiseur Actif 2014
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1128355 climatisation laboratoire Climatiseur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1128353 climatisation local électrique 1 Climatiseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1645802 climatisation local électrique 1 Climatiseur Actif 2018
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1128354 climatisation local électrique 2 Climatiseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1374553 climatisation local électrique 2 Climatiseur Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1128351 climatisation salle réunion Climatiseur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 907735 climatisation supervision 1 Climatiseur Sorti 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1951685 climatisation supervision 1 Climatiseur Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1234458 coffret détecteur H2S - centrifugeuse Coffret Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1234455 coffret détecteur H2S - dégrileur grossier Coffret Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1234457 coffret détecteur H2S - GDD Coffret Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1234459 coffret détecteur H2S - matières de vidange Coffret Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1234456 coffret détecteur H2S - prétraitement Coffret Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1264753 télésurveillance Station de Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1274236 transmetteur mesure débit rejet eau traitée Transmetteur Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1734550 télésurveillance Station de Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1374554 armoire de raccordement groupe Armoire électrique Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1444071 climatisation supervision 2 Climatiseur Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1763276 Démarreur 1 moteur ventilateur extraction Démarreur en coffret Actif 2019
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1552526 supervision usine Superviseur Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1352231 variateur pompe B alim GDD Variateur en coffret Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1378349 variateur 1 pompe eau industrielle Variateur en coffret Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1378350 variateur 2 eau indusrielle Variateur en coffret Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1378351 variateur 3 eau industrielle Variateur en coffret Actif 2015
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1955866 Ecran tactile commande eau industrielle Automate Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1970794 réseau orange Matériel de Actif 2021
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1004812 batterie onduleur Batterie Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1493135 transmetteur mesure pH entrée Transmetteur Sorti
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 2096521 armoire relevage Armoire électrique En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 2096522 variateur relèvement 1 Variateur en coffret En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 2096523 variateur relèvement 3 Variateur en coffret En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 2096524 variateur relèvement 2 Variateur en coffret En projet 
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 906879 compteur EDF Compteur électrique Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 444567 armoire générale BT 1736812 compteur panneaux photovoltaiques Compteur électrique Actif
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 540342 point sortie
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment 907738 éclairage Chauffage, éclairage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment 907737 chauffage 12kw Chauffage, éclairage Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment 908220 douche de sécurité 1 avec rince oeil Equipements Actif 2010
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment 908213 douche de sécurité 2 Equipements Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment 908216 douche de sécurité 3 Equipements Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment 907726 rince oeil (x3) Equipements Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789885 Bâtiment 1904732 Téléalarme ascenseur Equipements Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 906844 portail 1 Portail Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 1190266 portail 2 Portail Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 906845 clôture Clôture Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 906843 espaces verts Espaces verts Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 906841 voirie Voirie Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 907674 porte (x9) Equipement de Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 1821282 porte issue de secours (x12) Equipement de Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 907676 porte coupe feu (x6) Equipement de Actif 2008
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 1877260 centrale incendie Equipement de Actif 2020
71893 STEP_ISSOIRE ISSOIRE 789886 Général site 1930797 extincteur Equipement de Actif



 

 
 

Annexe 3. Conventions de déversement des eaux usées et de dépotage des 
matières de vidange sur la station d’épuration  

 
 































































































































































































































































































































Syndicat d'assainissement d'lssoire et sa région (SIREG) REPUBLIQUE FRANCAISE

R.eçu à la Sous-Frô{'e*trurse
dîISSûIRE le
29 ocT. eoao

Autorisant le déversement des eaux usées autres que domestiques de l'établissement Praxy Centre
SASU dans le système de collecte et de traitement du Syndicat d'assainissement d'lssolre et sa
région (SIREG), aux conditions décrites dans le présent Arrêté.

LE PRESIDENT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et en particulier ses articles L2224-B à
L2224-12;;

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier son article L 1331-10 ;

Vu l'Arrêté Préfectoral Complémentaire du 5 juin 2013 autorisant l'Etablissement Praxy Centre SASU
à exploiter;

Vu l'Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à I'exception des installations d'assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à1,2kglj de DBOS, eten particulierson
article 13 ;

Vu l'arrêté du 24 aout 2017 modifiant dans une série d'arrêtés ministériels les dispositions relatives
aux substances dangereuses dans l'eau en provenance des installations classées pour la protection
de l'environnement;

Vu le Règlement du Service de I'Assainissement du Syndicat;

ARRETE
ISSOIRE
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ARRÊTE

Article 1 : OBJET DE L'AUTORISATION

L'Etablissement Praxy Centre SASU sis BP 44 à ISSOIRE (63 502 cedex) est autorisé, dans les
conditions fixées par le présent arrêté, à déverser ses eaux usées autres que domestiques, issues
d'une activité de recvclaqe récupération. dans le réseau d'assainissement de la commune d'lssoire.

1. Des eaux domestiques :

Toilettes / Vestiaires
2. Des eaux usées d'origine industrielle

- Eaux stockage recyclage

r oui E non

I oui E non

Article 2 : CARACTERISTIQUES DES REJETS

A. PnescRrPTtoNscENERALES

Sans préjudice des lois et réglementations en vigueur, les eaux usées autres que domestiques
doivent :

a) Etre neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de
neutralisation alcaline, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5.

b) Etre ramenées à une température inférieure ou au plus égale à 30"C.

c) Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles :

r d'endommager le système de collecte, la station d'épuration et leurs équipements
connexes,

e d'entraver le fonctionnement de la station d'épuration des eaux usées et le traitement des
boues,

o d'être à l'origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d'effets nuisibles sur
la santé, ou d'une remise en cause d'usages existants (prélèvement pour l'adduction en
eau potable, zones de baignades, ....) à l'aval des points de déversement des collecteurs
publics,

. d'empêcher l'évacuation des boues en toute sécurité d'une manière acceptable pour
l'environnement.

d) Ne sont pas déversés dans le système de collecte :

1o Les matières solides, liquides ou gazeuses susceptibles d'être toxiques pour
I'environnement, d'être la cause, soit d'un danger pour le personnel d'exploitation ou pour les
habitants des immeubles raccordés au système de collecte, soit d'une dégradation des
ouvrages d'assainissement et de traitement, soit d'une gêne dans leur fonctionnement ;

2" Les déchets solides (lingettes, couches, sacs plastiques...), y compris après broyage;
3' Sauf dérogation accordée par le maître d'ouvrage du système de collecte, les eaux de
source ou les eaux souterraines, y compris lorsqu'elles ont été utilisées dans des
installations de traitement thermique ou des installations de climatisation ;

4" Sauf dérogation accordée par les maîtres d'ouvrage du système de collecte et de la
station de traitement des eaux usées, les eaux de vidange des bassins de natation ;
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5' Les matières de vidange, y compris celles issues des installations d'assainissement non
collectif,

En outre, pour les déversements autorisés par le présent Arrêté, l'établissement Praxy Centre SASU
doit se conformer aux dispositions du règlement du service de l'assainissement.

B. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées autres que domestiques,
dont le rejet est autorisé par le présent arrêté, sont définies en annexe l.

Article 3: CONDITIONS FINANCIERES

En contrepartie du service rendu, l'établissement Praxy Centre SASU, dont le déversement des eaux
est autorisé par le présent arrêté, est soumis au paiement d'une redevance dont le tarif est fixé dans
les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 4: DUREE DE L'AUTORISATION

Cette autorisation est délivrée pour une période de 6 ans, à compter de sa signature.

Si l'établissement Praxy Centre SASU désire obtenir le renouvellement de son autorisation, il devra en
faire la demande au Président, par écrit, six (6) mois au moins avant la date d'expiration du présent
arrêté, en indiquant la durée pour laquelle il désire que l'autorisation soit renouvelée.

Article 5: GARAGTERE DE L'AUTORISATION

L'autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité
publique et la lutte contre la pollution des eaux.

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation
d'activité, l'établissement devra en informer le Président du Syndicat.

Toute modification apportée par l'établissement, et de nature à entraîner un changement notable dans
les conditions et les caractéristiques de rejet des effluents, doit être portée avant sa réalisation à la
connaissance du Président du Syndicat.

Si, à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d'assainissement
venaient à être changées, notamment dans un but d'intérêt général ou par décision de l'administration
chargée de la police de l'eau, les dispositions du présent arrêté pourraient être, le cas échéant,
modifiées d'une manière temporaire ou définitive.

Article 6: EXECUTION

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies
conformément aux lois.

Le présent Arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif compétent, dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de
l'affichage pour les tiers.
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Annexe I : PRËSGRIPTIONS TECHNIQUES PARTIGULIËRES

Les eaux usées industrielles, en provenance de l'établissement Praxy Centre SASU, doivent répondre
aux prescriptions suivantes :

A) Débits maxima autorisés :

Débit journalier EU Process 120 lm'/jour

B) lnstallations de prétraitement / récupération

L'Etablissement doit identifier les matières et substances générées de par son activité et susceptibles
d'être rejetées dans le réseau public d'assainissement.

L'Etablissement doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ces produits et éviter
leur déversement dans le réseau public d'assainissement, dans le respect des prescriptions générales
mentionnées à I'article 2 du présent arrêté.

L'Etablissement indique les installations de prétraitement / récupération mises en place à cet effet :

C) Entretien des installations de prétraitement / récupération

L'Etablissement a l'obligation de maintenir en permanence ses installations de prétraitement /
récupération en bon état de fonctionnement, qu'elles soient existantes ou à créer.

L'Etablissement doit, par ailleurs, s'assurer que les déchets récupérés par les dîtes
installations sont éliminés dans les conditions réglementaires en vigueur.

Gompte tenu de son activité et des caractéristiques de ces installations, l'établissement Praxy
Centre SASU doit faire procéder à :

EI Vidange M D .Séparateur d'hydrocarbure (centre tri-EU) tous les 3 mois
EI Vidange M D .Séparateur d'hydrocarbure (TRR - EP) tous les 3 mois

M Nettoyage V Bassin de 250 m3 tous les 24 mois

a

Et fois necessafie

Et chaque fois que nécessaire

Tenir à disposition du Service de l'assainissement les informations ou les certificats
correspondants, attestant de I'entretien régulier de ses installations de prétraitement /
récupération.

D) Mise en conformité des rejets

Sans objets.

F) Contrôles périodiques
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L'Etablissement Praxy Centre SASU a l'obligation de procéder 4 fois par an à des contrôles de
qualités sur le rejet à l'assainissement de ses rejets dans les conditions suivantes :

Mesure des volumes rejetés pendant 24h.
Echantillonnage proportionnel aux volumes horaires.
Analyses des éléments suivants par un laboratoire agréé

o DBOS. DCO
o MES. NTK
rPT
. Hydrocarbures totaux

L'Etablissement fournira au service de I'assainissement et à son service facturation les résultats
de ces mesures (volume rejeté) et analyses après chaque contrôle.

Ë.au as*asdorndi;æs HÉsrsr,r fegux uûS¤fi

tsùê ù hi Dêcarffirûûbsrrbs OËrnd4æ-* RÉeeacfesg-xtæfu
:éper#rrhrûacahm, lffi

r*iTlâ SrfT

TFR -\rrËrErl kil -+ I}ffirÉÉbotÉeur --ltl ffi -+ HtuæH trea.npl"ni*er
2fllml sææ*rlrfr*rcnrh.wlfnï â{filtËdzupàffi]}r

b) Pour les rejets au pluviale l'établissement doit se conformer aux prescriptions de son arrêté
Préfectoral d'exploiter en date du 5 juin 2013.

ANNnxrs : PREscRrprroNs TncnNreuEs PARTTcILTEREs
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Les eaux usées autres que domestiques, en provenance de l'Etablissement Praxy Centre SASU
doivent être conformes au point de rejet, aux prescriptions suivantes :

A) Gritères d'acceptabilité (mesurés selon les normes en vigueur)
Demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBOs) :

Demande chimique en oxygène (DCO) :

Matières en suspension (MES) :

Teneur en azote total Kjeldhal (NTK) :

Teneur en phosphore total :

800
2000

600
150
50

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

B) Autres substances
L'entreprise n'est pas soumise à un autocontrôle de ces valeurs, à titre d'information, les rejets doivent
tendres à respecter les valeurs limites suivantes :

Eléments concernés par la valorisation agricole des boues
Zinc (Zn) : 2mgll
Cuivre (Cu) : 0,50 mg/l
Nickel (Ni) : 0,25 mg/l
Plomb (Pb) : 0,50 mg/l
Cadmium (Cd) : 0,02 mg/l
Sélénium (Se) : 0,05 mg/l
Mercure (Hg) : 0,05 mg/l
Chrome (Cr) : 0,50 mg/l
Total métaux lourds (Cr+Cu+Ni+Zn) : 3 mg/l

Autres paramètres mi néraux
Chlorures totaux (Cl)
Sulfates (SO4)
Magnésium (Mg)
Fluor (F)
Aluminium (Al)
Fer (Fe)
Sulfites (SO3)
Cobalt (Co)
Etain (Sn)
Nitrites (N02)
Arsenic (As)
Manganèse (Mn)
Sulfures (S)
Chlore libre (Cl2)
Antimoine (Sb)
Chrome hexavalent (CrVl)
Cyanure (CN)
Argent (Ag)

500 mg/l
500 mg/l
100 mg/l

15 mg/l
5 mg/l
5 mg/l
5 mg/l
2mgll
2mgll
1 mg/l

0,1 mg/l
1 mg/l

0,5 mg/l
1 mg/l

0,2mgll
0,1 mg/l
0,1 mg/l
0,1 mg/l

Autres param ètres o rg a n i q ues
Huiles et graisses (SEH)
Détergents anioniques
Détergents cationiques

Détergents non-ioniq ues
Phénols
Substances organochlorées (AOX)

150 mg/l

PCB : 0,05 mg/l
Hydrocarbures polycycliques aromatiques (HAP) : 0,01 mg/l
SolvantsOrganochlorés : <seuilanalytique
Hydrocarbures totaux : 10 mg/l

10 mg/l
5 mg/l
5 mg/l
1 mg/l
1 mg/l

C) Rapport DCO/DBOS < 3 (valeur moyenne)
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SUEZ Eau France
AGENCE AUVERGNE
98 Boulevard Gustave Flaubert
63037 CLERMONT-FERRAND Cedex 1

SUEE

S.l.R.E.G. Assainissement
Syndicat d'Assainissement d'lssoire et de sa Région
Maison Henri
Rue de Lavaur
63500 tssolRE

CONVENTION DE DEVERSEMENT DES BOUES
DES STATIONS D'EPURATION SITUEES

SUR LE TERRITOIRE DE L'AGGLO PAYS D'ISSOIRE
A LA STATION D'EPURATION D'ISSOIRE

Monsieur le Président
Agglo Pays d'lssoire
20 Rue de la Liberté

63500 tssotRE



CONVENTION DE DEVERSEMENT DES BOUES
DES STATIONS D'EPURATION SITUEES

SUR LE TERRITOIRE DE L'AGGLO PAYS D'ISSOIRE
A LA STATION D'EPURATION D'ISSOIRE

Entre :

1) Le Syndicat d'Assainissement d'lssoire et de sa Région (S.l.R.E.G.), représenté par son
Président, Monsieur Marc JAMON, et désigné dans ce qui suit par "la Collectivité",

2) SUEZ Eau France, société anonyme au capital de 422.224.040 Euros, inscrite au registre du
commerce de Nanterre sous le numéro B 410.034.607, ayant son siège social Tour CB 21 -16 Place de l'lris 92040 Paris La Défense cedex, représentée par
Monsieur Laurent ALQUIER, Directeur d'Agence, et désignée ci-après par " le Délégataire".

d'une part,

Et

3) L'Agglo Pays d'lssoire - 20 Rue de la Liberté - 63500 ISSOIRE, représentée par son
Président, Monsieur Jean-Paul BACQUET, désignée dans ce qui suit par "ta Communauté
d'agglomération"

d'autre part,
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ll a été convenu ce qui suit :

ARTICLE ' 
. BJET DE LA PRESENTE NTION

La présente convention définit les modalités complémentaires à caractère administratif, technique,
financier et juridique que les parties s'engagent à respecter pour la mise en æuvre de I'arrêté
d'autorisation de réception et traitement des boues produites par les stations d'épuration situées
que le territoire de la Communauté d'Agglomération par la Collectivité et son Délégataire à la
station d'épuration de la Collectivité.

ARTICLE 2 - CONDITIONS TECHNIQUES D'ADMISSION

2.1 Généralités

Les boues de la Communauté d'Agglomération, qui pourront faire l'objet d'une acceptation, ne
doivent en aucun cas être susceptibles de porter atteinte au bon fonctionnement et à la bonne
conservation de la station d'épuration de la Collectivité, ainsi qu'à la santé et la sécurité du
personnel, et enfin à la filière de valorisation agricole des boues.
La Communauté d'Agglomération ne peut se prévaloir du bénéfice de la présente convention que
comme solution alternative à son propre schéma d'élimination des boues.

2.2 Critères d'adm issibi I ité

Le volume maximum admissible est de 250 m3 par an et de 30 m3 par semaine

Les boues doivent satisfaire à toutes les normes en vigueur, en particulier aux prescriptions du
Décret n" 97-1133 du 0811211997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux
usées et son Arrêté d'application du 08/01/1998.

En particulier:

Elément traces Valeur limite dans les boues en mg/kg de MS

Cadmium
Chrome
Cuivre
Mercure
Nickel
Plomb
Zinc
Chrome + Cuivre + Nickel + Zinc

Composés traces

Total PCB 28,52,101, 1 1 8, 1 38, 1 53, 1 80
Fluoranthène 5
Benzo(b) Fluoranthène
Benzo(a)Pyrène
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Les normes présentées ci-dessus pourront à tout moment être modifiées en cas d'évolution de la
réglementation, générale ou locale.

2.3 Surveillance de la qualité des boues de la communauté d'Agglomération

La Communauté d'Agglomération fera analyser ses boues par un laboratoire agréé suivant la
fréquence inscrite dans I'Arrêté du 08/01/1998 cité précédemment.
Une copie des analyses règlementaires sera communiquée au Délégataire avant toute prise en
charge par celui-ci.

2.4 lnterruption de I'admissibilité

Le Délégataire peut être amené, après avis de la Collectivité, à interrompre l'admission des boues
de la Communauté d'Agglomération dans les cas suivants :

r Non-conformité des boues au regard du tableau des critères d'admissibilité '. lnsuffisances du nombre d'analyses ;o Difficultés importantes rencontrées pour sa propre filière d'élimination de boues.

Le Délégataire ne peut être tenu pour responsable des frais engagés par la Communauté
d'Agglomération.

ARTICLE 3 - NDITIONS ADMINI D'ADMISSION

La Communauté d'Agglomération devra disposer d'un accord préalable de principe des services
de l'Etat sur I'acceptation occasionnelle de ses boues sur la station d'épuration de la Collectivité.

ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIERES D'ADMISSION

1') Définition:

L'autorisation de déversement des matières de vidange, de curage et de graisse sera
subordonnée à des participations financières spéciales pour les frais de main d'æuvre, d'énergie,
de réactifs et d'analyses traditionnelles hors métaux et de renouvellement du matériel, à la chaige
de la Communauté d'Agglomération.

2 ') Coût de traitement :

En vertu du contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif de la Collectivité, le
Délégataire percevra de la Communauté d'Agglomération :(tarifs en vigueur au01l01lZO20)

au titre des matières assimilées à des boues de la station d'épuration la somme de
27,10 ¤ H.T. par mètre cube, détaillée ci-dessous :

- 20,10 ¤ H.T. part Délégataire- 7,00 ¤ H.T. part Collectivité
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Au cas où I'analyse confirmerait la présence de toxiques ou autres éléments susceptibles de nuire
au bon fonctionnement de la station d'épuration, la Communauté d'Agglomération sera mis en
demeure de remédier à cette situation et des contrôles inopinés seront effectués et soumis à
analyses, aux frais de la Communauté d'Agglomération. Si I'un des paramètres décrit à l'article 2
est à nouveau hors normes, il pourra être mis fin à la présente convention dans les termes définis
à I'article 9 sur décision de la Collectivité.

De plus, le coÛt de I'analyse supplémentaire sera intégralement supporté par la Communauté
d'Agglomération et fera I'objet d'une facturation indépendante. Ces analyses reprendront les
paramètres habituels et la recherche de tous les métaux lourds ainsi que de certains composés
comme les hydrocarbures (ou les composés aromatiques).

ARTICLE 5. DEPASSEMENT DES LIMITES AUTORISEES

Si les matières dépotées par la Communauté d'Agglomération s'avèrent hors normes et
incompatibles avec le traitement adopté par la station d'épuration de la Collectivité, les parties
conviennent de se réunir afin de déterminer les moyens à mettre en æuvre pour traiter cette
pollution particulière.

Le mauvais fonctionnement éventuel et ses répercussions financières, pénales et administratives
vis-à-vis des tiers et des pouvoirs publics seront imputés à la Communauté d'Agglomération, s'il
est prouvé que la cause de ce mauvais fonctionnement est constituée par un rejet non conforme
aux engagements souscrits des articles 2 el3 de la présente convention.

La preuve est à la charge de la Collectivité et du Délégataire qui pourront faire appel aux services
compétents.

ARTICLE 6. MODALITES DE PAIEMENT

Les factures concernant le traitement des matières de vidange seront adressées trimestriellement
la Communauté d'Agglomération, sur la base des tonnages et des caractéristiques des boues.

ARTICLE 7 - FORMULE DE REVISION DES PRIX

Les prix concernant la part délégataire ci-avant définis, seront révisés trimestriellement suivant la
formule précisée au contrat d'affermage du service public d'assainissement collectif de la
Collectivité.

Les prix concernant la part collectivité ci-avant définis peuvent être modifiés par délibération de la
Collectivité.

ARTICLE 8 . INDISPONIBILITE DES INSTALLATIONS

Au cas où les installations de la station seraient indisponibles pour des raisons techniques
majeures, les différents contractants s'engagent à se prévenir mutuellement, sous 24 heures.
Dans ce cas, la Collectivité, le Délégataire et la Communauté d'Agglomération conviennent de se
réunir pour définir les moyens à mettre en æuvre pour régler les problèmes rencontrés.
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ARTIC ILE . DUREE ET DENONCIATION DE CONVENTION

La présente convention est conclue pour une durée totale de 5 ans à compter de la date de la
signature, sauf dénonciation par I'une ou I'autre des parties, notifiée par lettre recommandée avec
accusé de réception six (6) mois à l'avance.

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de manquement grave aux obligations
de l'une ou l'autre des parties.

ARTICLE 10. LITIGES

En cas de litiges relatifs à I'interprétation eUou à I'exécution de la présente convention, il est
convenu que les parties soumettront le différend à une commission d'arbitrage composée des
représentants de chacune des parties et du sous-préfet d'lssoire, s'appuyant éventuellement sur
I'avis des services compétents.

Si le litige persistait, la juridiction compétente serait le Tribunal Administratif du défendeur.

Clermont-Ferrand, le ..
SUEZ Eau France
Le Directeur d'Agence

Wsuea
sUËZ Ëau France SAS

98 Foulevard Gustave Flaubert
63037 CLERtvtCINT:fjERRAND cedex 1

'?4f 04 73 28 66 45'Fax 04 7

Laurent ALQU

rssoire, E,7+h\ l7s?ê

ft(a\t?":u rssoire, r" ..2.71..e'\.. 1.'?, .7*
S.I.R.E.G.
Le Président

Marc JAMON

Le Président de I'Agglo Pays d'lssoire

vr r(9r

Janvier 202O

Jean-Paul BACQUET
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Annexe 4. Règlement de service 
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LE REGLEMENT DU SERVICE  

Syndicat d’Assainissement d’Issoire et de sa Région (SIREG) 
 

LES MOTS POUR SE 
COMPRENDRE 

 
 

 

Vous 
désigne le client, c’est-à-dire toute personne, physique ou 

morale, titulaire du contrat de déversement auprès du Service 
de l’Assainissement. 

 
 

La Collectivité 
désigne le SIREG 

organisatrice du Service de l’Assainissement. 

 
 

L’Exploitant du service 
désigne la société Saur 

à qui la Collectivité a confié, par contrat, la gestion des eaux 
déversées par les clients dans les réseaux d’assainissement. 

 

 

Le contrat de Délégation de Service Public 
désigne le contrat conclu entre la Collectivité et l’Exploitant du 

service. Il définit les conditions d’exploitation du Service de 
l’Assainissement. 

 
 

Le règlement du service 
désigne le présent document établi et adopté par la Collectivité. 

Il définit les obligations mutuelles de l’Exploitant du service et du 
client. 

En cas de modification des conditions du règlement du service, 
celles-ci seront portées à la connaissance du client. 

 
L’ESSENTIEL  

DU REGLEMENT DU SERVICE DE 
L’ASSAINISSEMENT 

 EN 5 POINTS 
 

Votre contrat 
Votre contrat de déversement est constitué du présent règlement du 

Service de l’Assainissement et de vos conditions particulières. 

Vous pouvez souscrire et résilier votre contrat par téléphone, 
courrier ou internet. Le règlement de votre première facture, dite 
« facture contrat » confirme votre acceptation du règlement du 

Service de l’Assainissement et des conditions particulières de votre 
contrat. 

 

Les tarifs 
Le Service de l’Assainissement est facturé en même temps que le 

Service de l’Eau. 

Les prix du service (abonnement et m3 d’eau) sont fixés par la 
Collectivité. Les taxes et redevances sont déterminées par la loi ou 

les organismes publics auxquels elles sont destinées. 
 

Votre facture 
La facture est établie sur la base des m3 d’eau potable consommés 

et comprend un abonnement. La Collectivité peut décider de 
regrouper ou séparer la facturation des deux services. 

 

La sécurité sanitaire 
Les installations privées ne doivent pas porter atteinte à la salubrité 
publique ni à l’environnement, en particulier les déversements de 

substances dans le réseau de collecte sont réglementés. 
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LE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 
*** 

Le Service de l’Assainissement désigne l’ensemble des activités et installations nécessaires à l’évacuation des eaux usées et pluviales (collecte, transport, 
épuration et service client). 

1•1 Les eaux admises 

Seules les eaux usées domestiques et les eaux pluviales peuvent être rejetées dans les réseaux d’assainissement. 
On entend par : 

• eaux usées domestiques, les eaux usées provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de bains, toilettes et installations similaires. 

• eaux pluviales ou de ruissellement, les eaux provenant soit des précipitations atmosphériques soit des arrosages ou lavages des voies 
publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles… 

Selon la nature des réseaux d’assainissement, vos rejets peuvent être collectés de manière séparée (eaux domestiques d’une part et eaux 
pluviales d’autre part) ou groupée. 

Les eaux usées autres que domestiques ne peuvent être rejetées dans les réseaux d’assainissement sans autorisation préalable et expresse 
de la Collectivité. 

Vous pouvez contacter à tout moment l’Exploitant du service pour connaître les conditions de déversement de vos eaux dans les réseaux 
d’assainissement ainsi que les modalités d’obtention d’une autorisation particulière si nécessaire. 

 

1•2   Les engagements de l'exploitant envers les abonnés 

La Collectivité s’engage à prendre en charge vos eaux usées dans le respect des règles de salubrité et de protection de l'environnement, et 
vous garantit la continuité du service, sauf circonstances exceptionnelles. 
Les prestations qui vous sont garanties, sont les suivantes : 

• une proposition de rendez-vous dans un délai de 8 jours en réponse à toute demande, avec respect de l’horaire du 
rendez-vous dans une plage de 2 heures, 

• une assistance technique 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, pour répondre aux urgences techniques avec un délai garanti 
d’intervention d’un technicien dans les 4 heures en cas d’urgence, 

• un accueil téléphonique au numéro de téléphone (04 69 66 35 00) du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 pour effectuer 
toutes vos démarches et répondre à toutes vos questions, 

• deux accueils physiques en Agence pour effectuer toutes vos démarches et répondre à toutes vos questions, situés : 
o Rue Paroueix, 63 380 PONTAUMUR le lundi et du mardi au jeudi de 8h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30 
o 4 rue du Colombier, 63 400 CHAMALIERES les lundis, mardis et jeudis de 8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h30, les 

mercredis et vendredis de 9h30 à 13h00 et de 14h00 à 18h00 
• une proposition de rendez-vous sur place à réception de votre demande de création de branchement, avec l'entrepreneur 

de votre choix, pour définir le tracé et les prescriptions techniques de raccordement, 
• la réalisation d’un devis de branchements dans un délai de 5 jours ouvrés 
• la réalisation de travaux de branchement neuf (hors cas nécessitant une extension) à compter de l’acceptation du devis et 

des formalités administratives (DT, DICT, autorisations) dans un délai de de 10 jours 
• un rendez-vous sur place après la fin des travaux et avant raccordement et mise en service de votre branchement, pour 

vérification de la conformité des travaux aux prescriptions techniques 
• la réponse à tout courrier ou email dans un délai de 72 heures ouvrées 
• montant de l’indemnisation en cas de non-respect de ces engagements : 50 € 

 

1•3 Les règles d’usage du service 
En bénéficiant du Service de l’Assainissement, vous vous engagez à respecter les règles de salubrité publique et de protection de 
l’environnement. 

D’une manière générale, ces règles vous interdisent de déverser dans les réseaux toute substance pouvant : 

- causer un danger au personnel d’exploitation, 

- dégrader les ouvrages de collecte et d’épuration ou gêner leur fonctionnement, 

- créer une menace pour l’environnement. 

En particulier, vous ne pouvez rejeter : 

- le contenu ou les effluents des fosses septiques et des fosses fixes, 

- les déchets solides tels que les ordures ménagères, y compris après broyage, 

- les huiles usagées, 

- les hydrocarbures, solvants, peintures, acides, bases, cyanures, sulfures…, 

- les engrais, désherbants, produits contre les nuisibles, 

- les produits radioactifs. 

Vous vous engagez également à respecter les conditions d’utilisation des installations mises à votre disposition. Ainsi, vous ne pouvez y 
déverser : 
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- des eaux de source ou des eaux souterraines, en particulier lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou 
de climatisation,  

- des eaux de vidange de piscines ou bassins de natation sans autorisation préalable de l’Exploitant du service. 

Vous ne pouvez pas non plus rejeter des eaux usées dans les ouvrages destinés à évacuer les eaux pluviales et réciproquement. 

Le non-respect de ces conditions peut entraîner la mise hors service du branchement après l’envoi d’une mise en demeure restée sans 
effet. L’Exploitant du service se réserve le droit d’engager toutes poursuites. 

Dans le cas de risque pour la santé publique ou d’atteinte grave à l’environnement, la mise hors service du branchement peut être immédiate 
pour protéger les intérêts des autres clients ou faire cesser un délit. 

 
1•3 Les interruptions du service 
L‘exploitation du Service de l’Assainissement peut nécessiter des interventions sur les installations de collecte des eaux entraînant une 
interruption du service.  

Dans toute la mesure du possible, l’Exploitant du service vous informe des interruptions du service quand elles sont prévisibles (travaux de 
réparations ou d’entretien). 

L’Exploitant du service ne peut être tenu pour responsable d’une perturbation ou d’une interruption dans l’évacuation des eaux due à un cas 
de force majeure (le gel, les inondations ou autres catastrophes naturelles, peuvent être assimilés à la force majeure…). 

 

1•4 Les modifications du service  
Dans l’intérêt général, la Collectivité peut modifier le réseau de collecte. Dès lors que les conditions de collecte sont modifiées et qu’il 
en a connaissance, l’Exploitant du service doit vous avertir, sauf cas de force majeure, des conséquences correspondantes. 

 

VOTRE CONTRAT 
*** 

Pour bénéficier du Service de l’Assainissement, vous devez souscrire auprès de l’Exploitant du service un contrat dit « de déversement ». 

2•1 La souscription du contrat 
Le contrat de déversement peut être souscrit par le propriétaire, le locataire ou l’occupant de bonne foi, ou le syndicat des copropriétaires 
représenté par son syndic. 

Pour souscrire un contrat, il vous suffit d'en faire la demande par téléphone ou par écrit (courrier ou internet) auprès de l’Exploitant du service.  
L’accès au service est immédiat à compter de la demande d’abonnement. 

Vous recevez le règlement du service et un dossier d'information sur le Service de l'Assainissement. Votre première facture, est dite "facture-
contrat". 

Le règlement de la “facture-contrat” confirme l’acceptation des conditions du contrat et du règlement du Service de l’Assainissement et 
vaut accusé de réception. A défaut de paiement dans le délai indiqué, le service peut être suspendu.  

Votre contrat prend effet à la date :  

- soit de l’entrée dans les lieux (si le branchement est déjà en service), 

- soit de la mise en service du branchement. 

Les indications fournies dans le cadre de votre contrat font l’objet d’un traitement informatique et peuvent être communiquées aux entités 
contribuant au Service de l'Assainissement et éventuellement au Service de l'Eau. Vous bénéficiez à ce sujet du droit d’accès et de 
rectification prévu par la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978.  

 

2•2 La résiliation du contrat 
Votre contrat est souscrit pour une durée indéterminée.  

Vous pouvez le résilier à tout moment par téléphone ou par écrit (courrier ou internet), avec un préavis de 5 jours. La facture d’arrêt de 
compte, établie à partir du relevé de votre consommation d’eau vous est alors adressée. Cette résiliation ne peut intervenir tant que votre 
installation rejette des eaux dans le réseau de collecte. 

L’Exploitant du service peut pour sa part résilier votre contrat : 

- si vous n’avez pas réglé votre facture dans les 6 mois qui suivent la mise hors service du branchement, 

- si vous ne respectez pas les règles d’usage du service. 

 
2•3 Si vous habitez un immeuble collectif 
Quand un contrat d’individualisation de la fourniture d’eau a été passé pour votre immeuble avec l’Exploitant du service de l’eau, vous devez 
souscrire un contrat individuel au Service de l’Assainissement. 

Si le contrat d’individualisation est résilié, les contrats individuels le sont aussi de plein droit et le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires 
souscrit alors, pour l’immeuble, un contrat unique au Service de l’Assainissement. 
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VOTRE FACTURE 
*** 

Le Service de l’Assainissement est facturé en même temps que le Service de l’Eau. Votre facture est calculée sur la base de votre consommation d’eau. 

3•1 La présentation de la facture 
Le Service de l’Assainissement est facturé sous la forme d’une redevance dite « redevance d’assainissement », figurant sous la rubrique 
« Collecte, transport et épuration » des eaux usées ». 

La facturation de l’assainissement est commune avec la facturation de l’eau potable. 

La redevance d’assainissement comprend une part revenant à l’Exploitant du service et une part revenant à la Collectivité. Elle couvre 
l’ensemble des frais de fonctionnement du Service de l’Assainissement (collecte, transport et épuration), et des charges d’investissement.  
Les montants facturés peuvent se décomposer en une part fixe (abonnement) et une part variable. La part variable est calculée en fonction 
des volumes d’eau prélevés sur le réseau public de distribution d’eau. 

Si vous êtes alimenté en eau, totalement ou partiellement, à partir d’un puits ou de toute autre source qui ne relève pas du service public, 
vous êtes tenu d’en faire la déclaration au siège de le Collectivité. Dans ce cas, la redevance d’assainissement applicable à vos rejets est 
calculée : 

- soit par mesure directe au moyen de dispositifs de comptage posés et entretenus par vos soins, 

- soit sur la base de critères définis par la Collectivité et permettant d’évaluer les volumes prélevés. 

Outre la redevance d’assainissement, la facture comporte également des sommes perçues pour le compte d’autres organismes (Agence de 
l’eau…).  

Tous les éléments de votre facture sont soumis à la TVA au taux en vigueur. 

La facture sera adaptée en cas de modification de la réglementation en vigueur. 

 

3•2 L’actualisation des tarifs 
Les tarifs appliqués sont fixés et actualisés une fois par an : 

- selon les termes du contrat de délégation de service public pour la part revenant à l‘Exploitant du service, 

- par décision de la Collectivité, pour la part qui lui est destinée, 

- sur notification des organismes pour les redevances leur revenant. 

Si de nouveaux frais, droits, taxes, redevances ou impôts étaient imputés au Service de l’Assainissement, ils seraient répercutés de plein droit 
sur votre facture. 

La date d’actualisation des tarifs pour la part revenant à l’Exploitant du service est annuelle.  

Vous êtes informé au préalable des changements significatifs de tarifs ou, au plus tard, à l’occasion de la première facture appliquant le 
nouveau tarif. Les tarifs sont tenus à votre disposition par l'Exploitant du service. 

 

3•3 Les modalités et délais de paiement 
Le paiement doit être effectué avant la date limite et selon les modalités indiquées sur la facture. Aucun escompte n’est appliqué en cas de 
paiement anticipé. 

La part fixe de la redevance d’assainissement (abonnement) est payable d’avance et semestriellement. En cas de période incomplète (début 
ou fin d’abonnement en cours de période de consommation), elle vous est facturée ou remboursée prorata temporis. 

La part variable de la redevance d’assainissement est facturée à terme échu. Pour chaque période sans relevé, le volume facturé est estimé 
à partir de la consommation annuelle précédente. 

Lorsque la redevance d’assainissement est facturée par le Service de l’Eau sur une même facture, les conditions de paiement sont celles 
applicables à la facture d’eau. 

En cas de difficultés de paiement du fait d’une situation de précarité, vous êtes invité à en faire part à l’Exploitant du service sans délai, 
pour obtenir les renseignements utiles à l’obtention d’une aide financière, en application de la réglementation en vigueur. 

En cas d’erreur dans la facturation, vous pouvez bénéficier après étude des circonstances :  

- d’un paiement échelonné si votre facture a été sous-estimée, 

- d’un remboursement ou d’un avoir à votre choix, si votre facture a été surestimée. 

 

3•4 En cas de non paiement 
Si, à la date limite indiquée, vous n’avez pas réglé votre facture, celle-ci est majorée d’une pénalité forfaitaire et /ou des intérêts de retard. 
A défaut de paiement dans un délai de trois mois, la redevance d’assainissement est majorée de 25% dans les 15 jours qui suivent l’envoi 
d’une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
En outre, après l’envoi d’une lettre de rappel valant mise en demeure restée sans effet dans le délai mentionné, le branchement peut être mis 
hors service jusqu’au paiement des factures dues. L’abonnement continue à être facturé durant cette interruption et les frais de mise hors 
service et de remise en service du branchement sont à votre charge. 
En cas de non-paiement, l’Exploitant du service poursuit le règlement des factures par toutes voies de droit. 
 

3•5 Les cas d’exonération ou de réduction 
Vous pouvez bénéficier d’exonération ou de réduction : 
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• si vous disposez de branchements spécifiques en eau potable pour lesquels vous avez souscrit auprès du Service de l’Eau des contrats 
particuliers (irrigation, arrosage, piscine,) excluant tout rejet d’eaux usées. 

• si vous êtes en mesure de justifier qu’une fuite accidentelle dans vos installations privées est à l’origine d’une surconsommation d’eau ne 
générant pas de rejet dans les réseaux d’assainissement. 

 
 

LE RACCORDEMENT 
*** 

On appelle « raccordement » le fait de relier des installations privées de collecte des eaux usées et/ou pluviales au réseau public d’assainissement. 

4•1 Les obligations  
• pour les eaux usées domestiques 
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la date de mise en service de ce 
réseau. 

Ce raccordement peut se faire soit directement, soit par l’intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage. 

Dès la mise en service du réseau, tant que les installations ne sont pas raccordées, le propriétaire peut être astreint par décision de la 
Collectivité au paiement d’une somme au moins équivalente à la redevance d’assainissement.  

Au terme du délai de deux ans, si les installations ne sont toujours pas raccordées, cette somme sera majorée jusqu’à 400% dans les 
conditions fixées par délibération de la Collectivité. 

Si la mise en œuvre des travaux de raccordement se heurte à des obstacles techniques sérieux et si le coût de mise en œuvre est 
démesuré, vous pouvez bénéficier d’une dispense de raccordement par dérogation expresse de la Collectivité. 

Dans ce cas, la propriété devra être équipée d’une installation d’assainissement non collectif (autonome) réglementaire. 

• pour les eaux pluviales 
Les eaux pluviales, eaux de source, trop plein ou vidanges de piscines ne peuvent être rejetés que dans des collecteurs unitaires ou dans 
des collecteurs pluviaux spécifiques. 

• pour les eaux usées assimilées domestiques 
Le raccordement au réseau public d’assainissement est soumis à l’obtention d’une autorisation préalable de la Collectivité. L’autorisation 
délivrée par la Collectivité peut prévoir des conditions techniques et financières adaptées à chaque cas. Il peut notamment imposer la mise en 
place de dispositifs de pré-traitement dans vos installations privées.  
Se reporter à l’annexe assimilés domestiques (loi warsmann) jointe au présent règlement. 
 

4•2 La demande de raccordement 
La demande doit être effectuée par le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires auprès de l’Exploitant du service.  
Le raccordement effectif est conditionné à l’obtention du constat de conformité des installations privées effectué par l’Exploitant du service. 

 
LE BRANCHEMENT 

*** 

On appelle « branchement » le dispositif d’évacuation des eaux usées et/ou pluviales qui va du regard de branchement de la propriété privée au réseau public 
d'assainissement. 

5•1 La description 
Le branchement comprend les éléments suivants :  

• un dispositif de raccordement au réseau public d'assainissement.  

• une canalisation qui peut être située tant en domaine public qu'en propriété privée, 

• un ouvrage dit « regard de branchement » pour le contrôle et l’entretien du branchement, construit :  

o sous le domaine public ou dans une zone accessible aux agents du service 24 heures sur 24, au plus près de la 
partie privative.  
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o une dérogation pourra être accordée si la disposition de la voirie et du domaine privé (cas d’une construction 
située sur l’alignement) ne permettent pas la création de ce regard de branchement sur domaine privé ou sur 
domaine public. Dans ce cas, une canalisation de raccordement sera surélevée en sous-sol, l’accessibilité à 
l’ouvrage de raccordement devant être rendue possible à l’aide de dispositifs adaptés (un té hermétique, etc.) 
dont l’accessibilité sera assurée en permanence.  

 
• une ou plusieurs canalisations de branchement situées sous domaine privé y compris des boîtes d’inspection 

intermédiaires et le(s) dispositif(s) permettant le raccordement du ou des bâtiments.  

Qu'ils soient situés en domaine public ou en propriété privée, les éléments du branchement font partie des ouvrages du Service de 
l'Assainissement. 

 

5•2 L’installation et la mise en service 
Le nombre de branchements à installer par propriété est fixé par l’Exploitant du service. 
En règle générale, ce nombre est limité à un par propriété et par nature d’eau rejetée dans les réseaux d’assainissement. 
Si les eaux sont collectées de manière groupée (eaux usées domestiques avec eaux pluviales), leur rejet se fait au moyen d’un branchement 
unique. 
Si les eaux sont collectées de manière séparée, la propriété doit être équipée de deux branchements spécifiques : un pour les eaux usées 
domestiques et l’autre pour les eaux pluviales. 
L’Exploitant du service détermine en accord avec vous, les conditions techniques d'établissement de chaque branchement. 
Les travaux d’installation du branchement, sont réalisés soit par l’Exploitant du service, soit par une entreprise agréée par la Collectivité sous 
le contrôle de l’Exploitant du service et des services compétents.  
Le raccordement des branchements au réseau public est réalisé par  l’Exploitant du service aux frais du maître d’ouvrage selon les conditions 
tarifaires annexées au présent contrat.  
L’Exploitant du service est averti de la date du raccordement au minimum 5 jours ouvrables à l'avance. 
Sauf mention contraire sur le devis, les travaux ne comprennent pas les démolitions, transformations et réfections nécessaires à la mise en 
place du branchement. 
L’Exploitant du service est seul habilité à mettre en service le branchement après avoir vérifié la conformité des installations privées. 
Lors de la construction d’un nouveau réseau public d’assainissement, la Collectivité peut, pour toutes les propriétés riveraines existantes, 
exécuter ou faire exécuter d’office la partie des branchements située en domaine public (jusque et y compris le regard de branchement). 
Les travaux d'extension ou de renforcement des réseaux sont réalisés par la Collectivité aux conditions définies par cette dernière et 
adaptées à chaque situation. 
Concernant les branchements pour l’évacuation des eaux pluviales, la Collectivité peut vous imposer la construction préalable en propriété 
privée de dispositifs particuliers de prétraitement (dessableurs, déshuileurs, …) ou d'ouvrages tels que bâche de stockage, plan d'eau, 
régulateur limitant le débit des rejets. 
 
5•3 Le paiement 
Tous les frais nécessaires à l’installation du branchement (travaux, fournitures, occupation et réfection des chaussées et trottoirs) sont à votre 
charge. 
Lorsque la réalisation des travaux lui est confiée, l’Exploitant du service établit préalablement un devis en appliquant les tarifs fixés sur le 
bordereau de prix annexé au contrat de délégation du service public et actualisés en application du contrat.  
Un acompte sur les travaux doit être réglé à la signature du devis, le solde devant être acquitté avant la date limite indiquée sur la facture 
établie à la livraison des travaux. En cas de défaut de paiement du solde de la facture dans le délai imparti, l’Exploitant du service poursuit le 
règlement par toute voie de droit. 
Lorsque le raccordement de votre propriété est effectué après la mise en service du réseau d’assainissement, la Collectivité percevra, en sus 
des frais de branchement, une participation financière (PFAC) pour tenir compte de l’économie réalisée par vous en évitant d’avoir à 
construire une installation d’assainissement individuel.  Le montant et les conditions de perception de cette participation sont déterminés par 
la Collectivité. Les tarifs sont précisés en annexe. 
Si à l’occasion de la construction d’un nouveau réseau public d’assainissement, la Collectivité exécute ou fait exécuter d’office la partie des 
branchements située en domaine public, elle peut vous demander le remboursement de tout ou partie des dépenses entraînées par ces 
travaux. 
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5•4 L’entretien et le renouvellement 
L’Exploitant du service prend à sa charge les frais d’entretien, de réparations et les dommages pouvant résulter de l’existence de la partie 
publique du branchement. Le renouvellement isolé des branchements situés sous domaine public relève de l’Exploitant du service. 
Ces travaux ne comprennent pas les prestations suivantes, qui restent à la charge du propriétaire ou du syndicat des copropriétaires : 

- la remise en état des aménagements réalisés postérieurement à l'installation du branchement, pour la partie située en propriété privée 
(reconstitution de revêtement, de maçonnerie, de jardins ou espaces aménagés…) 

- le déplacement, la modification ou la suppression du branchement effectué à la demande du propriétaire ou du syndicat des 
copropriétaires. 

En règle générale, les dommages pouvant résulter de l’existence ou du fonctionnement du branchement ne vous incombent pas. 

Toutefois, s’il est établi que des dommages résultent d’une faute de votre part, vous devrez régler les frais de remise en état sur la base des 
tarifs fixés sur le bordereau des prix annexé au contrat de délégation du service public. 

Vous êtes chargé de la garde et de la surveillance de la partie du branchement située en propriété privée. En conséquence, l’Exploitant du 
service n’est pas responsable des dommages, notamment aux tiers, résultant d’un sinistre survenant en propriété privée et lié à un défaut de 
garde ou de surveillance. 

En cas d'inobservation du présent règlement ou de risque pour la sécurité, l’Exploitant du service peut exécuter d'office et à vos frais, tous les 
travaux rendus nécessaires. Sauf cas d’urgence, vous serez informé préalablement à la réalisation de ces travaux.  

 
5•5 La suppression ou la modification 
La charge financière d’une modification du branchement est supportée par le demandeur. 

Dans le cas ou le demandeur est l’Exploitant ou la Collectivité, les travaux sont réalisés pas l’Exploitant ou l’entreprise désignée par la 
Collectivité. 

 

LES INSTALLATIONS PRIVEES 
*** 

On appelle « installations privées » les installations de collecte des eaux usées et/ou pluviales situées en amont du regard de branchement de la propriété privée. 

6•1 Les caractéristiques 
La conception et l’établissement des installations privées sont exécutés à vos frais et par l’entrepreneur de votre choix. 

Ces installations ne doivent présenter aucun inconvénient pour le Service de l’Assainissement et doivent être conformes aux règles de l’art 
ainsi qu’aux dispositions du règlement sanitaire départemental. 

Vous devez notamment respecter les règles de base suivantes : 

• ne pas raccorder entre elles les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées, ni installer de dispositifs susceptibles de laisser 
les eaux usées pénétrer dans les conduites d’eau potable ou vice-versa. 

• ne pas utiliser les descentes de gouttières pour l’évacuation des eaux usées. 

• vous assurer que vos installations privées sont conçues pour protéger la propriété contre tout reflux d’eaux usées ou pluviales en 
provenance du réseau public notamment lors de sa mise en charge (joints et tampons étanches, dispositif anti-refoulement, …). 

De même, vous vous engagez à : 

• équiper de siphons tous les dispositifs d’évacuation (équipements sanitaires et ménagers, cuvettes de toilettes, grilles de jardin, …), 

• poser toutes les colonnes de chutes d’eaux usées verticalement et les munir de tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties les plus 
élevées de la propriété, 

• assurer l’accessibilité des descentes de gouttières dès lors qu’elles se trouvent à l’intérieur, 

• assurer une collecte séparée des eaux usées et pluviales jusqu’aux regards de branchements. 
 
En particulier, lors de travaux nécessitant de raccorder un équipement (douche, machine à laver, …) ou une installation (descente de 
gouttière, grille de cour, …) veillez à bien respecter les circuits d’évacuation (les eaux usées dans les canalisations d’eaux usées et les eaux 
pluviales dans celles des eaux pluviales).  
L’Exploitant du service doit pouvoir contrôler à tout moment que vos installations privées remplissent bien les conditions requises. Dans le cas 
où des défauts sont constatés, vous devez y remédier à vos frais. 
Les travaux de mise en conformité peuvent être exécutés par l'Exploitant du service, à votre demande, ou par une entreprise de votre choix. 
Dans ce dernier cas, vous devez informer l’Exploitant du service de la fin des travaux de mise en conformité. Une visite de contrôle de la 
conformité des installations est effectuée. Elle vous est facturée selon un tarif précisé en annexe. 
Faute de mise en conformité par vos soins, la Collectivité peut, après mise en demeure, procéder ou faire procéder d’office, à vos frais, aux 
travaux indispensables. 
Attention : dès la mise en service d’un branchement raccordé au réseau public d'assainissement, vous devez mettre hors d’état de servir ou 
de créer des nuisances, les installations d’assainissement autonome (dégraisseurs, fosses, filtres…). 
 
6•2 L’entretien et le renouvellement 
L’entretien, le renouvellement et le maintien en conformité des installations privées n’incombent pas à l’Exploitant du service. Celui-ci ne peut 
être tenu pour responsable des dommages causés par l’existence ou le fonctionnement des installations privées ou par leur défaut 
d’entretien, de renouvellement ou de maintien en conformité. 
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6•3 Le cas des rétrocessions de réseaux privés ou communaux 
Toute intégration au réseau public d’assainissement de réseaux privés ou communaux, réalisés par des aménageurs privés ou la commune, 
donne lieu à la conclusion d’une convention entre la Collectivité et l’aménageur (ou l’association syndicale). 
Pour se faire, l'ensemble des tests d'étanchéité, de contrôle de compactage et d'inspections télévisuelles effectués sur les réseaux privés en 
question, et les plans de récolement doivent être transmis à la Collectivité, qui pourra alors contrôler la conformité d’exécution des réseaux et 
branchements privés.  
Dans le cas où des désordres sont constatés, les travaux de mise en conformité sont effectués par les soins et aux frais de l’aménageur ou 
de l’association syndicale. En l’absence de convention signée avec l’aménageur ou l’association syndicale, le réseau restera un réseau privé 
ou communal. 
 
6•4 Contrôle des réseaux privés 
Le service d'assainissement se réserve le droit de contrôler la conformité d'exécution des réseaux privés par rapport aux règles de l'art, ainsi 
que celle des branchements définis dans le présent règlement. 
A l’occasion de la mutation de tout bien immobilier bâti raccordé ou raccordable au réseau d’eaux usées collectif – il sera réalisé un contrôle 
obligatoire du raccordement des eaux usées au réseau public par l’Exploitant. Ce contrôle sera facturé par l’Exploitant 160 € HT et pris en 
charge par la personne propriétaire de l’habitation à la date dudit contrôle. En cas de non-conformité et sous un délai maximal de 1 an, le 
nouveau propriétaire devra réaliser les travaux et demander une contre-visite du branchement au SIREG qui sera réalisée par l’Exploitant 
gratuitement. Un constat de conformité sera délivré par l’exploitant à l’issue du contrôle et transmis au notaire et/ou à l’agence immobilière. 
Dans le cas des immeubles collectifs, la vente d’un appartement ne pourra pas déclencher à elle seule le contrôle de raccordement de 
l’immeuble. Toutefois, ce diagnostic pourra être réalisé à la demande des syndicats de copropriétaires bailleurs de logements locatifs au tarif 
de 350 € HT (le syndic devra fournir un plan des réseaux intérieurs EU et EP et donner l’accès aux regards de visite ainsi qu’à plusieurs biens 
de l’ensemble immobilier lors du contrôle).  
La validité du contrôle sera de 3 ans pour les logements individuels et de 6 ans pour les syndics (sous réserve d’aucune modification des 
réseaux pendant cette période). 
 
6.5 modalités financières exceptionnelles en cas de non conformité (usagés domestiques) 
En cas de non-conformité, de non-respect de mise en conformité du branchement et/ou des prescriptions de raccordement, l’usager sera 
astreint au paiement des sommes ci-après, après une relance par courrier R-AR rester sans effet sous un délais de 60 jours. 

La redevance assainissement sera majoré de 50% la 1è année. 

La redevance assainissement sera majoré de 100% la 2è année et les années suivantes jusqu’à la mise en conformités du branchement. 

6.6 modalités financières exceptionnelle en cas de non conformité (assimilé domestiques et non domestiques) 
En cas de non-conformité, de non-respect de l’autorisation de déversement, du droit au raccordement (non-respect de l’échéancier de mise 
en conformité, de l’entretien des ouvrages, de la transmission des éléments demandés) ou des prescriptions de raccordement (en l’absence 
d’autorisation), l’établissement sera astreint au paiement des sommes ci-après, après une relance par courrier R-AR restée sans effet sous 
un délai de 60 jours. 

La redevance assainissement sera majoré de 50% la 1è année 

La redevance assainissement sera majoré de 100% la 2è année et les années suivantes jusqu’à la mise en conformité. 

 
6.7 modalités financières exceptionnelles en cas de non raccordement au réseau  
Tant que Ie propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations de raccordement dans le délai de 2 ans prévus au Code de la Santé Publique 
(articles L. 1331-1 et suivants), il est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à Ia redevance qu'il aurait payée au service 
public d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une installation d'assainissement autonome réglementaire 
maiorée de 400% conformément à la délibération du 28/12/2022. 

Cette somme n'est pas recouvrée si les obligations de raccordement sont satisfaites dans un délai de douze mois à compter de Ia date 
d'envoi de Ia notification de la pénalité. 

 

 
DISPOSITIONS 

D’APPLICATION 
*** 

7.1 - Date d'application 
Le présent règlement prend effet à dater du 1er janvier 2024 et se substitue de plein droit à tout règlement antérieur.  
 
7.2 - Modifications du règlement 
Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la Collectivité 
Ces modifications seront portées à la connaissance des usagers du service par affichage dans les locaux de la Collectivité et vous sont 
communiquées à l’occasion de la facture la plus proche par l’Exploitant. 
 
7.3 – APPROBATION DU REGLEMENT 
 
Le présent règlement du service a été délibéré et voté par le Conseil du Syndicat d’Assainissement d’Issoire et de sa Région, 
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En sa séance du 04/05/2023 
 
Monsieur le Président, Jean-Pierre COLLET 
VISA 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 

TARIFS au 01/01/2024 
 
Le tarif visé à l’article 6.4 ainsi que le(s) tarif(s) ci-dessous est (sont) indiqué (s) à la date de signature du contrat de délégation de service 
avec la Collectivité. Ce(s) tarif(s) varie(nt) selon la formule de révision des prix prévue dans le contrat de délégation de service public. Sur 
simple appel téléphonique auprès de l’Exploitant du service, vous pouvez prendre connaissance du (des) dernier(s) tarif(s) en vigueur. 

 
 
Prestations Unité Tarifs (€ HT) Numéro délibération et date 
Enquêtes de conformité de branchement en matière d'assainissement 
collectif à la demande (vente immobilière ou autre motif) 

1 175,3 €  

Frais de branchement 1 Sur devis  
Frais de contrôle et de raccordement d'un branchement réalisé par une 
entreprise tierce 

1 350 €  

Etablissement d’un devis pour la réalisation d’un branchement 1 150 €  
Contrôle d’installation d’assainissement non collectif à la demande du 
client 

1 169,94 €  

Mise en place d’un échéancier de paiement 1 18,73 €  
Pénalités de retard en cas de non-paiement : relance simple 1 4,41 €  
Pénalités de retard en cas de non-paiement : mise en demeure 1 13,66 €  
 
Tarif de la Participation au financement de l'assainissement collectif (PFAC) délibéré par la Collectivité : 
 
Participation au financement de l'assainissement collectif : 

• par logement et par I’ensemble des propriétaires 
d'immeubles (logements individuels ou collectifs) 

 
1 
 

 
600 €  

 

 
2022/2/5 :1 du 30/03/2022 
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ANNEXE  
Assimilés domestiques (loi warsmann)  

	
ANNEXE DU REGLEMENT DE SERVICE D’ASSAINISSEMENT 

 
Prescriptions techniques spécifiques applicables aux établissements ayant des activités impliquant des utilisations de l’eau assimilables à des 

fins domestiques 
 

1) Les établissements rejetant des eaux usées assimilées domestiques 
L’article 37 de la loi n°2011-525 du 17 Mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit (dite Warsmann 2) implique la 
création d’un nouveau régime pour les établissements rejetant des eaux usées autres que domestiques. Ce régime supplémentaire 
constitue un droit de raccordement pour les déversements d’eaux usées résultant « d’utilisations de l’eau assimilables à un usage 
domestique ». 
La liste de ces activités est précisée dans l’annexe I de l’arrêté du 21 Décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des 
redevances pour pollution de l’eau et modernisation des réseaux de collecte. 
Pour ces activités, le raccordement n’est plus soumis à autorisation. 
Cependant, certains de ces établissements ont des activités qui peuvent entrainer des contraintes, voire des dysfonctionnements de 
réseaux ou des stations d’épuration. Ainsi, le nouvel article L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique émet la possibilité de fixer des 
prescriptions techniques. 

 
2) Mise en place d’ouvrages ou d’équipements nécessaires au bon fonctionnement du système d’assainissement 
Les eaux usées assimilées domestiques doivent être si nécessaire prétraitées afin de respecter les valeurs limites d’émission avant rejet 
au réseau public des eaux usées. Ces valeurs sont indiquées dans la délibération du comité syndical n°15.2010 du 08 Avril 2010. 
 
Les ouvrages de prétraitement sont dimensionnés en fonction du débit entrant, du temps nécessaire pour prétraiter les eaux et selon 
les normes en vigueur le cas échéant.  
 
Par exemple, les ouvrages de prétraitement ci-dessous sont à mettre en place dans le cas des rejets d’eaux usées suivants : 

Activité Rejets Polluants à maitriser Prétraitements ou dispositifs à 
mettre en place 

Laveries libre-service, 
dégraissage de 

vêtements 
Eaux de nettoyage 

Produits lessiviels (phosphates, 
produits tensio-actifs, azurants 

optiques, polycarboxylates…) et 
salissures 

Décantation 
Dégrillage 

Dispositif de refroidissement 

Nettoyage à sec Eaux de contact 
Solvants,  

perchloréthylène 

Bac de rétention sous la machine 
Bacs de rétention pour le stockage 

des produits 
Double séparateur  

à solvant 
Dispositif de  

Refroidissement 

Restaurants  
traditionnels, self-

services ou 
établissements 

proposant des plats à 
emporter (Concerne 

également les cuisines 
collectives ou d’entreprise, 

les restaurants rapides, 
traiteurs, charcuteries…) 

Eaux de lavage (eaux 
grasses  

issues des éviers, des 
machines à laver, des 

siphons de sol de la cuisine 
et de la plonge…) 

Graisses (SEH) DCO, DBO5, 
MES, 

Séparateurs à graisses 

Eaux de lavage 
 issues des épluches de 

légumes 
Matières en suspension (fécules) Séparateur à fécules 

Imprimerie Eaux de lavage et de 
rinçage 

Révélateurs  
(hydroquinone) 

Fixateurs (argent) 
 

Récupérateur des bains de 
développement usés 

Cabinets dentaires 
Effluents liquides contenant 
des résidus d’amalgames 

dentaires 
Mercure Séparateur d’amalgames 

Laboratoire d’analyses 
médicales 

Eaux de nettoyage du 
matériel de laboratoire et 

des  
ustensiles 

Effluents chimiques et 
biologiques 

Désinfection 
Décantation 

Neutralisation 

Effluents radioactifs dont la 
période de  

décroissance est 
inférieure à 71 jours 

Cuve de décroissance 

Cette liste n’est pas exhaustive.
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3) Mise en place d’autres ouvrages 
L’exploitant du service public des eaux usées se réserve le droit de demander tout autre ouvrage ou équipement nécessaire pour 
respecter les valeurs limites d’émission et les débits de rejets imposés. 
 
 
4) Gestion des déchets 
Les déchets produits par l’Établissement doivent être collectés et éliminés par un prestataire compétent. 
Les réactifs chimiques et autres produits dangereux doivent être stockés sur dispositif de rétention réglementaire (cuve, palette, 
plancher de rétention) d’une capacité au moins égale à la plus grande de ces deux valeurs : 100% du volume du plus grand réservoir ou 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Les bordereaux de suivi de déchets prouvant la traçabilité d’enlèvement et d’élimination doivent être conservés au minimum 5 ans. 
 
 
5) Déversements accidentels et égouttures 
Les produits et déchets dangereux, notamment liquides, doivent être stockés et manipulés de façon à éviter tout dispersement des 
substances dangereuses dans le réseau d’assainissement et le milieu naturel en cas d’égouttures ou déversements accidentels (à l’abri 
de la pluie, éloignés des équipements permettant le rejet dans le réseau d’assainissement et si besoin sur rétention) 
 
Le système d’assainissement doit rester protégé de toute fuite accidentelle de produits dangereux. 
 
L’exploitant se réserve le droit de demander la mise en place d’ouvrages nécessaires pour limiter le risque de déversement accidentel 
(tel que des obturateurs). 
 
 
6) Obligation d’alerte et d’information 
Le responsable de l’établissement devra alerter immédiatement l’exploitant notamment en cas de rejet accidentel dans le réseau 
d’assainissement de produits/déchets dangereux ou susceptibles de provoquer des dégagements gazeux : 
 

SAUR : 04 69 66 35 09 
 
Toute modification apportée par l’établissement à son mode d’exploitation et aux installations, et de nature à entrainer un changement 
notable dans les conditions et les caractéristiques de rejet des effluents, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance de 
l’exploitant, qui peut exiger une nouvelle demande d’autorisation de déversement. 
L’établissement devra aussi tenir informé l’exploitant en cas de changement d’activité ou de cessation d’activité. 
 
 
7) Documents 
L’établissement doit tenir à disposition de l’exploitant tous documents relatifs aux installations privatives d’eaux usées et pluviales ou à 
la gestion des déchets (notamment plans des réseaux et des bâtiments, documentations techniques des ouvrages de prétraitement, 
justificatifs attestant du bon état d’entretien de ces installations, justificatifs d’élimination des déchets issus des opérations de vidange). 
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ANNEXE  
FORMULAIRE DE DEMANDE DE RACCORDEMENT 

 
 
 



 
Demande de raccordement 
assainissement 
 

Madame, Monsieur, 

Vous souhaitez raccorder votre propriété au réseau public d’assainissement. 
 Afin de nous permettre d’étudier votre projet, nous vous remercions de compléter ce dossier de demande de branchement.  

Pour toute demande de devis votre terrain devra être borné. 

Après réception de votre demande, nous vous transmettrons :  
• soit un devis, réalisé à la suite de notre visite technique, 
• soit une estimation financière, sans visite technique. 

Votre branchement sera réalisé après : 
• l’acceptation de votre devis accompagné de votre règlement, 
• l’obtention des différentes autorisations administratives. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Le service Clientèle 

RRAIN VIABILISÉ 

 Vous demandez un devis pour la réalisation de votre raccordement 
 Une visite sur le terrain sera réalisée par un  technicien pour déterminer le coût exact de votre projet.  
    Joindre les documents demandés en page 4 de ce formulaire.  

   Souhaitez-vous être présent ?  oui   non  

 Vous demandez une estimation pour votre dossier de financement 
 L’étude de votre dossier ne nécessite pas de visite technique. Vous recevrez une estimation sans engagement.   

  Pas de document à joindre.    

Cocher la case correspondant à votre demande 

SAUR 
www.saur.com 
Saur - S.A.S. au capital de 101 529 000 € - 339 379 984 R.C.S. Nanterre - NAF 3600 Z 

  



Demande de raccordement 
assainissement 

A. VOS COORDONNÉES 
 

Si vous êtes déjà client, veuillez renseigner votre référence : ……………………………………………………………………………………..                                                                                        
Nom/Raison sociale :  ………………………………………………………………………………………………………………………………………………                                                                                                                                                                                                     

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…                                                                                                                                                                           

N° de rue/Rue : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….                                                                                                                                          

Code postal : …………………………………………………………………………  Ville : ………………………………………………………                                                                                                                              

Tél. : …………………………………………………………..        Tél. portable (1) : ……………………………………………………….…………………                                                                
E-mail (1) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….    

                                                                                                                                                                                
(1) Pour être informé du suivi de votre dossier et de tout évènement qui concerne le service, renseignez votre numéro de portable  et votre e-mail. 

 
Vos données personnelles sont traitées par Saur pour le traitement de votre demande. Conformément à la réglementation applicable, vous bénéficiez de droits sur les données 
vous concernant dont un droit d’accès, d’opposition, de rectification et d’effacement. Vous pouvez exercer ces droits par email, à l’adresse dpo@saur.com ou par courrier postal 
auprès de Saur, 11 Chemin de Bretagne - 92130 Issy-les-Moulineaux. Pour en savoir plus sur nos engagements, consultez notre politique de protection des données personnelles 
(www.saurclient.fr – Rubrique Données Personnelles). Vous disposez également du droit de vous inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique. Pour plus de 
renseignements, consultez le site www.bloctel.gouv.fr. 

> Vous êtes :  Propriétaire               Lotisseur/aménageur              Collectivité               Locataire (2) 
  N° parcelle/lot :  …………………………              Section cadastrale : ….……………………..          Coordonnées GPS : …………………  

(2) fournir un justificatif et accord du propriétaire. 

Si vous êtes propriétaire, est-ce votre :  Résidence Principale       ou  Résidence Secondaire > Adresse du 

Raccordement assainissement à réaliser : 
Rue/Lieu-dit :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………    

Ville :  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….                                                                                                                      

Nota : dans le cadre d’une construction neuve ou d’une rénovation, veuillez préciser le nom de la société responsable des travaux 
en qualité de maçon, d’architecte ou de maître d’œuvre : 

Qualité :  ………………………………………………………………………       Nom : ………………………………………………………………………….                                                                                       

Adresse : …………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………...                                                                                                                                                                                                                                                          

Tél. :    …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….          

B. NATURE DES TRAVAUX À RÉALISER 
 

 Branchement neuf :                           
   
 Assainissement : Nombre de branchements 

  Eaux pluviales : Nombre de branchements            

              

 Modification du branchement eaux usées 

  

2 



Demande de raccordement 
assainissement 

 C. VOTRE PROJET CONCERNE 

 une maison 

 un immeuble :        nombre d’appartements : ……………………………………………………… 

de type : ……………………………………………………………………………….. 

débit souhaité : ………………………………………………………………………                                                  

 une activité agricole (joindre un extrait kbis) :     superficie de l’exploitation : …………………………………………………… 

de type : ……………………………………………………………………………….. 

       débit souhaité : ……………………………………………………………………… 

                                                         

> Mise en service immédiate de votre branchement (3)      oui       non 
(3) Si vous demandez la mise en service de votre branchement, la facturation de votre abonnement  assainissement démarrera immédiatement. 

  
 E. BRANCHEMENT ASSAINISSEMENT 

Nota : Votre terrain devra être borné avant toute intervention. 
> Afin de nous permettre de mieux évaluer les éléments techniques de votre projet, merci de nous indiquer si vous posséderez :  

 un sous-sol            Autres précisions complémentaires : …………………………………………………………………………………………………… 

> D’autre part, veuillez nous indiquer la profondeur de sortie de votre branchement d’eaux usées par rapport au terrain naturel  
(sol fini) en limite de votre propriété. Ces renseignements vous seront fournis par l’entreprise qui réalisera vos travaux en 
domaine privé (4). Profondeur :    ……………………………………………………………………………………………………………………………………………                
(4) Attention, il est possible que la profondeur demandée ne puisse pas être respectée. La profondeur de la boîte de branchement est guidée par la profondeur du 
collecteur principal ainsi que par les différents obstacles rencontrés (réseaux télécoms, eau, électricité, gaz…). 

Nota : pour une construction dans un lotissement, renseignez-vous auprès de votre lotisseur afin de déterminer si : 

 
 la boîte à passage direct est à votre charge  

 la boîte à passage direct est à la charge du lotisseur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

3 



 
 

 

4 

 PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER  
Afin de nous permettre d’établir votre devis et de demander l’autorisation de voirie délivrée par la commune, la D.D.T. ou le Conseil 
Départemental, nous vous remercions de joindre les pièces suivantes :  

“Visa de la mairie” 

1  Photocopie de l’arrêté du permis de construire (ou arrêté de lotir) ou de 
l’attestation de dépôt de permis de construire, à défaut, l’accord de votre Mairie pour 
la réalisation d’un branchement 

 

 

3  Plan masse en indiquant l’emplacement souhaité du tabouret de branchement 
assainissement, à matérialiser par un piquet sur votre terrain 

 

 

 
 
 
 
 

            À signaliser par vos soins sur votre terrain 
 

ATTESTATION À COMPLÉTER POUR POUVOIR BÉNÉFICIER DE LA TVA À 10 % SUR LES TRAVAUX :  
Dispositions d’application de la TVA à taux réduit 
Je soussigné(e) M …………………………………………………………………  domicilié(e) à ……………………………………………………………………… 

     ………………………………………………………….………atteste que le local dont je suis :   Propriétaire        Locataire        Usufruitier 

- est situé à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
- est achevé depuis plus de 2 ans  
- est à usage d’habitation pour plus de 50 % de sa superficie 

POUR LE PRÉLÈVEMENT DE VOS PROCHAINES FACTURES, MERCI DE COMPLÉTER LE MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA ET 
DE JOINDRE UN RIB : 
Nota : La facture qui concerne vos travaux de branchement ne sera pas prélevée. 

 

 Pour la mise à disposition gratuite de votre facture d’assainissement sur votre espace client www.saurclient.fr 

http://www.saurclient.fr/
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ANNEXE  
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES - BRANCHEMENT NEUF – BRANCHEMENT TYPE 

 

 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 

 
BRANCHEMENT NEUF – BRANCHEMENT TYPE 

 
 

ENGAGEMENT 

 
 
Je, soussigné(e)  -----------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
demeurant à   -----------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
m’engage, sans réserve, à effectuer les terrassements concernant un branchement neuf situé :  
 
 (adresse branchement) :  ------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
 à (commune) :  ------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
par mes propres moyens ou par l’entreprise de mon choix, dans les conditions suivantes : 
 

• Il sera établi conformément à la règlementation en vigueur (décret n°91-1147 du 14/10/1991) une 
déclaration d’intention de commencement de travaux (D.I.C.T.) qui devra être envoyée, au moins 
10 jours avant la date de début des travaux, à tous les exploitants et concessionnaires des 
réseaux pouvant être situés dans l’emprise du chantier, y compris SAUR. 
 

• Il sera demandé à la collectivité une autorisation de voirie. 
 

• La signalisation, le balisage et la protection du chantier seront assurées conformément à la 
règlementation afin de prévenir tout accident. 

 
• Le personnel utilisé pour la réalisation du chantier sera déclaré aux différents organismes sociaux 

en vigueur et sera équipé des moyens de protection individuelle adéquats. 
 
• Pose de canalisation sur lit de sable ou équivalent avec enrobage de 20 cm. 

 
• Le demandeur devra informer SAUR de l’exécution des travaux afin d’effectuer un contrôle visuel 

des travaux avant remblaiement. 
 

• Le remblaiement de la tranchée sera effectué avec des matériaux neufs, type grave 0/31.5, 
soigneusement compactés par couche successive de 30 cm. Les matériaux extraits, impropres 
au remblai, seront évacués dans une décharge agrée. SAUR pourra demander au demandeur à 
faire effectuer des essais de compactage de fouilles. 
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• Une réfection provisoire de voirie (chaussée, trottoir, ...) sera faite en enrobé à froid dès fin des 

travaux et la réfection définitive devra être effectuée dans les deux semaines qui suivent. Elle sera 
de qualité, au moins équivalente à celle qui existait avant l’ouverture de la fouille. 

 
• La bonne tenue de la voirie sera assurée pendant les deux ans qui suivent la date de réfection. 

 
• Dans le cas où la réfection de chaussée ne serait pas exécutée dans les deux semaines, ou 

qu’elle soit réalisée dans des conditions telles qu’elle se dégraderait dans les deux ans, SAUR 
effectuerait ou reprendrai cette réfection d’office à mes propres frais. 

 
• De même, si le branchement subissait une détérioration du fait d’un mauvais terrassement, 

SAUR le ferait reprendre à ses propres frais. 
 

• SAUR se réserve le droit, en tant que fermier de la Collectivité, donc responsable de l’exploitation 
du branchement, de visiter le chantier à tous moments et à le faire arrêter en cas de manquement 
à l’un des points précédents. Dans ce cas, elle assurera elle-même la poursuite du chantier par 
ses propres moyens et ce, à ses frais. 

 
 
 Fait (en double exemplaires«) à,  ................................................................  
 
  Le,  ................................................................  
 
 
 Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Un exemplaire est à retourner impérativement à SAUR 
 

 
 
 



 

 
 

Annexe 5. Arrêté d’autorisation de la station d’épuration  
 

 
 





































































































 

 
 

Annexe 6. Montant des prestations courantes prévues au règlement de service 
 

 

  

en Euros constants du mois de prise d'effet du contrat

Prix unitaire (€ HT)

Contrôle de branchement à la demande (vente immobilière ou autre motif)                           175,30  € 

Frais de contrôle et de raccordement d'un branchement réalisé par une entreprise tierce                           350,00  € 

Contrôle d'installation d'assainissement non collectif à la demande du client ou d'un tiers (notaire)                           169,64  € 

Etablissement d'un devis TLE                           150,00  € 

Mise en place d'un échéancier de paiement                             18,73  € 

Pénalités de retard en cas de non paiement : relance simple                                4,41  € 

Pénalités de retard en cas de non paiement : mise en demeure                             13,66  € 



 

 
 

Annexe 7. Montant forfaitaire des travaux neufs 
 

 

 

en Euros constants du mois de prise d'effet du contrat

Avec terrassement

En tranchée ouverte (TO) et 
rebouchée par un tiers ou 

tranchée commune (TC) avec l'eau 
potable

Prix unitaire (€HT) Prix unitaire (€HT)
Forfait tout compris (installation du chantier, terrassements, fournitures (coude et tube PVC,
tabouret de branchement, cheminée, regard béton et tampon fonte, grillage avertisseur),
réfections de voiries avec des matériaux identiques à l’existant, géoréférencement x, y, z en
classe A)

2000 900

Plus value par mètre supplémentaire ( PVC D 160 mm) 330 150

Avec terrassement

En tranchée ouverte (TO) et 
rebouchée par un tiers ou 

tranchée commune (TC) avec l'eau 
potable

Prix unitaire (€HT) Prix unitaire (€HT)
Forfait tout compris (installation du chantier, terrassements, fournitures (coude et tube PVC,
tabouret de branchement, cheminée, regard béton et tampon fonte, grillage avertisseur),
réfections de voiries avec des matériaux identiques à l’existant, géoréférencement x, y, z en
classe A)

2100 1000

Plus value par mètre supplémentaire ( PVC D 200 mm) 350 166

Branchement de diamètre 160 mm de 6 mètres linéaires 
(selon prescriptions de l'art. 56)

Branchement de diamètre 200 mm de 6 mètres linéaires 
(selon prescriptions de l'art. 56)



 

 
 

Annexe 8. Compte d’exploitation prévisionnel 
 

 

  
 

Compte d'exploitation prévisionnel (CEP)
en Euros constants du mois de prise d'effet du contrat

2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL
Total A : Recettes d'exploitation (A1 + A2 + A3) € 988 923,8                 987 525,3                 986 142,3                 984 805,4                 983 484,0                 4 930 880,9             
Sous-total A1 : Recette Part Fixe (PF) € 216 300,0                 218 040,0                 219 780,0                 221 550,0                 223 320,0                 1 098 990,0             
Nb d'abonnés facturés (eaux usées) ab 7 210 7 268 7 326 7 385 7 444
Montant annuel €/ab/an 30,00 30,00 30,00 30,00 30,00

Sous-total A2 : Recette Part Variable (PV) € 627 692,3                 624 553,9                 621 430,9                 618 324,0                 615 232,6                 3 107 233,8             
Volumes facturés (eaux usées) m3 894 203 889 732 885 283 880 857 876 453
x Part Variable €/m3 0,7020 0,7020 0,7020 0,7020 0,7020

Sous-total A3 : Recette des CSD € 144 931,42              144 931,42              144 931,42              144 931,42              144 931,42              724 657,10              
Partie Fixe CSD traitement des effluents industriels m3 0 0 0 0 0
Volumes facurés pour la CSD traitement des effluents industriels m3 0 0 0 0 0

x Part Variale pour la CSD traitement des effluents industriels (Coeff. Poll. = ...) €/m3 0,7020 0,7020 0,7020 0,7020 0,7020

Partie Fixe CSD réception des boues à la station d'épuration d'Issoire m3 0 0 0 0 0

Volumes facurés pour la CSD réception des boues à la station d'épuration d'Issoire m3 1 059 1 059 1059 1059 1059
x Part Variale pour la CSD réception des boues à la station d'épuration d'Issoire (Coeff. Poll. = ...) €/m3 30,18 30,18 30,18 30,18 30,18

Partie Fixe CSD réception des graisses à la station d'épuration d'Issoire m3 0 0 0 0 0

Volumes facurés pour la CSD réception des graisses à la station d'épuration d'Issoire m3 203 203 202,8 202,8 202,8
x Part Variale pour la CSD réception des graisses à la station d'épuration d'Issoire (Coeff. Poll. = ...) €/m3 49,90 49,90 49,90 49,90 49,90

Partie Fixe CSD réception des matières de vidange à la station d'épuration d'Issoire m3 0 0 0 0 0

Volumes facurés pour la CSD réception des matières de vidange à la station d'épuration d'Issoire m3 905,53 905,53 905,53 905,53 905,53
x Part Variale pour la CSD réception des matières de vidange à la station d'épuration d'Issoire (Coeff. 
Poll. = ...) €/m3 30,18 30,18 30,18 30,18 30,18

Partie Fixe CSD réception des produits de curage à la station d'épuration d'Issoire m3 0 0 0 0 0

Volumes facurés pour la CSD réception des produits de curage à la station d'épuration d'Issoire m3 1 454,60 1 454,60 1454,6 1454,6 1454,6
x Part Variale pour la CSD XXX (Coeff. Poll. = ...) €/m3 49,90 49,90 49,90 49,90 49,90

Partie Fixe CSD réception des jus de process à la station d'épuration d'Issoire m3 0 0 0 0 0

Volumes facurés pour la CSD réception des jus de process à la station d'épuration d'Issoire m3 97,00 97,00 97 97 97
x Part Variale pour la CSD XXX (Coeff. Poll. = ...) €/m3 30,18 30,18 30,18 30,18 30,18

Total B : Recettes accessoires (B1 + B2 + B3 + B4 + B5) 79 646,5                    79 646,5                    79 646,5                    79 646,5                    79 646,5                    398 232,4                 
Sous-total B1 "Recettes liées à l'application du règlement de service" € -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    
Quantité nb 
x Prix unitaire €/prestation
Sous-total B2 "Frais d'accès au service" € -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    
Nombre u -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    
x Prix unitaire €/u -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    
Sous-total B3 "Contrôles de branchements à la demande" € 50 135,8                        50 135,8                        50 135,8                        50 135,8                        50 135,8                        250 679,0                     
Quantité u 286,00                            286,00                            286,00                            286,00                            286,00                            
x Prix unitaire €/u 175,30                            175,30                            175,30                            175,30                            175,30                            
Sous-total B4 "Contrôles de branchements réalisés par une entreprise tierce" € 5 600,00                        5 600,00                        5 600,00                        5 600,00                        5 600,00                        28 000,00                     
Quantité u 16,00                              16,00                              16,00                              16,00                              16,00                              
x Prix unitaire €/u 350,00                            350,00                            350,00                            350,00                            350,00                            
Sous-total B5 "Recouvrement de la PFAC" € 3 450,00                        3 450,00                        3 450,00                        3 450,00                        3 450,00                        17 250,00                     
Quantité u 23,00                              23,00                              23,00                              23,00                              23,00                              
x Prix unitaire €/u 150,00                            150,00                            150,00                            150,00                            150,00                            
Sous-total B6 "Recouvrement des montants des RNR" € 6 789,4                          6 789,4                          6 789,4                          6 789,4                          6 789,4                          33 947,0                        
Quantité u 58,00                              58,00                              58,00                              58,00                              58,00                              
x Prix unitaire €/u 117,06                            117,06                            117,06                            117,06                            117,06                            
Sous-total B7 "Contribution à la collecte et au traitement des eaux pluviales par les réseaux 
unitaires"

€ 10 000,0                        10 000,0                        10 000,0                        10 000,0                        10 000,0                        50 000,0                        

Quantité u 1 1 1 1 1
x Prix unitaire €/u 10 000,00                      10 000,00                      10 000,00                      10 000,00                      10 000,00                      
Sous-total B8 "Vente d'énergie produite sur le site de la station d'épuration d'Issoire" € 3 671,3                          3 671,3                          3 671,3                          3 671,3                          3 671,3                          18 356,5                        
Montant € 3 671,29                        3 671,29                        3 671,29                        3 671,29                        3 671,29                        

Total C : Recettes des travaux € 14 000,0                    14 000,0                    14 000,0                    14 000,0                    14 000,0                    70 000,0                    
Nombre de branchements neufs u 7,00 7,00 7,00 7,00 7,00
x Prix unitaire €/u 2000,00 2000,00 2000,00 2000,00 2000,00

D : TOTAL DES RECETTES (A + B + C) € 1 082 570,3             1 081 171,8             1 079 788,8             1 078 451,9             1 077 130,5             5 399 113,3             

RECETTES 



 

 
 

 

2024 2025 2026 2027 2028 TOTAL
Total E : Charges d'exploitation € 1 050 521,2             1 050 516,4             1 050 513,0             1 050 516,3             1 070 675,2             5 272 742,0             
Personnel Σ Pers 249 229,60 249 229,60 249 229,60 249 229,60 249 229,60 1 246 148,01               
Energie Elec 174 904,84                   174 904,84                   174 904,84                   174 904,84                   174 904,84                   874 524,22                   
Réactifs Réact 60 858,27                      60 858,27                      60 858,27                      60 858,27                      60 858,27                      304 291,35                   
Analyses Ana 11 039,03                      11 039,03                      11 039,03                      11 039,03                      31 193,23                      75 349,37                     
Sous-traitance, matières et divers FST 300 362,01                   300 541,25                   300 720,49                   300 902,82                   301 085,15                   1 503 611,72               
Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles Impots 4 222,02                        4 216,57                        4 211,18                        4 205,96                        4 200,81                        21 056,54                     
Autres dépenses d'exploitation -                                    

Télécommunication, postes et télégestion Télé 2 068,00                        2 068,00                        2 068,00                        2 068,00                        2 068,00                        10 340,00                     
Engins et véhicules Eng + Véhic 19 158,92                      19 158,92                      19 158,92                      19 158,92                      19 158,92                      95 794,61                     
Informatique Info 16 183,48                      16 183,48                      16 183,48                      16 183,48                      16 183,48                      80 917,42                     
Assurance Ass 5 754,16                        5 746,72                        5 739,37                        5 732,27                        5 725,24                        28 697,76                     
Locaux Locaux 1 082,57                        1 081,17                        1 079,79                        1 078,45                        1 077,13                        5 399,11                        
Autres Autres 12 926,65                      12 912,66                      12 898,83                      12 885,47                      12 872,25                      64 495,86                     

Contribution des services centraux Siège 40 596,38                      40 543,94                      40 492,08                      40 441,95                      40 392,39                      202 466,75                   
Total renouvellement -                                    

Dotation pour le programme de renouvellement DPR 98 461,73                      98 461,73                      98 461,73                      98 461,73                      98 461,73                      492 308,64                   
Garantie de renouvellement accidentel GRA 7 575,00                        7 575,00                        7 575,00                        7 575,00                        7 575,00                        37 875,00                     

Charges relatives aux investissements Invmt 35 272,86                      35 183,44                      35 094,46                      35 005,94                      34 917,86                      175 474,54                   
Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux Impayés 10 825,70                      10 811,72                      10 797,89                      10 784,52                      10 771,31                      53 991,13                     
Rémunération du besoin en fond de roulement BFR -                                    -                                    -                                    -                                    -                                    0

Total F : Charges relatives aux travaux confiés à titre exclusif € 12 600 12 600 12 600 12 600 12 600 63 000
Personnel Pers 3 780 3 780 3 780 3 780 3 780 18 900
Engins Eng 529 529 529 529 529 2 646
Sous-traitance, matières et divers FST 8 291 8 291 8 291 8 291 8 291 41 454

G : TOTAL DES CHARGES (E + F) € 1 063 121,2 1 063 116,4             1 063 113,0             1 063 116,3             1 083 275,2             5 335 742,0             

 H : RESULTAT BRUT (D - G) € 19 449,0 18 055,4                    16 675,8                    15 335,7                    6 144,7 -                      63 371,3                    

CHARGES

RESULTAT BRUT



 

 
 

Annexe 9. Composition de la formule de révision des tarifs 
 

 

Explication des pondérations de la formule de révision des tarifs

CHARGES 
Euros HT

en € HT en % en € HT en % en € HT en %

249 230 249 230 100% 0 0

174 905 0 174 905 100% 0

60 858 0 0 60 858 100%

11 039 0 0 11 039 100%

300 362 30 036 10% 120 145 40% 150 181 50%

4 222 0 0 4 222 100%

97 770 0 0 0

2 068 0 310 15% 1 758 85%

19 159 0 15 327 80% 3 832 20%

16 183 0 0 16 183 100%

5 754 0 0 5 754 100%

1 083 0 217 20% 866 80%

12 927 5 171 40% 2 585 20% 5 171 40%

40 596 20 298 50% 12 179 30% 8 119 20%

106 037 0 0 0

98 462 39 385 40% 19 692 20% 39 385 40%

7 575 3 030 40% 1 515 20% 3 030 40%

35 273 10 582 30% 10 582 30% 14 109 40%

10 826 10 826 100% 0 0

0 0 0

1 050 521 368 557 35% 357 457 34% 324 507 31%

Somme
pondération 1,00

Pour mémoire : la somme des coefficients (hors Gprod) doit être égale à 1
Gprod = 1,5%

CHARGES 
Euros HT

en € HT en % en € HT en % en € HT en %

Dotation pour le programme de renouvellement (DPR) 98 462 29 539 30% 29 539 30% 39 385 40%

98 462

Somme
pondération 0,80

Pour mémoire : la somme des coefficients doit être égale à 0,80

Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles

CALCUL DU COEFFICIENT  K1 ICHT-E E PP
Main d'œuvre Electricité tarif Vert Prix production services français

Personnel
Energie
Réactifs
Analyses
Sous-traitance, matières et divers

Charges relatives aux investissements 

Autres dépenses d'exploitation
Télécommunication, postes et télégestion

Engins et véhicules

Informatique

Assurance

Locaux

Autres

Contribution des services centraux
Total renouvellement 
Dotation pour le programme de renouvellement

Garantie de renouvellement accidentel

Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux

TOTAL  DES CHARGES

Composition de K1 ICHT-E PP
0,35 0,34 0,31

CALCUL DU COEFFICIENT K2
ICHT-E PP TP10a_2010

Main d'œuvre Prix production services français

E 

Travaux, canalisations

TP10a_2010
0,24 0,24 0,32

TOTAL  DES CHARGES

Composition de K2
ICHT-E PP
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Programme Prévisionnel de Renouvellement

en Euros constants du mois de prise d'effet du contrat

2024 2025 2026 2027 2028 2029
Total 
sur le 
contrat

Moyenne 
par an

DO_ANCIENNE CASERNE N°5 déversoir d'orage sonde de niveau piézo 2012 688 10 688 688 138
DO_ANCIENNE CASERNE N°5 coffret télésurveillance télétransmission 2012 1 875 13 1 875 1 875 375
DO_AUTOROUTE A75 déversoir d'orage sonde niveau piézo 2012 688 10 688 688 138
DO_AV CLAUDE PERI N°12 déversoir d'orage sonde niveau piezo 2012 688 10 688 688 138
DO_AV CLAUDE PERI N°12 coffret télésurveillance télétransmission 2012 1 875 13 1 875 1 875 375
DO_AV PIERRE MARIE CURIE N°8 coffret télésurveillance télétransmission 2012 1 875 13 1 875 1 875 375
DO_IMP. ANTOINE VERNIERE coffret télésurveillance télétransmission 2012 1 875 13 1 875 1 875 375
DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 déversoir d'orage sonde de niveau Piezo 2012 688 10 688 688 138
DO_RUE MOULIN CHARRIER N°2 coffret télésurveillance télétransmission 2012 1 875 13 1 875 1 875 375
PR_A.D.A.P.E.I. poste de relèvement sonde radar 2019 938 10 938 938 188
PR_A.D.A.P.E.I. armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_BEAUREGARD LA TROUFFE poste de relèvement électropompe 1 2014 1 375 12 1 375 1 375 275
PR_BEAUREGARD LA TROUFFE poste de relèvement électropompe 2 2014 1 375 12 1 375 1 375 275
PR_BEAUREGARD LA TROUFFE poste de relèvement sonde radar 2013 938 10 938 938 188
PR_BEAUREGARD LA TROUFFE armoire générale BT télétransmission 2013 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_BECHADE déversoir d'orage Sonde de niveau US 2012 1 063 10 1 063 1 063 213
PR_BECHADE poste de relèvement pompe 1 1995 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_BECHADE poste de relèvement pompe 2 1995 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_BECHADE poste de relèvement sonde radar 2013 938 10 938 938 188
PR_BECHADE armoire générale BT télétransmission PR 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_CAMPING ISSOIRE poste de relèvement pompe 2 2009 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_CAMPING ISSOIRE poste de relèvement pompe 1 2009 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_CAMPING ISSOIRE poste de relèvement sonde radar 2014 938 10 938 938 188
PR_CAMPING ISSOIRE armoire générale BT télésurveillance 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_DOUMERE (BEAL) poste de relèvement sonde de niveau 2010 1 000 10 1 000 1 000 200
PR_DOUMERE (BEAL) armoire générale BT télétransmission 2013 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_ESPAGNON EU poste de relèvement électropompe 1 2002 1 125 12 1 125 1 125 225
PR_ESPAGNON EU poste de relèvement électropompe 2 2002 1 125 12 1 125 1 125 225
PR_ESPAGNON EU poste de relèvement sonde radar 2002 1 038 10 1 038 1 038 208
PR_ESPAGNON EU armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_GUILLARD poste de relèvement pompe 1 2010 1 625 12 1 625 1 625 325
PR_GUILLARD poste de relèvement pompe 2 2010 1 625 12 1 625 1 625 325
PR_GUILLARD poste de relèvement sonde radar 2000 1 038 10 1 038 1 038 208
PR_GUILLARD armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LA CASCADE poste de relèvement pompe de secours 2012 1 813 12 1 813 1 813 363
PR_LA CASCADE poste de relèvement sonde US 2012 1 125 10 1 125 1 125 225
PR_LA CASCADE armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LA MAZE poste de relèvement électropompe 2 2003 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_LA MAZE poste de relèvement électropompe 1 2015 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_LA MAZE poste de relèvement sonde niveau radar 2013 938 10 938 938 188
PR_LA MAZE armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LA MAZE 2 poste de relèvement pompe 1 2014 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_LA MAZE 2 poste de relèvement pompe 2 2014 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_LA MAZE 2 armoire générale BT télétransmission 2014 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LA PLAGNE_PERRIER poste de relèvement pompe 1 2013 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_LA PLAGNE_PERRIER poste de relèvement pompe 2 2013 1 875 12 1 875 1 875 375
PR_LA PLAGNE_PERRIER poste de relèvement sonde US 2014 938 10 938 938 188
PR_LA PLAGNE_PERRIER poste de relèvement pluviomètre 2012 1 938 12 1 938 1 938 388

RAPPEL : les équipements d’un montant unitaire < 500 € HT ne sont pas compris dans le 
programme de renouvellement 

INVENTAIRE DES EQUIPEMENTS PROGRAMME PREVISIONNEL DE RENOUVELLEMENT 

Site Ouvrage Libellé équipement Mise en service
Valeur unitaire à 

neuf (€)
Durée de vie 
retenue (ans)

Dépense prévisionnelle annuelle DPR (en €)
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PR_LA PLAGNE_PERRIER armoire générale BT télésurveillance 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LE BROT poste de relèvement pompe 1 2006 1 250 12 1 250 1 250 250
PR_LE BROT poste de relèvement pompe 2 2006 1 250 12 1 250 1 250 250
PR_LE BROT poste de relèvement sonde radar 2013 938 10 938 938 188
PR_LE BROT armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LE CLOS DE BREST poste de relèvement pompe 1 2014 1 250 12 1 250 1 250 250
PR_LE CLOS DE BREST poste de relèvement pompe 2 2014 1 250 12 1 250 1 250 250
PR_LE CLOS DE BREST poste de relèvement sonde radar 2014 938 10 938 938 188
PR_LE CLOS DE BREST armoire générale BT télétransmission 2014 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LE PIAGE poste de relèvement pompe 1 2015 1 250 12 1 250 1 250 250
PR_LE PIAGE poste de relèvement pompe 2 2015 1 250 12 1 250 1 250 250
PR_LE PIAGE poste de relèvement sonde radar 2015 938 10 938 938 188
PR_LE PIAGE armoire générale BT télétransmission 2015 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LE POSTILLON poste de relèvement pompe 1 2013 1 375 12 1 375 1 375 275
PR_LE POSTILLON poste de relèvement pompe 2 2005 1 375 12 1 375 1 375 275
PR_LE POSTILLON poste de relèvement sonde radar 2000 1 038 10 1 038 1 038 208
PR_LE POSTILLON armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LES CONDAMINES poste de relèvement électropompe 1 2006 1 125 12 1 125 1 125 225
PR_LES CONDAMINES poste de relèvement électropompe 2 2006 1 125 12 1 125 1 125 225
PR_LES CONDAMINES poste de relèvement sonde radar 2010 1 038 10 1 038 1 038 208
PR_LES CONDAMINES armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_LES ESCURES poste de relèvement électropompe 1 2011 1 125 12 1 125 1 125 225
PR_LES ESCURES poste de relèvement électropompe 2 2014 1 125 12 1 125 1 125 225
PR_LES ESCURES poste de relèvement sonde radar 2012 938 10 938 938 188
PR_LES ESCURES armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463

PR_LES VIGERES poste de relèvement électropompe 1 2009 10 625 12
3000 (rénovation 
roue, volute, ...) 3 000 600

PR_LES VIGERES poste de relèvement pompe vide cave 2005 1 000 12 1 000 1 000 200
PR_LES VIGERES poste de relèvement sonde de niveau piezo 2019 688 10 688 688 138
PR_LES VIGERES poste de relèvement débitmètre refoulement (PT) 2012 1 250 14 1 250 1 250 250
PR_LES VIGERES poste de relèvement transmetteur mesure débit (PT) 2012 875 14 875 875 175
PR_LES VIGERES regard trop plein sonde radar niveau DO 2013 938 10 938 938 188
PR_LES VIGERES armoire générale BT batterie condensateur 1987 913 25 913 913 183
PR_NAVES poste de relèvement agitateur 2009 2 875 15 2 875 2 875 575
PR_NAVES poste de relèvement antibélier 2009 1 563 25 1 563 1 563 313
PR_NAVES poste de relèvement sonde radar 2013 938 10 938 938 188
PR_NAVES armoire générale BT télésurveillance 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_PETIT MAS poste de relèvement pompe 2 2015 2 500 12 2 500 2 500 500
PR_PETIT MAS poste de relèvement sonde radar 2014 938 10 938 938 188
PR_PETIT MAS armoire générale BT télétransmission 2014 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_VERGERS BARRIERE poste de relèvement électropompe 2002 1 500 12 1 500 1 500 300
PR_VERGERS BARRIERE poste de relèvement sonde radar 1 038 10 1 038 1 038 208
PR_VERGERS BARRIERE armoire générale BT télétransmission 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
PR_ZI LES LISTES poste de relèvement sonde radar 2013 938 10 938 938 188
PR_ZI LES LISTES armoire générale BT télésurveillance 2012 2 313 13 2 313 2 313 463
STEP_AULHAT filtre 1 électropompe 2 2003 1 375 12 1 375 1 375 275
STEP_AULHAT filtre 1 sonde radar 1 038 10 1 038 1 038 208
STEP_AULHAT filtre 2 électropompe 1 2003 1 375 12 1 375 1 375 275
STEP_AULHAT filtre 2 électropompe 2 2003 1 375 12 1 375 1 375 275
STEP_AULHAT armoire générale BT télétransmission 2003 2 313 13 2 313 2 313 463

STEP_FLAT dégrillage dégrilleur 1986 11 250 19
2000 (rénovation 
grille, peigne, ...) 2 000 400

STEP_FLAT clarificateur pompe extraction 1986 1 375 12 1 375 1 375 275
STEP_FLAT clarificateur pompe recirculation 2011 1 375 12 1 375 1 375 275
STEP_FLAT canal sortie STEP sonde us 2020 875 10 875 875 175
STEP_FLAT canal sortie STEP transmetteur débit de sortie 875 14 875 875 175
STEP_FLAT épaississeur pompe de transfert 1986 1 250 12 1 250 1 250 250
STEP_FLAT stockage boues agitateur 1986 3 250 15 3 250 3 250 650
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STEP_ISSOIRE dégrillage grossier dégrilleur grossier 1 2008 20 750 19

2500 
(rénovation 

grille, brosses, 
peigne, 2 500 500

STEP_ISSOIRE dégrillage grossier dégrilleur grossier 2 2008 20 750 19

2500 
(rénovation 

grille, brosses, 
peigne, 2 500 500

STEP_ISSOIRE dégrillage grossier vis compactage grossier 2012 11 250 15

2000 
(rénovation  

auge, vis, 2 000 400
STEP_ISSOIRE dégrillage grossier détecteur H2S dégrilleur grossier 2014 1 313 5 1 313 1 313 263
STEP_ISSOIRE dégrillage grossier sonde piézo dégrilleur grossier 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE dégrillage grossier transmetteur mesure niveau dégrilleur grossier2009 875 14 875 875 175
STEP_ISSOIRE dégrillage grossier sonde pH/T° 2008 1 000 10 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE relèvement débitmètre entrée STEP 2008 2 313 14 2 313 2 313 463
STEP_ISSOIRE relèvement sonde piézo poste relèvement 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE relèvement transmetteur mesure niveau poste de relèvement2009 1 125 14 1 125 1 125 225
STEP_ISSOIRE relèvement préleveur entrée STEP 2014 4 750 13 4 750 4 750 950
STEP_ISSOIRE relèvement sonde US mesure débit by-pass 2008 1 125 10 1 125 1 125 225
STEP_ISSOIRE relèvement transmetteur mesure débit by-pass 2007 875 14 875 875 175
STEP_ISSOIRE relèvement sonde conductivité DO 2013 1 250 10 1 250 1 250 250
STEP_ISSOIRE relèvement transmetteur conductivité DO 2013 1 125 14 1 125 1 125 225

STEP_ISSOIRE prétraitements dégrilleur fin 1 2008 43 125 19

2500 
(rénovation 

grille, brosses, 
peigne, 2 500 500

STEP_ISSOIRE prétraitements dégrilleur fin 2 2008 43 125 19

2500 
(rénovation 

grille, brosses, 
peigne, 2 500 500

STEP_ISSOIRE prétraitements disconnecteur dn50 prétraitement 2018 650 10 650 650 130
STEP_ISSOIRE prétraitements détecteur H2S prétraitement 2014 1 313 5 1 313 1 313 263
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 électropompe recirculation secours 2008 1 375 12 1 375 1 375 275
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 surpresseur 1 2008 16 500 21 16 500 16 500 3 300
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 sonde O2 n°1 2010 1 375 10 1 375 1 375 275
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 transmetteur mesure oxygène n°1 2010 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 sonde piézo 1 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 transmetteur mesure niveau cyclor n°12008 875 14 875 875 175
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 sonde  niveau voile boues cyclor - 1 2008 3 375 10 3 375 3 375 675
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 1 transmetteur mesure niveau voile de boue n°12008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 électropompe recirculation 2 2014 1 375 12 1 375 1 375 275
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 surpresseur 2 2008 16 500 21 16 500 16 500 3 300
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 sonde O2 n°2 2011 1 375 10 1 375 1 375 275
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 transmetteur mesure oxygène n°2 2011 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 sonde piézo 2 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 transmetteur mesure niveau cyclor n°22008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 sonde niveau voile boues cyclor - 2 2008 3 375 10 3 375 3 375 675
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 2 transmetteur mesure niveau voile de boue n°22008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 3 sonde O2 n°3 2008 1 375 10 1 375 1 375 275
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 3 transmetteur mesure oxygène n°3 2008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 3 sonde piézo 3 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 3 transmetteur mesure niveau cyclor n°32008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 3 sonde niveau voile boues cyclor - 3 2008 3 375 10 3 375 3 375 675
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 3 transmetteur mesure niveau voile de boue n°32008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 4 sonde O2 n°4 2008 1 375 10 1 375 1 375 275
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 4 transmetteur mesure oxygène n°4 2008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 4 sonde piézo 4 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 4 transmetteur mesure niveau cyclor n°42008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 4 sonde niveau voile boues cyclor - 4 2008 3 375 10 3 375 3 375 675
STEP_ISSOIRE biologique-Cyclor file 4 transmetteur mesure niveau voile de boue n°42008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE point rejet eau traitée sonde mesure débit sortie STEP 2008 750 10 750 750 150
STEP_ISSOIRE point rejet eau traitée préleveur rejet cyclor 2013 4 250 13 4 250 4 250 850
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STEP_ISSOIRE rejet bypass Cyclor sonde US mesure débit rejet by-pass cyclor2007 1 125 10 1 125 1 125 225
STEP_ISSOIRE rejet bypass Cyclor transmetteur mesure débit rejet by-pass cyclor2007 875 14 875 875 175
STEP_ISSOIRE épaississeur électropompe extraction 1 2008 1 875 12 1 875 1 875 375
STEP_ISSOIRE épaississeur électropompe extraction 3 2008 1 875 12 1 875 1 875 375
STEP_ISSOIRE épaississeur électropompe extraction 4 2008 1 875 12 1 875 1 875 375
STEP_ISSOIRE épaississeur électropompe extraction secours 2008 1 875 12 1 875 1 875 375
STEP_ISSOIRE épaississeur électropompe alim GDD 2 2015 3 313 12 3 313 3 313 663
STEP_ISSOIRE épaississeur pompe doseuse polymère GDD n°1 2014 1 250 12 1 250 1 250 250
STEP_ISSOIRE épaississeur débitmètre épaississeur boues produites2014 1 813 14 1 813 1 813 363
STEP_ISSOIRE épaississeur détecteur H2S GDD 2014 1 313 5 1 313 1 313 263
STEP_ISSOIRE épaississeur sonde niveau bâche épaississeur 750 10 750 750 150
STEP_ISSOIRE déshydratation électropompe alim secours 2008 2 500 12 2 500 2 500 500

STEP_ISSOIRE déshydratation vis convoyeuse centrif 1 2008 7 500 15

3000 (rénovation 
auge, vis, 

roulements) 3 000 600
STEP_ISSOIRE déshydratation pompe polymère lubrification canalisation 32008 1 500 12 1 500 1 500 300
STEP_ISSOIRE déshydratation débitmètre boues alim centif A 2008 1 813 14 1 813 1 813 363
STEP_ISSOIRE déshydratation débitmètre boues alim centif B 2008 1 813 14 1 813 1 813 363
STEP_ISSOIRE déshydratation détecteur H2S centrif 2014 1 313 5 1 313 1 313 263
STEP_ISSOIRE déshydratation sonde niveau trémie déshydratation 2008 750 10 750 750 150
STEP_ISSOIRE déshydratation transmetteur mesure niveau trémie déshydratation2008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE chaulage dévouteur 2008 5 625 15 5 625 5 625 1 125

STEP_ISSOIRE chaulage vis convoyeuse 2008 4 375 15

3000 (rénovation 
auge, vis, 

roulements) 3 000 600
STEP_ISSOIRE chaulage doseur 2008 6 250 13 6 250 6 250 1 250
STEP_ISSOIRE chaulage sonde T° chalage 2008 875 10 875 875 175
STEP_ISSOIRE local réactifs pompe 1 transfert FeCl3 2013 2 250 14 2 250 2 250 450
STEP_ISSOIRE local réactifs pompe 2 transfert FeCl3 2013 2 250 14 2 250 2 250 450
STEP_ISSOIRE local réactifs sonde de détection niveau cuve FeCl3 2008 750 10 750 750 150
STEP_ISSOIRE traitement sables électropompe 1 2014 1 875 12 1 875 1 875 375

STEP_ISSOIRE traitement graisses dilacérateur 2008 11 875 15

4000 (rénovation 
arbres, couteaux, 

roulements) 4 000 800
STEP_ISSOIRE traitement graisses électropompe transfert réacteur carbofil2015 3 750 12 3 750 3 750 750
STEP_ISSOIRE traitement graisses électropompe transfert carbofil secours2008 3 750 12 3 750 3 750 750
STEP_ISSOIRE traitement graisses soufflante 2008 3 750 19 3 750 3 750 750
STEP_ISSOIRE traitement graisses agitateur hydrolyse 2010 2 875 15 2 875 2 875 575
STEP_ISSOIRE traitement graisses débitmètre carbofil 2008 1 813 14 1 813 1 813 363
STEP_ISSOIRE traitement graisses sonde piézo dépotage 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE traitement graisses sonde piézo hydrolyse 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE traitement graisses transmetteur mesure niveau hydrolyse2008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE traitement graisses transmetteur mesure niveau dépotage2008 1 000 14 1 000 1 000 200

STEP_ISSOIRE traitement matières vidangedégrilleur dépotage 2008 12 500 19

2500 
(rénovation 

grille, brosses, 
peigne, 

courroies, ...) 2 500 500
STEP_ISSOIRE traitement matières vidangeagitateur bâche reprise MV 2008 2 875 15 2 875 2 875 575
STEP_ISSOIRE traitement matières vidangeélectropompe transfert reprise MV 2013 2 750 12 2 750 2 750 550
STEP_ISSOIRE traitement matières vidangeélectropompe reprise MV secours 2008 2 750 12 2 750 2 750 550

STEP_ISSOIRE traitement matières vidangevis compactage matières de vidange 2007 5 000 15

3000 
(rénovation 

auge, vis, 
roulements) 3 000 600

STEP_ISSOIRE traitement matières vidangedébitmètre matières de vidange 2008 1 813 14 1 813 1 813 363
STEP_ISSOIRE traitement matières vidangesonde piézo dépotage MV 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE traitement matières vidangesonde piézo transfert MV 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE traitement matières vidangetransmetteur mesure niveau dépotage MV2008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE traitement matières vidangetransmetteur mesure niveau transfert MV2008 1 000 14 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE poste toutes eaux électropompe poste toutes eaux secours2008 2 750 12 2 750 2 750 550



 

 
 

 
NB1 : les coûts du renouvellement des surpresseurs  (16 500 € x2 ) tient compte de l’obtention de 14 000 € HT de CCE. La SAUR fera son affaire de l’obtention et des CEE. 

NB 2 : les frais de maintenance des centrifugeuses sont inclus dans l’entretien 
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STEP_ISSOIRE poste toutes eaux débitmètre poste toutes eaux 2008 1 875 14 1 875 1 875 375
STEP_ISSOIRE poste toutes eaux sonde piézo poste toutes eaux 2008 688 10 688 688 138
STEP_ISSOIRE poste eaux industrielles débitmètre eau industrielle 2008 1 875 14 1 875 1 875 375
STEP_ISSOIRE désodorisation pompe doseuse H2SO4-1 2008 1 500 14 1 500 1 500 300
STEP_ISSOIRE désodorisation pompe doseuse H2SO4-2 2008 1 500 14 1 500 1 500 300
STEP_ISSOIRE désodorisation pompe doseuse javel 2 2008 1 500 14 1 500 1 500 300
STEP_ISSOIRE désodorisation sonde pH javel-soude 2012 1 125 10 1 125 1 125 225
STEP_ISSOIRE désodorisation transmetteur mesure pH tour javel-soude2012 1 125 14 1 125 1 125 225
STEP_ISSOIRE désodorisation sonde rédox javel 2012 1 000 10 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE Air Pilot ballon air pilote 2007 2 500 25 2 500 2 500 500
STEP_ISSOIRE bureaux imprimante couleur 2008 1 000 13 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE bureaux PC fixe supervision + écran + clavier + souris2014 1 250 13 1 250 1 250 250
STEP_ISSOIRE bureaux PC portable supervision 2014 1 000 13 1 000 1 000 200
STEP_ISSOIRE armoire générale BT variateur ppes eau industrielle 2008 2 375 17 2 375 2 375 475
STEP_ISSOIRE armoire générale BT variateur centrif 1 2008 2 500 17 2 500 2 500 500
STEP_ISSOIRE armoire générale BT climatisation laboratoire 2008 3 250 18 3 250 3 250 650
STEP_ISSOIRE armoire générale BT climatisation salle réunion 2008 4 625 18 4 625 4 625 925
STEP_ISSOIRE armoire générale BT climatisation supervision 2 2008 3 563 18 3 563 3 563 713
STEP_ISSOIRE armoire générale BT supervision usine et automate 2007 18 750 15 18 750 18 750 3 750

2024 2025 2026 2027 2028 2029

2 893 375 137 050 89 338 130 938 54 250 8 838 0 420 413 84 083

Total a
Total b
Total c
Total d

Valeur totale du patrimoine obtenue par l'addition des valeurs unitaires à neuf 
Montant annuel du programme prévisionnel obtenu par l'addition des dépenses prévisionnelles de chaque exercice 
Montant total du programme prévisionnel obtenu par l'addition des dépenses prévisionnelles annuelles 
Moyenne annuelle arythmétique des dépenses de renouvellement sur la durée du contrat

TOTAUX (en €)

Total a
Total b

Total c Total d

Programme Prévisionnel de Renouvellement
en Euros constants du mois de prise d'effet du contrat

MONTANT ANNUEL DU RENOUVELLEMENT ELECTROMECANIQUE
2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total Moyenne par an

137 050 89 338 130 938 54 250 8 838 0 420 413 84 083

DPR Electromécanique 420 413 84 083

Garantie pour le Renouvellement Accidentel (GRA)

Calcul de la valeur plafond de GRA sur la durée du contrat
=(valeur totale du patrimoine - total DPR électro. sur la durée du contrat) x 5%

Calcul de la valeur plafond de GRA annuelle
=(valeur totale sur le contrat / nombre d'années du contrat) 

MONTANT ANNUEL DU RENOUVELLEMENT DES ACCESSOIRES RESEAU
Valeur unitaire à neuf 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total Moyenne par an

Tampon Ø 720,0 4 4 4 4 4 0 14 400,0 2 880,0

Regards (y compris tampon) Ø 0 0

Ventouse Ø 4 748,1 0 1 0 1 0 0 9 496,1 1 899,2

Ø 0 0

...

23896,1 4 779,2 €                 

BRANCHEMENTS 

Valeur à neuf 2024 2025 2026 2027 2028 2029 Total Moyenne par an

160 mm, 6 ml 1 600,0 6 6 6 6 6 0 48 000,0 9 600,0

0 0

0 0

... 0 0

48 000,0 €       9 600,0 €                 

5,0 ans
Electromécanique

2 893 375 €
420 413 €

84 083
15%

2 472 963 €

24 729,6 €
7 575 €

Accessoires réseau
23 896 €

4779,2
22

4,4
1086,2

Branchements
48 000 €

9600
30,0

6 /an
1600
7 040

0,09%
Total

492 309 €
37 875 €
530 184 €

98 462  €          
7575

106 037 €

Année prévisionnelle de renouvellement DPR (en €)
Montants

Reporter pour chaque année le montant du programme prévisionnel de l'année tel qu'il figure dans l'onglet PPRa ("Total b")

Valeur totale du patrimoine 
électromécanique

2 893 375,00 €           

RAPPEL

Nombre prévisionnel d'accessoires réseaux renouvelés DPR (en €)

Montant plafond de la GRA annuelle (cf. art.55 a du contrat)

DPR Accessoires réseau

Nombre prévisionnel de branchements renouvelés DPR

DPR Branchements

Financement du renouvellement : synthèse
Durée du contrat

Valorisation totale du patrimoine 
Dépense totale sur la durée du contrat

soit une moyenne annuelle de
soit un taux de renouvellement de

Montant du patrimoine électromécanique non-compris dans le PPR

Nombre de branchements du service

GRA : montant annuel retenu

Dépense totale sur la durée du contrat
soit une moyenne annuelle de

Nombre d'accessoires renouvelés sur la durée du contrat
soit une moyenne annuelle de

soit coût unitaire moyen de

Dépense totale sur la durée du contrat
soit une moyenne annuelle de

Nombre de branchements renouvelés sur la durée du contrat
soit une moyenne annuelle de
soit un coût unitaire moyen de

Dépense annuelle moyenne sur la durée du contrat

soit un taux annuel de renouvellement de

DPR totale sur la durée du contrat
GRA totale sur la durée du contrat
Dépense totale sur la durée du contrat
DPR annuelle lissée 
GRA annuelle lissée



 

 
 

Annexe 11. Modalités d’amortissement des investissements  



 

 
 

 

Tableau d'amortissement des investissements
en Euros constants du mois de prise d'effet du contrat

Règles générales d'imputation
Le capital est amorti de façon linéaire sur toute la durée du contrat
Le capital est intégralement amorti sur la durée du contrat

Tableau d'amortissement du bien "Reprise de la benne à boues sur le site de la station d'épuration d'Issoire"

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 3 996,1 3 243 € 753 € 3,00% 120 € 873 €
2025 2 468 € 775 € 3,00% 97 € 873 €
2026 1 670 € 799 € 3,00% 74 € 873 €
2027 847 € 822 € 3,00% 50 € 873 €
2028 0 € 847 € 3,00% 25 € 873 €

Tableau d'amortissement du bien "Mise en place d'une borne de recharge électrique sur le site de la station d'épuration d'Issoire"

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 2 500,0 2 029 € 471 € 3,00% 75 € 546 €
2025 1 544 € 485 € 3,00% 61 € 546 €
2026 1 045 € 500 € 3,00% 46 € 546 €
2027 530 € 515 € 3,00% 31 € 546 €
2028 0 € 530 € 3,00% 16 € 546 €

Tableau d'amortissement du bien "Mise en place de l'outil d'intelligence artificielle PURECONTROL sur la station d'épuration d'Issoire"

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 937,5 761 € 177 € 3,00% 28 € 205 €
2025 579 € 182 € 3,00% 23 € 205 €
2026 392 € 187 € 3,00% 17 € 205 €
2027 199 € 193 € 3,00% 12 € 205 €
2028 0 € 199 € 3,00% 6 € 205 €

Tableau d'amortissement du bien "Mise en place sur le réseau de 3 débitmètres de sectorisation des apports en eaux claires parasites"

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 46 912,5 38 076 € 8 836 € 3,00% 1 407 € 10 244 €
2025 28 975 € 9 101 € 3,00% 1 142 € 10 244 €
2026 19 601 € 9 374 € 3,00% 869 € 10 244 €
2027 9 945 € 9 656 € 3,00% 588 € 10 244 €
2028 0 € 9 945 € 3,00% 298 € 10 244 €

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 5 625,0 4 566 € 1 059 € 3,00% 169 € 1 228 €
2025 3 474 € 1 091 € 3,00% 137 € 1 228 €
2026 2 350 € 1 124 € 3,00% 104 € 1 228 €
2027 1 192 € 1 158 € 3,00% 71 € 1 228 €
2028 0 € 1 192 € 3,00% 36 € 1 228 €

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 243,8 198 € 46 € 3,00% 7 € 53 €
2025 151 € 47 € 3,00% 6 € 53 €
2026 102 € 49 € 3,00% 5 € 53 €
2027 52 € 50 € 3,00% 3 € 53 €
2028 0 € 52 € 3,00% 2 € 53 €

Tableau d'amortissement du bien "Réalisation de l'étude de gestion patrimoniale REZO+ patrimoine en 2024 et mise à jour de l'étude en 2026"

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 13 170,8 10 690 € 2 481 € 3,00% 395 € 2 876 €
2025 8 135 € 2 555 € 3,00% 321 € 2 876 €
2026 5 503 € 2 632 € 3,00% 244 € 2 876 €
2027 2 792 € 2 711 € 3,00% 165 € 2 876 €
2028 0 € 2 792 € 3,00% 84 € 2 876 €

Tableau d'amortissement du bien "Réhabilitation du parcours pédagogique en place sur le site de la station d'épuration d'Issoire"

Année Dépenses
Encours capital 
fin année (VNC)

Remboursement du 
capital Taux Intérêts Annuité

2024 6 250,0 5 073 € 1 177 € 3,00% 188 € 1 365 €
2025 3 860 € 1 213 € 3,00% 152 € 1 365 €
2026 2 611 € 1 249 € 3,00% 116 € 1 365 €
2027 1 325 € 1 286 € 3,00% 78 € 1 365 €
2028 0 € 1 325 € 3,00% 40 € 1 365 €

Tableau d'amortissement du bien "Mise en place d'une sonde de mesure de niveau télésurveillée sur 3 déversoirs d'orage non équipés et situés 

sur les réseaux séparatifs"

Tableau d'amortissement du bien "Mise en place de la loi hydraulique sur les 3 déversoirs d'orage nouvellement équipés et sur les surverses de 

postes de relèvement"
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